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PRÉLIMINAIRES 

Lorsque le chanoine V. Dubarat m'envoya (mars 1930), pour identification et étude, 
les ossements recueillis dans la sépulture des rois de Navarre qu'il avait découverte, comme 
l'on sait, le 6 avril 1929, à la cathédrale de Lescar (Voir V. Dubarat, 1929), je devais, 
d'après les données historiques qu'il me transmettait, et aussi d'après la tradition, cher
cher les restes de cinq personnages, à savoir : 

Un adolescent mâle de quinze à seize ans (le roi François Phœbus) ; 
Deux hommes adultes [les rois Jean III (d'Albret) et Henri II (d'Albret)] ; 
Deux femmes adultes (les reines Catherine de Foix et Marguerite d'Angoulême). 
Un premier examen me permit immédiatement de reconnaître la présence de l'ado

lescent de quinze à seize ans et de deux femmes adultes; mais, au lieu de deux hommes 
adultes, je n'en trouvais qu'un, et je trouvais en outre les restes d'un enfant de quatre à 
cinq ans. Ceci me montra immédiatement, comme au chanoine Dubarat, que l'étude anato-
mique projetée ne pouvait se faire sans être précédée de recherches historiques extrême
ment approfondies. Celles-ci, dans lesquelles le chanoine Dubarat m'a d'ailleurs puissam
ment aidé, aboutirent assez rapidement à l'identification des restes du prince François 
d'Albret (enfant de quatre ans environ) ; mais elles me conduisirent aussi à la découverte 
d'une troisième femme adulte devant exister dans la sépulture royale de Lescar, la prin
cesse Anne d'Albret. Il me manquait donc alors, non pas seulement un homme adulte, 
mais un homme et une femme adultes. Les investigations anatomiques subséquentes 
et l'interprétation des textes me conduisirent, par la suite, à établir que les absents étaient 
Catherine de Foix et son mari Jean d'Albret. 

Ceci montre, assez nettement je crois, quelle est l'importance des recherches histo
riques dans un cas tel que celui qui m'a été soumis, et fait comprendre pourquoi j'ai poussé 
les miennes aussi loin, n'hésitant pas à aller me documenter sur place, à Lescar, à Pau, à 
Foix, à Pampelune (1), à Alençon, à Rouen, à Montivilliers, à Rennes, à Vannes, à Josselin, 
à Rohan, à Quimper et à Nantes. J'ose d'ailleurs espérer que les résultats de ces investi
gations laborieuses pourront ne pas être complètement inutiles à ceux sur le domaine de 
qui il m'a fallu empiéter. Et j'estime que, indépendamment de l'intérêt qu'il peut avoir en 
lui-même, le présent travail en offre un autre qui me semble très important : faire con
naître la méthode qu'on doit suivre dans l'étude d'une sépulture se rapportant à une époque 
historique et dont on ignore exactement le contenu. 

Avant d'aller plus loin, je tiens à offrir ici l'expression de ma plus vive gratitude à 
toutes les personnes qui ont bien voulu m'aider. 

(1) J'ai obtenu, pour mes voyages en Espagne, une subvention de la Commission des voyages et missions scientifiques et 
littéraires du ministère de l'Instruction publique. 
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Tout d'abord, le chanoine V. Dubarat, arehiprêtre de Saint-Martin et président de la 
Société des Sciences, Lettres et Arts de Pau, qui m'a fourni les matériaux de ces recherches 
et qui, pour les investigations historiques qu'elles ont nécessitées, a bien voulu faire de moi 
son élève. Je dois insister spécialement sur ceci : c'est surtout à la confiance qu'il m'a faite 
en m'envoyant les ossements à mon laboratoire que je dois d'avoir pu réussir. 

Le chanoine Maupas, curé doyen de Lescar, dont l'obligeance secourable a aidé les 
recherches depuis le premier jour, et l'abbé Moussempés, son vicaire, dont l'inlassable 
complaisance au cours des fouilles a singulièrement facilité mes identifications. 

M. H. Courteault, directeur des Archives nationales, à qui je dois les connaissances 
paléographiques qui étaient indispensables à la poursuite de mon travail. Je ne sais véri
tablement en quels termes le remercier ici du grand honneur qu'il m'a fait en s'intéressant 
personnellement à mes efforts. 

Don José Maria de Huarte y Jauregui, archiviste de Navarre; don Nestor Zubeldia, 
chanoine archiviste de la cathédrale de Pampelune, et don Leandro Olivier, archiviste de 
la ville de Pampelune, qui non seulement m'ont permis de consulter librement les richesses 
documentaires dont ils sont les conservateurs, mais ont tout fait pour m'aider à mener à 
bien mon travail en Espagne. Don José Maria de Huarte m'a même communiqué des 
renseignements recueillis par lui en vue d'un travail original. 

MM. les archivistes départementaux, Lorber (Basses-Pyrénées), de Gaulejac (Aveyron), 
Jouanne (Orne), Lecacheux (Seine-Inférieure), Gabory (Loire-Inférieure), Sauvage (Cal
vados), Bourde de la Rogerie (Ille-et-Vilaine), Paul Aimés (Landes), L. Broche (Aisne), 
F. Merlet (Côtes-du-Nord), Joseph Poux (Aude), Lemoine (Seine-et-Oisej, E. Laval 
(Ariège), auxquels je suis redevable des plus précieux renseignements historiques. 

M. le chanoine Durville, conservateur du Musée Dobrée à Nantes; M. Le Guennec, 
conservateur de la Bibliothèque municipale de Quimper; M. Becquet, conservateur de la 
Bibliothèque municipale de Montivilliers. 

Mme la duchesse de Rohan, M. le duc de Gramont, M. de Dufau de Maluquer, M. le 
commandant de Grailly, M. le pasteur Louis Bastide, M. le professeur Ladislas Toth de 
Buda-Pesth. 

Enfin, mes collègues anatomistes qui ont bien voulu, à ma demande, se faire juges 
de mes conclusions : 

Le professeur H. V. Vallois, de l'Université de Toulouse. 
Le professeur Kiss, de l'Université de Szeged (Hongrie). 
Le Dr Augier, assistant de la chaire d'Anatomie de l'Université de Paris, grand spé

cialiste en anatomie crânienne. 
M. Clavelin, assistant au Muséum. 
Le professeur T. Wingate Todd, de Western Reserve University, Cleveland (Ohio), 

qui s'est acquis, dans l'appréciation des âges d'après l'état des sutures crâniennes, une 
expérience incontestée. 

Et surtout ma regrettée collaboratrice, Mlle F. Coupin, docteur ès sciences, dont les 
conseils m'ont beaucoup servi pour l'établissement de ce travail. 



PARTIE HISTORIQUE 

I. — LA FAMILLE ROYALE DE NAVARRE, DE 1425 A 1572 

De nombreux documents historiques nous apprennent formellement ou nous con
duisent à supposer que, depuis la fin du XVe siècle jusqu'au milieu du XVIe, plusieurs 
personnages de la famille royale de Navarre ont été inhumés dans l'église cathédrale 
Notre-Dame de Lescar. 

La liste exacte et complète de ces personnages ne peut s'établir, comme je l'ai dit, que 
sur des documents historiques précis. Il m'a donc paru nécessaire tout d'abord de rappeler 
(Tableau I) la suite chronologique des rois et reines de Navarre depuis 1425 (avènement 
de Blanche de Navarre et de Jean II d'Aragon) jusqu'à 1572 (mort de Jeanne d'Albret), et 
ensuite (Tableau II) d'indiquer la généalogie de la famille royale de Navarre pendant ce 
même laps de temps. Dans ce tableau généalogique, que je crois établi ici pour la première 
fois, au moins d'une manière aussi complète et aussi précise, je me suis attaché surtout à 
mentionner, aussi exactement qu'il m'a été possible de le faire, les dates et lieux de nais
sance, les dates de mariage, la progéniture, les dates et lieux de mort et d'inhumation. Si ce 
tableau reste incomplet sur bien des points, c'est que les données historiques font très 
souvent défaut et que, malgré mes efforts, je n'ai pu parvenir à combler toutes les lacunes. 

TABLEAU I 

Suite des rois et reines de Navarre depuis l'avènement de Blanche de Navarre et de Jean II 
d'Aragon jusqu'à la mort de Jeanne d'Albret. 

Blanche de Navarre et Jean II d'Aragon 1425-1441 
Jean II d'Aragon seul (par usurpation) 1441-1479 
Éléonore d'Aragon et de Navarre I479_I479 (I) 

(1) Les auteurs qui tiennent compte du droit plutôt que du fait, considérant Jean II d'Aragon comme usurpateur après la 
mort de Blanche, donnent ainsi le début de cette liste : 

Blanche de Navarre et Jean II d'Aragon 1425-1441 
Charles IV (ou III, si on élimine Charles le Bel, roi de France), c'est-à-dire Don Carlos, prince 

de Viane • • • 1441-1461 
Blanche d'Aragon et de Navarre 1461-1464 
Éléonore d'Aragon et de Navarre (avec son mari Gaston IV de Foix jusqu'en 1472) 1464-1479 

Il existe dans les Archives de Navarre [C. C. r. (=- Camara de Comptos reaies), caj. 158, n° 35] une cédule du prince de Viane 
7 avril 1457), où il est qualifié de roi : « Don Karlos por la gracia de Dios, Rey de N., duque de Nemoux et de Gandia... ». 
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François Phœbus 1479-1483 
Catherine de Foix (1) 1483-1484 
Catherine de Foix et Jean III (d'Albret). [Perte de la Navarre (1512)]. 1484-1516 
Catherine de Foix seule 1516-1517 
Henri II (d'Albret) . 1517-1527 
Henri II (d'Albret) et Marguerite d'Angoulême. . 1527-1549 
Henri II (d'Albret) seul 1549-1555 
Jeanne d'Albret et Antoine de Bourbon 1555-1562 
Jeanne d'Albret seule 1562-1572 
Henri III de Bourbon, devenu Henri IV de France en 1594 (2) *572 

Nota. — A partir de 1512 (24 juillet 1512, prise de Pampelune par le duc d'Albe 
opérant pour le compte de Ferdinand le Catholique ; 11 juin 1515, incorporation officielle 
de la Navarre), les titres de roi et de reine de Navarre n'ont plus guère été qu'honorifiques, 
les princes qui s'intitulaient ainsi ne tenant plus sous leur domination (abstraction faite du 
Béarn, dont ils étaient seigneurs souverains par le mariage d'Éléonore avec Gaston IV de 
Foix, et des pays qu'ils possédaient comme vassaux du roi de France) qu'une partie de la 
Basse-Navarre (merindad de Ultra puertos), avec Saint-Jean-Pied-de-Port, qui, sponta
nément abandonnée par Charles-Ouint en 1530, dit Boissonnade (p. 557), est ainsi restée 
à la France. 

Les véritables rois de Navarre furent, à partir de 1512, les souverains espagnols, Fer
dinand le Catholique (1512-1516J, Charles Ier, c'est-à-dire Charles-Quint (1516-1556), Phi
lippe II (1556-1598), etc... 

(1) Jean de Foix, vicomte de Narbonne, qui, comme aîné des représentants mâles de la famille de Foix, réclamait l'héri
tage de François Phœbus, s'intitula roi de Navarre de 1483 à 1500, date de sa mort. 

Son fils Gaston, héritier de ses prétentions, fit de même de 1500 à 1512, date de sa mort ; puis Germaine de Foix, sœur 
de ce dernier, à partir de 1512. 

La querelle ne prit fin qu'en 15 17 par un arrêt des Parlements de Paris (17 octobre 1517, Arch. des B. Pyr., E. 380) et de 
Toulouse. Condamnant définitivement Germaine de Foix. 

(2) Henri III de Navarre = Henri II de Béarn = ultérieurement Henri IV de France. Il faut noter, pour éviter toute 
confusion, que les monnaies d'Henri III de Navarre portent toujours (une seule exception, Pl. VII, n° 98, dans Schlumberger) 
H e n r i c u s  I I .  

Henri de Bourbon prit, indûment d'ailleurs, le titre de roi de Navarre dès la mort de son père en 1562. 
Beaucoup d'auteurs placent, comme l'on sait, le commencement du règne d'Henri IV en France en 1589, date de la mort 

d'Henri 111. Mais il est manifeste qu'il ne fut effectivement roi de France qu'en 1594, date de son couronnement et de la prise 
de Paris, événements que son abjuration précéda de peu (1593). 
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Généalogie de la Famille royale de NAVARRE depuis la mort de Charles III le Noble (8 septembre 1425) jusqu'à la mort de Jeanne d'Albret (9 juin 1572). 

BLANCHE DE NAVARRE ET JEAN D'ARAGON AVEC LEURS ENFANTS 
G 

W CD-

< 

Blanche de Navarre (de la maison 
d'Évreux), quatrième fille (i) de 
Charles III le Noble, roi de Navarre, née 
le 6 juillet 1387 (2). 

Épouse, le jour de Saint-Sébastien, 
20 janvier 1402 (3), Martin d'Aragon, 
roi de Sicile, dont elle est la deuxième 
femme et dont elle a, au mois d'août 1407, 
un fils qui meurt peu de temps après 
sa naissance. Devenue veuve le dimanche, 
28 juillet 1409 (4), elle épouse, le jeudi, 
18 juin 1420 (5), Jean d'Aragon. Commence 

de régner à la mort de son père, Charles III, 
le samedi, 8 septembre 1425, joui de la 
Nativité de la Vierge (6). Couronnée avec 
son mari, à Pampelune, le dimanche, 
15 mai 1429 (7), jour de la Pentecôte. 

Morte le samedi, ier avril 1441 (8), au 
monastère de SantaMariadelasNievas,où 
elle fut inhumée d'abord ; puis, semble-
t-il, transportée par la suite à la chapelle 
majeure du couvent de Saint-François, à 
Tudela (9). 

Charles, prince de Viane (1), 
né le 29 mai 1421, à Penafiel, 

Épouse Agnès de ^Clèves, le 
30 septembre 1439. Évincé du 
trône par son père, Jean d'A
ragon, pour le compte duquel 
il est lieutenant général en 
Navarre depuis le ier avril 1441, 
date de la mort de sa mère, jus
qu'en 1450, époque de sa rup
ture avec son père. Primogénit 
d'Aragon à partir de* l'avène
ment de son père au trône d'A 
ragon. 

Mort sans enfants légitimes au 
Palacio mayor, à Barcelone, le 
mercredi 23 septembre 1461. 

Inhumé quelque temps après 
au Monastère royal de Poblet. 

A gnès de 
Clèves, née le 
24 février 1422, 
jour de Saint-
Mathias (1), fille 
d'Adolphe III, 
premier duc de 
Clèves. 

Morte le 6 a 
vril 1448, à Oli 
te (2). 

Inhumée le 
9 avril 1448, à 
Sainte-Marie de 
Pampelune (3). 

Jeanne (1), 
née le... 1423, 
probablement à 
Penafiel. 

Morte le 22 
août I42 5,à01i-
te (2). 

Inhumée à 
l'église Saint-
François, à Tu
dela, au mois 
d'octobre 1425 
(3)-

Blanche, née le 8 (1) juin 1424. 
Épouse, le 15 septembre 

1440 (2), à Valladolid (3), le 
prince des Asturies, devenu par 
la suite (1454) Henri IV, roi de 
Castille. Répudiée le 11 mai 1453, 
elle rentre en Navarre en novem
bre de cette même année. Évin
cée du trône par son père, 
Jean d'Aragon, et sa sœur, Eléo-
nore, elle achève sa vie, prison
nière à Orthez, puis à Lescar, de 
1462 à 1464. 

Morte à Lescar, le 2 décem
bre 1464 (4), sans enfant. 

Inhumée à la cathédrale de 
Lescar (5). 

Jean d'Aragon, duc de Penafiel, second 
fils de Ferdinand Ier d'Aragon, né le 
29 juin 1398, à Medina del Campo (1). 

Épouse, le 18 juin 1420, Blanche de 
Navarre, puis, le Ier septembre 1444 (2), 
à Calatayud, Jeanne Enriquez, fille de 
don Fadrique Enriquez, amiral de Cas
tille, mariage dont naquit notamment, 
en 1453 (3), Ferdinand le Catholique. 
Commence de régner sur la Navarre 
à la mort de son beau-père, Charles III, 
le 8 septembre 1425. Devient roi d'Ara

gon et de Sicile à la mort de son frère 
aîné, Alphonse V, le 27 juin 1458. 

Mort le mardi, 19 janvier 1479, au 
palais épiscopal, à Barcelone (4). 

Inhumé au Monastère royal de Poblet, le 
jeudi, 11 février 1479 (5). 

Éléonore, née le jour de la 
Chandeleur (2 février) 1426, à 
Olite (1). 

Mariée à Gaston IV de Foix, 
par contrat du 8 août 1434, fait 
à Tarbes (2), mariage réalisé seu
lement en 1443. Lieutenante gé
nérale en Navarre à partir de 
juin 1457 pour le compte de 
son père Jean d'Aragon. Com
mence de régner à la mort de son 
père (19 janvier 1479). Couronnée 
à Tudela le 28 janvier 1479 (3). 

Morte le 12 février 1479 (4), à 
Tudela, où elle fut d'abord dépo
sée et d'où vint la relever Fran
çois Phœbus, après son couron
nement, en décembre 1481, pour 
la faire inhumer au monastère de 
Saint-Sébastien, de l'ordre de 
Saint-François,prèsde Tafalla (5). 

Gaston IV, comte de 
Foix (1), né le 26 février 
1423 (n. s.) fils de Jean Ier 

de Grailly, comte de Foix, 
et de Jeanne d'Albret, sa 
deuxième femme. 

Mort à Roncevaux, le 
jour des Sept Frères mar
tyrs (10 juillet) 1472 (2). 

Inhumé soit en l'église 
des Frères-Prêcheurs à 
Orthez, soit à l'abbaye de 
Boulbonne (3). 



ENFANTS D'ÉLÉONORE ET DE GASTON IV DE FOIX ET ENFANTS DE GASTON, PRINCE DE VIANE, ET DE MAGDELAINE DE FRANCE 

Marie, née 
en 1443 (1), 
vraisemblable
ment en £ Fran
ce (2). 

Mariée à Guil
laume Paléolo-
gue, marquis de 
Montf errât, le 
19 janvier 1466 
(3), dont elle est 
la première 
femme. 

A presque 
coup sur coup 
deux enfants : 
une fille, Jean
ne, qui épousa, 
en 1481, Louis 
II, marquis de 
Saluces, et,, un 
fils, qui serait 
devenu plus 
tard prince de 
Tarente (?) (4). 

Morteen 1467 
à la suite de ses 
secondes cou
ches (5). 

Inhumée à... 

Gaston, vi
comte de Cas-
telbon, prince 
de Viane, né en 
1445 (1), vrai
semblablement 
en France. 

Marié le 7mars 
1462 (n. s.), à 
Saint - Macaire 
(2), à Magde-
laine de France 
(contrat du 16 
janvier 1462, n. 
s., approuvé par 
le roi de France, 
à Saint-Jean-
d'Angély, le 11 
février) (3). 

Mortellement 
blessé dans un 
tournoi à Li-
bourne, le 18 
octobre 1470. 
Mort à Libour-
ne le vendredi, 
23 novembre 
1470 (4). 

Inhumé à 
Bordeaux, à l'é
glise Saint-An
dré (5). 

M agdelaine 
de France, née 
le Ier décem
bre 1443, à 
Tours (1); fille 
de Charles VII 
de France et 
de Marie d'An
jou ; sœur de 
Louis XI. 

Fut tutrice 
de ses enfants, 
François Phœ-
bus et Cathe
rine, régente 
pendant leur 
minorité. 

Morte à Pampe-
lune, le vendre
di, 23 janvier 
1495 (2)-

Inhumée à 
la Capilla ma
jor, de la ca
thédrale Sainte-
Marie de Pam-
pelune (3). 

nee 
vraisemblable
ment en Fran-
ce (1). 

Mariée à 
Jean V, comte 
d'Armagnac, à 

• Eauze (2), en 
août 1469 (3). 
Veuve le same
di, 6 mars 1473 
(4). 

Morte à Pau, 
sans progéni
ture. 

Inhumée à la 
cathédrale de 
Lescar (5). 

Jean, vicomte 
deNarbonne, né 
en France (1). 

Marié à Ma
rie d'Orléans, 
comtesse d'É-
tampes, sœur 
de Louis XII, 
vers 1485. Veuf 
en 1492 (2).Père 
de Germaine 
de Foix, née 
à Mazères, vers 
i486, qui épousa 
successivement : 
Ferdinand le Ca
tholique (après 
la mort d'Isa
belle) ,1e 18 mars 
L505 (1506 n. 
s ) (3) ; Jean, 
marquis de 
B randebourg-
Anspach, gou
verneur de Va
lence, en 1519 ; 
Ferdinand d'A-
ragon,ducdeCa-
labre, prince de 
Tarente, vers 
1528 ; morte à 
Llivia, le 16 oc
tobre 1536 (4) 
— et de Gaston 
de F oix, né à 
Mazères, le 10 
décembre 1489 
(5), mortàRa-
venne, le jour 
de Pâques, 11 
avril 1512. 

Mort à É-
tampes en no
vembre 1500(6). 

Inhumé à 
l'église collé
giale N. - D. 
d'Étampes (7), 
devant le grand 
autel. 

François Phœbus, né en 1467, probablement en 
Bearn (1). Commence de régner à la mort de sa 
grand'mère, le 12 février 1479. Couronné à Pam-
pelune, le 9 décembre 1481 (2). 

Mort à Pau, le 30 janvier 1483 (n. s.) (3). 

Inhumé à la cathédrale de Lescar (4). 

Pierre (1), né 
le 7 février 1449, 
à Pau. Ëvêque 
de Vannes, ad
ministrateur du 
diocèse d'Ai
re. Créé cardi
nal diacre par 
Sixte IV, au ti
tre de Saint 
Côme et de 
Saint Damien, 
le 18 décembre 
1476. Vice-roi 
de Navarre 
après la mort 
d'Ëléonore, d'a
bord au nom de 
François Phœ
bus,puis au nom 
de Catherine. 

Mort à Rome, 
au palais des 
Ursins, le 10 
août 1490. 

I n h u m é  à  
Santa Maria del 
Popolo,àRome. 

Catherine, née en 1470 (1). Commence de 
régner à la mort de son frère, le 30 janvier 1483. 
Son mariage avec Jean d'Albret est arrêté et le 
contrat signé à Orthez, le 14 juin 1484 (2). A 
cause de l'âge des époux, le mariage ne fut effec
tif, semble-t-il, qu'en 1491. Couronnée à Pampe-
lune avec son mari, le 12 janvier 1494 (3). 

Morte à Mont-de-Marsan, dans la maison du 
juge de Marsan, Bernard deCapfaget, le 12 février 
1517 (n. s.) (4). 

Inhumée à la cathédrale de Lescar (5), dans 
le cours d'avril 1517, semble-t-il (6). 

Marguerite, 
née vraisem 
blablement en 
France. 

Mariée à la 
chapelle de l'hô
pital Saint-
Antoine, à Clis-
son (1) [con
trat du 26 juin 
1 4 7 1  ( 2 ) ] ,  à  
F r a n ç o i s  I I ,  
duc de Breta
gne, dont elle 
est la deuxième 
femme. Mère 
d'Anne et d'I
sabelle de Bre
tagne. 

Morte à Nan
tes, le 15 mai 
T487 (3)-

Inhumée d'a
bord dans l'é
glise cathédrale 
deNantes( Saint-
P i e r r e ) ,  p u i s  
transportée, le 
25 mai 1507 
(Mardi de la 
Pentecôte) au 
tombeau qu'An
ne de Bretagne 
avait fait élever 
pour son père à 
l'église des Car
mes de Nantes. 
Ce tombeau a 
été replacé, en 
1817, à l'église 
cathédrale (4). 

C a t h e r i n e ,  
née en France. 
Mariée : i° à 
Pierre de Laval, 
seigneur de 
Mont a filant 
(1475), mort en 
1475 (?) (i);2°à 
J ean, dit Gas
ton, de Foix, 
2e du nom, fils 
de Jean de 
Grailly, comte 
de Candale, ca
ptai de Buch, 
vers 1476 (2). 
De ce mariage 
naquirent : An
ne, reine de Bo
hème et de 
Hongrie (3) ; 
Gaston de Can
dale, 3e du nom; 
Jean, arche
vêque de Bor-
d e a u x ( 4 ) ; 
Pierre, seigneur 
du Pont (5). 

Morte à... (6) 

Inhumée à... 

Élêonore, 
née au début 
de 1457 (1), 
vraisembla -
blement en 
Espagne. 

Projet d? 
m a r i a g e  
avec Char
les, duc de 
G u y  e n n e ,  
en 1471 (2), 
puis avec le 
duc deMedi-
naceli (3), 
en 1480 (4). 

M  o  r t e ,  
non mariée, 
vers 1480. 

I nhu mée 
au monastè
re de Saint-
Sébastien,de 
l'ordre de 
Saint-Fran -
çois, près de 
Tafalla (5). 

Jacques, 
infantdeNa-
varre, né au 
début de 
1463, en Es-
pagne (i). 
Vice-roi de 
Navarre en 
I4§.4-

E p o  u s e ,  
enavrili494, 
C a t h e r i n e  
d e  B e a u -
mont (?) (2). 

Prend part 
à l'entre
prise de Me-
telin, 1501. 

Mort, sans 
enfant légi
time, après 
1508 (3). 

I n h u m é  
à... 

A nne (1), 
née en jan
vier 1464, 
très proba
blement à 
Pampelune. 

Morte le 
3 février 
1464, très 
p r o b a b  l e -
ment à Pam
pelune. 

I n h u m é e  
très proba-
b l e m e n t  
à la cathé
drale Sainte-
M a r i e  d e  
Pampelune 

Jean d'Albret, vicomte de Tartas, 
fils d'Alain d'Albret, né en 1477. 
Prête serment le 30 octobre 1491 (1). 
Perd la Navarre en 1512 (capitulation 
de Pampelune, le 24 juillet 1512). 

Mort à la maison d'Esgoarrabaque, 
Monein, le mardi, 17 juin 1516 (2). 

Inhumé à la cathédrale de Lescar (3). 
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Anne,néeh¥aM, le 19 mai 1492 (1), 
Projet de mariage [Pau, 24 avril 1499 
(2)] avec Gaston de Foix, duc de Ne
mours, tué à Ravenne, le jour de 
Pâques, 11 avril 1512, puis avec le 
vicomte de Candale (3). Lieutenante 
générale en Béarn depuis la mort de 
sa mère, 12 février 1517, et jusqu'à 
la fin de sa vie, au nom de son frère 
Henri, et tout d'abord, pour le compte 
d'Alain d'Albret, grand-père et tu
teur de ce dernier. 

Morte au château de Pau en 1532 
(après le 15 août) (4). 

Inhumée à la cathédrale de Les-
« (5). 

Madeleine (1), 
née le samedi, 
29 mars 1494, 
à Pampelune (2). 
Livrée en ota
ge aux souverains 
d'Aragon et de Cas-
tille, Ferdinand et 
Isabelle, par traité 
du 4 mars 1495, ra
tifié le 26 mars (3). 

Morte à Medina 
del Campo, en mai 
1504 (4)-

Inhumée à... 

Catherine, née au début de 
I495 (*)> vraisemblablement 
en Espagne. Promise au duc 
Ernest de Brunswick et de 
Lunebourg [contrat du 19... 
1520 (2)]. Rompt son engage
ment et entre en religion, le 
Ier août 1527, à Fontevrault 
(3). En 1531, abbesse de la 
Sainte-Trinité de Caen (4), 
fonction dans laquelle elle 
est remplacée en 1532 (5). 

Morte à... 

Inhumée à... 

Henri (Henri II de Navarre, 
Henri Ier de Béarn), né à San-
guesa, le jour de Saint-Marc 
évangéliste, 25 avril 1503 (1). 
Commence de porter le titre 
de roi de Navarre le 12 février 
1517, à la mort de sa mère. Pri
sonnier, a,vec François Ier, à 
Pavie, le vendredi 24 février, jour 
de Saint-Mathias (2), 1525 (n. s.). 
Marié le 24 janvier 1527 (n. s.) (3) 
à Saint-Germain-en-Laye. 

Mort le 29 mai 1555 (4), à 
Hagetmau. 

Inhumé à la cathédrale de Les 
car, le 25 juillet 1555 (5). 

Marguerite d'Angoulême, sœur 
aînée de François Ier, née le 
11 avril 1492 au château d'An-
goulême (1). Épouse : i° Char
les IV de Valois, duc d'Alençon, 
le 2 décembre 1509 (2). Veuve 
sans enfant (3), le 11 avril 1525 
(n. s.) (mardi saint) (4) ; 20 Henri 
de Navarre. 

Morte à Odos en Bigorre, le 
samedi, 21 décembre 1549, jour 
de Saint-Thomas (5). Son corps, 
transporté à Morlaas, y resta le 
mois de janvier 1550. 

Inhumée à la cathédrale de Les 
car, le 10 février 1550 (n. s.) (6). 

Bonaventura, 
née le diman
che, 14 juillet, 
jour de Saint-
B o n a v e n-
ture, 1504, à 
P a m p e l u n e  
(O-

Morte 
fan t. 

Inhumée à.. 

FOIX ET DE JEAN D'ALBRET 

Jean, prince de 
Viane, né en 1496 
(1), vers avril, à 
Pampelune. 

Mort vers août 
1496, à Pampe
lune, à l'âge de 
cinq mois environ 
(2). 

Inhumé vrai
semblablement à la 
cathédrale Sainte-
Marie de Pampe
lune. 

Quiterie, née en 1499 (1), 
vraisemblablement en Fran
ce. Religieuse de la Madelei
ne d'Orléans (ordre de Fonte
vrault) (2). Nommée abbesse 
de Montivilliers (ordre de 
Saint-Benoît) en 1528 (3). Ne 
prend possession de son siège 
abbatial qu'en 1530 (4). 

Morte à Montivilliers, en 
1536. 

Inhumée à l'église abba
tiale de Montivilliers, dans 
le chœur des religieuses (5). 

Enfant mâle (1), 
né en 1500, dans la 
seconde moitié de 
l'année, en Espa
gne peut-être. 

Mort en 1500 ou 
1501. 

Inhumé à... 

André Phœbus, 
prince de Viane, né 
le jeudi, 14 octobre 
1501, à Pampe
lune (1). 

Mort à San-
guesa/ le lundi, 17 
avril 1503, âgé de 
un an, six mois, 
trois jours (2). 

Inhumé au mo
nastère de San Sal
vador de Leyre (3). 

M a r t i n 
P h œ b u s ,  n é  
probablement 
en Espagne. 

Mort en
fant, à San-
guesa. 

Inhumé au 
monastère de 
San Salvador 
de Leyre (1) 

François (1), 
né en 1508 (2). 

Mort en Béarn, 
en 1512 (3), à 
la suite des fa
tigues consé
cutives à la fui
te de Pampe
lune à Sauve-
terre-de-Béarn. 

Inhumé à la 
cathédrale de 
Lescar (4). 

Charles, né le 
12 décembre 1510 
(T), à Pau. 

Mort, sans al
liance, prisonnier 
au siège de Naples, 
en 1528 (2), d'une 
fièvre chaude. 

Inhumé vrai 
semblablement sur 
place. 

Ysabeau, née en 1513 ou 1514, 
en France (1). Mariée au vicomte 
René Ier de Rohan-Gié, comte de 
Porhoet [contrat du dimanche 
16 août 1534 (2)], né vers 1517 (3). 
Antérieurement à ce mariage, il 
y eut divers projets, concernant 
Ysabeau, avec JeanZapoliha, voï-
vode de Transylvanie, élu roi de 
Hongrie en 1526 (4), et, avec le 
comte palatin, Frédéric de Ba-
vières (5), notamment (6). De son 
mariage naquirent : Henri Ier, né 
en 1535, mort à Blain le 25 juin 
1575 (7) »' Françoise, née vers 1536, 
et qui fut en projet de mariage 
avec Jacques de Savoie, duc de Ne
mours (8) ; Jean, baron de Fron-
tenay (9) ; Louis, baron de Gié ( 10) ; 
René II, né en 1550, mort à La 
Rochelle en 1586(11), père de plu
sieurs enfants, dont Henri II, qui 
fut créé duc de Rohan... tous nés 
à Blain (12). Veuve par la mort 
de René Ier, tué sous Metz, le 
28 octobre 1552 (13), inhumé à 
Nancy (14). Marraine d'Henri IV, 
6 mars 1554 (n. s.) (15). 

Morte en ; vivait encore 
en juin 1571 (16). 

Inhumée vraisemblablement à 
Blain ouàPontivy (17). 
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IDENTIFICATION ET ÉTUDE DES OSSEMENTS DES ROIS DE NAVARRE 

ANNOTATIONS DU TABLEAU II. 
(Pour les ouvrages cités ici se reporter à la bibliographie, page çj et suivantes.) 

Blanche de Navarre. 
1. Ruana Prieto, p. 6, note i, et Samaran, p. 138, note 3. Les trois premières étaient : Jeanne, qui fut la pre

mière femme de Jean Ier de Grailly, comte de Foix, père de Gaston IV ; Marie et Marguerite, mortes enfants. 
2. G. Desdevises du Dezert, page 92, ignore la date exacte de la naissance de Blanche, mais la place entre 

1384 et 1387, le plus probablement en 1385. Si l'on.en croit Argaiz, page 669, elle aurait eu, à son avène
ment, 28 ans, 2 mois, 2 jours ; 28 doit être nécessairement (Voir la date de son premier mariage et celle de 
la naissance de l'enfant qui en naquit) une erreur de copie ; si l'on admet 38, cela fait naître Blanche 
le 6 juillet 1387. 

3. Date précise donnée par Davalos de la Piscina. En janvier 1402, d'après les notes manuscrites deMoret 
extraites des Archives d'Olite, folio 10 (Arch. de Nav.). 

4. Garibay, t. III, ire éd., page 418. 
5. Garibay, t. III, ire éd., page 425, et Sandoval (folio 108, verso). Lagrèze donne la date de 1419 ; ce 

ne sont que les capitulations matrimoniales qui sont de 1419 (Olite, 5 novembre 1419) [Arch. de Nav., S. 
C. M. R. (== Seccion de casamientos y muertes de los Reyes), leg. 1, carp. 14 et 15]. 

6. Il n'est pas possible qu'il y ait d'erreur sur cette date. C'est celle que porte l'épitaphe du tombeau de 
Charles III à la cathédrale de Pampelune (8 septembre 1426, 1426 étant certainement un lapsus pour 
1425). C'est aussi celle donnée, au moins deux fois, par le volume 498 de la C. C. r. {Arch. de Nav.), par 
le manuscrit Moret (Arch. de Nav.), par Argaiz, page 668, et par Aleson, t. IV, p. 381, qui précisent même 
que cette mort se produisit le jour de la naissance de la Mère de Dieu. 

Une cédule du roi Jean, du 4 décembre 1433 (Archives de Navarre C. C. r., caj. 133, n° 43) parle cependant 
de messes dites à Sainte-Marie de Pampelune le 7 septembre pour l'anniversaire du roi et de la reine ; mais 
il est facile de comprendre que ceci n'infirme nullement les indications précédentes. Notons enfin les docu
ments suivants de la C. C. r. (Arch. de Nav.) : 

— Caj. 124, n° 23. Première cédule, du 3 septembre 1425, du roi Charles III. 
Deuxième cédule, du 20 septembre 1425, de «Don Johan por la gracia de Dios, Rey de 

Navarra» et de « Dona Blanca por la mesma gracia, Reyna de Navarra». 
Charles III était donc mort entre le 3 et le 20 septembre. 
—-Caj. 124, n° 24. Cédule de la reine Dona Blanca, du 29 septembre 1425 « por pagar el enterrerio del 
Rey mi Senyor et padre ». 
Charles III était donc mort antérieurement au 29 septembre. 
Ce qui peut induire en erreur (Voir H. Courteault, 1895, p. 26) est un document des P. s. ( = Papeles suel-

tos) des Archives de Navarre (leg. 39, carp. 4), qui est indiqué à l'index de la manière suivante : « Cuenta del 
gasto diario de los servidores del Rey Don Juan, desde el dia 16 de Nov. en que fallecio el Rey Carlos hasta el 
31 de Diciembre, estando dicho Don Juan en Castilla ». Il est facile de voir, d'après le texte du document, que 
ce résumé est erroné : 

«Los XVI dias de Noviembre et todo Deziembre. 
Anno a Nat. Domini MCCCCXXV. 

Contratrolle de los gages comptados a las gentes qui fueron del Rey Don Karlos de Inclita memoria qui 
Dios ayda comencendo el XVI0 dia del mes de Noviembre del dicho anno et de todo el mes de Deziembre... » 

Il ne s'agit donc nullement de la mort de Charles III, mais d'un compte des gages de ses anciens ser
viteurs, compte ayant le 16 novembre 1425 pour point de départ. On doit, par conséquent, tenir pour certain 
que Charles III mourut le 8 septembre 1425, jour de la Nativité de la Vierge. 

Quant au lieu de la mort, ce serait Tafalla (vol. 498 de la C. C. r. des Arch. de Nav., indication reproduite 
dans Valencia et dans Oyhènart), et non pas Olite. comme le disent Davalos de la Piscina, Argaiz, Gari
bay, Sandoval, etc. 

Le testament de Charles III est du 23 septembre 1412 (Arch. de Nav., S. C. M. R., leg. 1, carp. 12, et 
Arch. de VAyuntamiento de Pamplona, leg. 13). 

7. Arch. de Nav. : S. C. M. R., leg. 1, carp. 18. 
8. Arch. de Nav. : volume 498 de la C. C. r. ; P. s., leg. 1, carp. 1 et leg. 43, carp. 20. 
Voici le texte de leg. 1, carp. 1 : a La Reyna Dona Blanca de inclita memoria fino en el monasterio de Santa 

Maria de Nieba en Castilla el primer0 dia de A bril anno M quatrozientos y quarenta y uno, y fue enterrada en el 
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dicho monasterio ». Leg. 43, carp.20, répète cette date en précisant que ce fut à une heure et demie de l'après-
midi et que le Ier avril 1441 était un samedi. 

9. Blanche de Navarre aurait été primitivement inhumée dans l'église Santa Maria de las nie vas 
(Voir : vol. 498 de la C. C. r., Arch. de Nav. ; Argaiz, p. 728 ; Gaztelu, p. 65 ; G. Desdevises du Dezert, p. 126, 
note 4) ; son corps aurait, par la suite, été transféré probablement à Tudela, d'après l'affirmation des gens 
du pays, et aussi d'après Gaztelu, page 65, bien que Garibay et Argaiz estiment qu'il s'agit plutôt de 
Blanche de Bourbon, femme de Pierre le Cruel. D'autre part, elle demanda, dans son testament daté de 
Pampelune, 17 février 1439 [Arch. de Nav., C. C. r., caj. 161, n°4, et S. C. M. R., leg. 1, carp. 20 ; voir aussi 
Arch. des B.-Pyr., E. 538 (copie)], à être inhumée dans l'église de Notre-Dame d'Uxue, et que son tom
beau soit entouré de colonnes et surmonté de sa statue. Les Noticias historié as y estadisticas de los pueblos 
de Navarra, Anno 1800 (Arch. de Nav., Section de Hist. y Litteratura, leg. 3, carp. 18) disent, probablement 
à tort, qu'elle fut en effet inhumée à Notre-Dame d'Uxue en 1442. 

Jean d'Aragon. 
1. Voir note de Bofarull, in Carbonell, page 146 ; le 28 juin 1397, d'après le P. Anselme. 
2. Voir Argaiz, p. 733, et Yanguas (1832), p. 270 ; date adoptée par F. Pasquier et H. Courteault (1895), 

p. 144. Jeanne Enriquez mourut le 7 février 1468 à Tarazona (vol. 498 de la C. C. r., Arch. de Nav.). 
3. Au début de 1453 à Sos, dit Argaiz, page 752 ; d'autres disent en 1452. 
4. Voir notamment Carbonell, Perez, p. 166, et Zurita, t. IV, folio 301, qui indique que son testament 

fut fait à Saragosse le 17 mars 1469. 
5. Voir principalement Carbonell. 

Charles, prince de Viane. 
1. Né à Penafiel d'après un document manuscrit de la B. N. de Madrid (O. 242, folio 73 verso à 78) 

publié par Paz y Melia p. 7 à 10, et, aussi, d'après G. Desdevises du Dézert à qui j'emprunte les données 
chronologiques qui le concernent, et que j'ai contrôlées aux Archives de Navarre : date de naissance, C. C. r., 
caj. 150, n° 42, et caj. 129, n° 21 ; date de mariage, C. C. r., caj. 143, n° 44 ; date de mort, vol. 498, C. C. r. 
Argaiz, p. 665, le dit né à Arevalo. Premier testament daté de Saragosse, 20 avril 1453, publié in Arch. y 
Bibl. de la casa de Medinaceli ; deuxième testament fait à Barcelone, le jour de sa mort (Voir Paz y Melia, 
p. 254, d'après Palencia). 

Agnès de C lèves. 
1. Le 24 février 1443,1a princesse de Viane donne un festin pour fêter l'anniversaire de sa naissance 

(Arch. de Nav., C. C. r., caj. 148, n° 25). D'autre part, W. Teschenmacher dit, page 256 (édition de 1538) 
et page 289 (édition de 1721), qu'elle naquit le jour de Saint-Mathias 1422. C'était la quatrième fille et le 
cinquième des dix enfants du duc Adolphe. 

2. Vol. 498, C. C. r. (Arch. de Nav.). C'est donc par erreur que W. Teschenmacher, loco citato, la fait 
mourir en 1479. Agnès de Clèves était stérile, dit W. Teschenmacher. 

3. Vol. 498, C. C. r. (Arch. de Nav.). La date du 3 avril donnée par Oyhènart est donc erronée. Voir 
aussi dans Alvarado, p. 34, l'épitaphe des princes de Navarre inhumés à la cathédrale de Pampelune. 

Jeanne. 
1. Voir, à son sujet, G. Desdevises du Dézert, page 110. 
2. Pour ce lieu de mort, voir Arch. de Nav., C. C. r., caj. 124, n° 35. 
3. Arch. de Nav., C. C. r., caj. 124, n° 35. Son sarcophage (Voir hg. 5, p. 52) est conservé au Musée 

de la Chambre des Comptes, à Pampelune. Il était, à Tudela, sur les marches du grand autel, côté de 
l'Épitre (Voir Noticias historicas y estadisticas de los pueblos de Navarra. Arch. de Nav., Secc. de Historia y 
Litteratura, leg. 3, carp. 18, où est donnée son épitaphe). Les dimensions intérieures de ce sarcophage 
correspondent bien au corps d'un enfant : longueur — im,3Ô5 ; largeur = om,3Ô5 ; hauteur = om,26o. 

Blanche. 
1. Une cédule du roi Jean et de la reine Blanche, datée de Tudela, 10 juin 1436, ordonne le rembourse

ment d'avances faites le 8 juin à l'occasion du douzième anniversaire de Blanche (Arch. de Nav., C. C. r., 
caj. 134, n° 17). Dans ses notes manuscrites extraites des Archives d'Olite, Moret donne comme date de 
cette naissance le 9 juin, et, Desdevises du Dezert, page 112, le. 7. Quant au lieu de naissance, ce fut 
Penafiel ou Olite. 
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2. G. Desdevises du Dezert, page 125. H. Courteault donne la date de 1439. 
3. Sandoval, fol. 109, recto et verso ; à Burgos, d'après la comtesse de Cerrajeria, page 256. 
4. Volume 498, folio 124, verso, C. C. r. (Arch. de Nav.). De plus, le 12 décembre 1464, Éléonore s'inti

tule « primogenita heredera de Navarra » (C. C. r., caj. 159, n° 43) ; Blanche était donc déjà morte. 
5. Voir V. Dubarat 1900, tome I, page 27 (Placet adressé au roi par la ville de Lescar pour obtenir l'érec

tion de la statue de Louis XIV projetée par la province de Béarn). 

Éléonore. 
1. En février 1426, Blanche, sa mère, était en effet à Olite {Arch. de Nav., P. s., leg. 39, carp. 6). 
2. Et non pas décembre, comme dit le Père Anselme. Voir Arch. des B.-Pyr., E. 537 (copie). Il existe aux 

Archives de Navarre (C. C. r., caj. 104, n° 41) une copie dite authentiquée des contrats matrimoniaux 
d'Éléonore et de Gaston. Cette copie n'est pas datée ; mais l'index donne comme date : Tarbes, 11 août 1434 ; 
d'autre part, deux dates sont marquées sur l'envers de la pièce elle-même, à savoir : 22 septembre 1434, 
et, d'une écriture plus ancienne, Tarbes 8 août 1434. 

Joaquin Miret y Sans donne comme date de ce mariage 1436 (Voir p. 312), et il ajoute, page 313, que les 
époux se virent pour la première fois en 1440 et ne commencèrent à mener la vie conjugale qu'en 1442. Il 
est probablement plus exact de dire que ce fut en 1443, car Éléonore ne quitta la Navarre qu'en dé
cembre 1442 (Voir, J. Miret y Sans, p. 315). Argaiz, page 737, place ce mariage en 1444. 

3. Voir F. de Lubian, page 804. A Tafalla, dit Davalos de la Piscina. 
4. Cette date, adoptée par l'ensemble des auteurs, est donnée par Zurita, livre XX, chapitre xxvn, 

folio 300 ; elle n'a régné que vingt-quatre jours, dit Argaiz, p. 818. 
Cependant, dans les notes manuscrites de Moret extraites des Archives d'Olite (Arch. de Nav.), il est dit 

que, le 10 février 1479, on aPPrit que la.reine était en péril de mort à Tudela et que, le 11, on reçut la 
nouvelle certaine de sa mort; plus loin, il est dit que la reine mourut le mercredi 10. Son testament fait à 
Tudela est du 10 février 1479 {Arch. de la Cathédrale de Pampelune, arcae UU et UU 42, où sont conservées 
des clauses de ce testament). Aux Archives de Navarre (P. s., leg. 1, carp. 6) est également une clause 
de ce testament dont la date, donnée par l'index, est le 10 février 1469 (pour 1479) ; mais, dans la pièce 
originale, la partie indiquant la date est absente. 

5. Voir le P. Anselme. Voir également Aleson, et, Gaztelu, page 65. Sancho de Albear dit par erreur San 
Salvador au lieu de San Sébastian. Les détails sur le voyage de François Phœbus à Tudela sont donnés par 
Sandoval (folio 117, recto et verso) , qui, au lieu de San Sébastian de Tafalla, dit Santa Maria de Miseri-
cordia, à Tafalla. 

Gaston IV de Foix. 
1. Il est également nommé quelquefois Gaston XII, en tant que Vicomte de Béarn, et Gaston II, en tant 

que Vicomte de Castelbon. Voir à son sujet : H. Courteault 1895 ; F. Pasquier et H. Courteault (1895) ; 
H. Courteault (Leseur). 

2. Volume 498 de la C. C. r. {Arch. de Nav.). Son testament (Voir : H. Courteault, 1895, p. 354 ; Arch. des 
B.-Pyr., E. 324, orig.) est du 9 juillet 1472 (et non du 2, comme le dit notamment dom Vaissete, t. XI, p. 81) ; 
ce testament avait d'ailleurs été précédé d'un autre testament fait, le 12 novembre 1444, à Orthez {Arch. 
des B.-Pyr., E. 439). 

3. Voir H. Courteault, 1895, pages 354 et 355. Tout tend à prouver (Voir P. de Marca, livre VII, chap. 
XXX, in fine) que la tombe d'Orthez attribuée à Gaston IV soit celle de Gaston VII de Moncade, vicomte de 
Béarn, mort en 1290, et que Gaston IV ait été inhumé à Boulbonne comme ses prédécesseurs, ses obsèques 
ayant été, suivant l'usage, célébrées auparavant aux Frères prêcheurs d'Orthez. 

Marie. 
1. Ou au début de 1444 ; voir le premier testament de Gaston IV (1444), qui la nomme. 
2. Lorsque je dis d'un personnage qu'il naquit en France ou en Espagne, je veux dire par là qu'il naquit 

soit au nord des Pyrénées (Basse-Navarre, Béarn, etc.), soit au sud (Haute-Navarre), sans qu'il soit possible 
de préciser. Pour commode qu'il soit, ce système est évidemment fautif en ce qu'à cette époque le Béarn 
et la Haute-Navarre ne faisaient pas partie de la France, et que, d'autre part, à proprement parler, et 
politiquement, il n'existait point d'Espagne. 

3. Voir : La Perrière, folio LXXIV, verso; H. Courteault, 1895, page 293 ; H. Courteault (Leseur), 
tome II, page 214, où il est dit que dom Vaissete (t. XI, p. 83) place ce mariage par erreur en 1460'. 
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La date précise du ig janvier est donnée par Litta, qui dit 1465 (probablement 1466 11. s.). 
4. Voir H. Courteault (Leseur), tome II, page 218, note 1, et Boissonnade, page 51, note 2. Argaiz, p. 815, 

semble indiquer qu'elle eut deux filles ; de même le fragment de chronique édité par F. Pasquier et H. Cour
teault en i8g5 (Voir pages 153 et 154) ne lui cite pas de descendant mâle ; Litta ne lui attribue aussi 
qu'une fille. Tout ceci tend à faire supposer que le second enfant de Marie de Foix n'a vécu que peu 
de temps ; l'existence d'un fils qui serait devenu prince de Tarente (?) est donc loin de constituer une 
donnée certaine. 

5. Voir H. Courteault i8gs, page 2g3 et H. Courteault (Leseur), tome II, page 21g. Cette mort se 
produisit très certainement en Italie et en 1467, d'après Litta ; c'est probablement à Casale qu'elle fut 
inhumée, comme plus tard son mari en 1483 (l'Art de vérifier les dates, tome III, page 640). 

Gaston, prince de Viane. 
1. Sa mère était enceinte de lui le 12 novembre 1444. Voir le premier testament de Gaston IV (Arch. 

des B.-Pyr., E. 43g). Gaston naquit donc au début de 1445. 
2. Voir H. Courteault (Leseur), tome II, page 110, et non pas à Bordeaux,comme le disent beaucoup 

d'auteurs, notamment H. Duclos, page 106, note I. 
3. Voir H. Courteault (Leseur), tome II, page 110, qui cite Archives des Basses-Pyrénées, E. 444. 
4. Voir H. Courteault (Leseur), tome II, page 254, et Argaiz, pages 7gi et 7g2. 
5. Voir La Perrière, folio LXXI, verso, et, H. Courteault (Leseur), tome II, page 255. 

Magdelaine de France. 
1. Voir L. Cadier 1888, page 176. 
2. Le volume 4g8 de la C. C. r. {Arch. de Nav.) dit un vendredi de janvier I4g5, sans préciser le quan

tième. Les vendredis de janvier I4g5 étaientle 2,1e g, le 16, le 23 et le 30. Garibay, tome III, livre II, cha
pitre xvi, page 488, et Zurita, tome V, livre II, chapitre iv, folio 62, placent cette mort le 23 janvier I4g6, 
qui n'était pas un vendredi mais un samedi; d'où il s'ensuit que cette date d'année qui paraît corres
pondre à une correction de style injustifiée ne peut pas être acceptée, à moins de rejeter l'indication du 
volume 4g8. Voir aussi L. Cadier 1888, p. ig8, note 4. Le testament de Madeleine de France est deux Arch. 
des B.-Pyr., E. 545, Pau, 24 août I4g3. Elle demanda à être inhumée aux Carmes de Tarbes, ce qui ne 
fut pas exécuté. 

Notons qu'avant son alliance avec le prince de Viane Madeleine de France avait été fiancée à 
Ladislas posthumus, roi de Bohême, qui mourut peu avant la célébration du mariage (23 novembre 1457). 

3. La pierre tombale fixée verticalement à l'intérieur de la cathédrale de Pampelune, au-dessus d'une poterne 
située près de la porte qui va au cloître, est indiquée comme étant celle de Madeleine de France ; la ques
tion demanderait à être examinée. Son épitaphe sur parchemin, citée par Yanguas (1843), p. igô, est actuel
lement (ig3o) conservée aux Arch. de la Cathédrale,et elle indique le neuvième jour des calendes de février I4g5, 
ce qui correspond au 24 janvier. Il n'est donc pas possible de savoir exactement si Madeleine de France 
mourut le 23 ou le 24 janvier, bien qu'il y ait de très fortes présomptions pour la première de ces dates. 

Jehanne. 
1. On ignore sa date de naissance, mais ce ne peut être évidemment que 1446 ou 1447. 
2. Voir H. Courteault (Leseur), tome II, page 252, et B. de Mandrot, 1888, page 256. 
3. Pour la date du mariage, voir Samaran, page 162, qui corrige le Père Anselme, dom Vaissete, et, 

F. Pasquier et H. Courteault (1895, p. 154, note 2), lesquels disent août 1468. C'est le contrat qui avait 
été signé à cette date (Voir Arch. des B.-Pyr., E. 246; cf. Samaran, p. 42 et p. 160). A cette dernière 
page, Samaran localise le contrat à Aire. 

4. Date donnée par Samaran, pages 193 et igg, qui cite, notamment à cette dernière page, le registre de 
Guillaume de Bordes, notaire à Lectoure, et les Archives municipales de Toulouse, B. B. 3111, folio 288, verso. 
Oyhènart dit à tort 1471. 

C'est aussi à tort que certains ont dit que la comtesse Jehanne mourut à la suite de l'avortement qu'on lui 
aurait fait subir au château de Buzet, peu après le meurtre de Jean V à Lectoure. Après son veuvage, elle 
vécut retirée au couvent des Frères mineurs à Rodez, où elle arriva le 17 août 1473 (le 23ditSamaran, p. 345), 
ce dont font foi les actes de l'hôtel de ville de Rodez (Voir H. de Barrau, 1853, t. I, p. 257). Elle y vivait 
encore, le 6 mai 1476, date à laquelle il lui est signifié un arrêt du Parlement de Toulouse (Voir M. de 
Barante, t. IX, p. 374, et Samaran, p. 222) ; et peut-être vivait-elle encore en 147g, car elle est citée par 
Carbonell (p. 216) parmi les enfants que laissa la reine Éléonore. 
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5. La Perrière, 1539, folio LXXV, dit d'elle : « revint à Pau auquel lieu mourut et fut enterrée à Lescar». 
De même, Bertrand Hélie, fol. 87, dit en ce qui la concerne : « Johanna quae Armeniacum comitem sortit a est 
virumy ex quo matrimonio nulli liberi.... Quamobrem, post comitis mortem, ipsa Benearnum redit, et tandem 
Palensi oppido mortua est, et Lascaris sepulta. » 

De même encore, un fragment d'une Chronique française des comtes de Foix (Voir F. Pasquier et H. 
Courteault, 1895, p. 154) la fait mourir à Pau et l'enterre à Lescar, opinion adoptée en 1609 par Olha-
garay, page 383 ; par Argaiz, par Aleson, édition de 1766, tome IV, page 665, et par Monlezun, tome IV, 
page 387. Il faudrait donc croire, contrairement à Samaran (p. 345), qu'elle est bien morte à Pau et fut 
enterrée à Lescar. M. de Gaulejac, archiviste du département de l'Aveyron, que j'ai consulté, m'a écrit 
que les comptes municipaux de Rodez ne mentionnent pas ses obsèques, ce qui serait certainement si 
elle était morte et avait été inhumée dans cette ville. 

Cependant, Ovhènart dit formellement (p. 554) qu'après la mort de Jean V d'Armagnac elle épousa 
Jean IV d'Aster (Jean Ier d'Aure, vicomte d'Aster). 

D'après l'auteur de YHistoire généalogique de la Maison de Gramont, il serait né de ce mariage huit 
enfants : Jean, qui devint Jean V d'Aster, mort sans alliance; Menaut, qui épousa Claire de Gramont; 
Françoise, qui épousa Antoine de Carmain, seigneur de Négrepelisse ; Jacques, protonotaire du Saint-Siège ; 
Catherine et Agnès, qui se firent religieuses; Marguerite, morte sans alliance ; Marie, qui épousa successive
ment le seigneur de Mauléon et le baron de Ramefort. 

Le mariage de Jean d'Aure fut réglé par trois pactes successifs: décembre 1479 > a°ût 1481 ; 15 jan
vier 1483 (1484, n. s.). [Voir pour le dernier : Arch. des B.-Pyr., B, 654, fol. 416; Bibl. nat., mss. Cabinet 
d'Hozier, vol. 171, n° 4335, dossier de Gramont, fol. 10 ; Paul Labrouche, p. 43 et 47]. M. de Dufau de 
Maluquer, qui m'a communiqué, sur ce mariage de Jean d'Aure, un très précieux dossier établi à la suite 
de recherches personnelles faites en vue d'une deuxième édition d'une histoire de la Maison de Gramont, 
estime que l'épouse de Jean d'Aure fut une bâtarde de Gaston IV (ce que dit aussi J. de Jaurgain, 1898, 
t. II, p. 428), indiquée dans les contrats sous le nom de Jeanne, non pas de Foix, mais de Béarn, déno
mination habituellement réservée, dans la maison de Foix, aux enfants illégitimes. L'objection avait 
déjà été faite à Oyhènart par d'Hozier ; il défendit son point de vue dans une lettre inédite (23 mars 
1647), que m'a également communiquée M. dç Dufau de Maluquer. Aux arguments d'Oyhènart, on 
pourrait ajouter ceux-ci : i° que la date de ce mariage, 15 janvier 1484, s'accorde très bien avec 
l'hypothèse qu'il s'agirait de la comtesse d'Armagnac ; elle aurait eu trente-sept ou trente-huit ans à 
l'époque de son second mariage ; 2° que, non seulement, comme le fait observer Oyhènart, dans aucun 
des contrats la qualité de bâtarde de Jeanne de Béarn n'est mentionnée, mais qu'on y voit celle de 
fille naturelle ou de sœur naturelle (de Pierre de Foix). On sait qu'au moyen âge cela ne voulait pas tou
jours dire illégitime; 30 qu'on ne possède, à mon su du moins, aucun renseignement positif sur Jeanne de 
Béarn, bâtarde de Gaston IV. 

Il ne semble cependant pas que ce soit la veuve de Jean V d'Armagnac qui ait épousé le vicomte 
d'Aster, car dans l'expédition du contrat de mariage de Jean d'Aure et de Jeanne de Béarn (Voir Archives 
nationales, Paris, M. 424, pièce n° 13, et, Bibl. nat., mss., Cabinet d'Hozier, loco citato ), il est dit : « ... et 
contingeret ipsam constare ad secunda vota matrimonii... ». La fiancée de Jean d'Aure n'était donc point veuve. 

Jean, vicomte de Narbonne. 

1. Cette naissance ne put avoir lieu qu'en 1447 ou 1448. 
2. La Perrière, folio LXXVII, recto, dit : « Et en Van 1492, ladicte Marie, mère dudit Gaston, trespassa au-

dict Maseres, et fut enterrée à Véglise parrochiale dudit lieu devant la chapelle oh Von tient le Corpus Domini». 
Argaiz (p. 847) suit La Perrière, disant qu'elle mourut six ans avant que son frère ne devînt roi 
(Louis XII). La plupart des auteurs disent cependant 1493, peut-être après avoir fait une correction de 
style ? D'autre part, il est dit, notamment dans Polluche, p. 250, qu'elle repose avec son mari à l'église 
collégiale N.-D. d'Étampes. 

3. Le mariage avait été décidé en 1505 (Traité de Blois, 12 octobre 1505 ; copie aux Arch. des B.-Pyr., 
E. 552). Voir : La Perrière, folio LXXVII ; F. Pasquier et H. Courteault 1895, p. 155; La Fuente, II, p. 385, 
note 5, qui la dit âgée de dix-neuf ans lorsque son mariage fut décidé. Barrière-Flavy fait naître Germaine 
de Foix vers 1488. L'indication de Mazères comme étant son lieu de naissance se trouve dans Argaiz, p. 812. 

4. Voir notamment Arch. des B.-Pyr., E. 571 (Inventaire de ses biens, 1539; Instruction de 1541) ; la 
ARCHIVES DU MUSÉUM, 6e Série. VII. — 3 
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date du 18 octobre 1538 donnée quelquefois est donc erronée, de même que l'indication de Valence comme 
étant le lieu de sa mort. Scn testament est du 28 septembre 1536, fait au palais royal de Valence (Arch. 
des B.-Pyr., E. 571, copie). 

5. La Perrière, folio LXXVII, recto ; Olhagaray, page 407. 
6. La Perrière, folio LXII, recto. Sa mort est de quelques jours après le 5 novembre (Polluche, p. 250); 

son testament est du 27 octobre 1500, fait à Orléans. Le texte in extenso de ce testament est donné dans 
l'Histoire du Languedoc, nouvelle édition, t. XII, col. 311-314. D'autres (I. Barrière-Flavy) placent cette 
mort à Orléans. 

7. Le Père Anselme, tome III, page 377, et Polluche, page 250. 

Pierre. 
1. Voiràson sujet : La Perrière, folio LXXVII, recto; Fragmentde Chronique descomtes deFoix, in¥. Pasquier 

et H. Courteault, 1895, page 153; et aussi Labeyrie, qui, d'ailleurs, fait quelques erreurs à son sujet. 
Beaucoup d'erreurs qui le concernent viennent de ce qu'il est parfois confondu avec le cardinal Pierre 
de Foix, dit le Vieux. 

Marguerite. 
1. Alain Bouchart, folio cxci, verso. 
2. Arch. des B.-Pyr., E. 543. Il existe aussi aux Archives de la Loire-Inférieure (E. 13) un contrat dotal 

antécédent du 27 mai 1471. La Perrière, folio LXXV, recto, Alain Bouchart, folio cxci, verso, et le P. An
selme, t. III, donnent la date du 27 juin, qui est peut-être celle de la célébration du mariage. 

Marguerite avait été antérieurement promise par contrat du 16 mars 1462 (n. s.) à Jean (dit Gaston, 
deuxième du nom) de Candale, qui devait par la suite épouser sa sœur Catherine (Dom Vaissete, t. XI, 
P- 45)-

3. Voir G. Durville, 1915, page 333, qui cite un manuscrit de Pierre Choque. La Perrière, folio LXXV, 
donne la date de i486, sans préciser le jour de la mort. 

4. Voir G. Durville, 1915, page 318 et suivantes. 

Catherine. 
1. La seigneurie de Montafilant en Bretagne appartenait en 1450 à Françoise de Dinan, dame de Chateau

briand (née le 20 novembre 1436 ; f le 3 janvier 1499, n. s., et non pas 1500 comme l'a démontré G. Durville, 
1904, pages 10 et 11), veuve de Gilles de Bretagne, qui l'apporta en mariage (13 octobre 1450) à Guy XIV 
de Laval (né au début de 1407 ; f le 2 septembre i486), veuf d'Isabe]le de Bretagne. De ce mariage 
naquirent trois enfants : Pierre, qui porta le nom de Montafilant, mourut jeune, en 1475, d'après G. Dur-
ville, 1904, page 7 (Broussillon, tome III, page 378, cite cependant une transaction passée entre Guy XV 
de Laval et Pierre de Montafilant, le 26 septembre 1493), et, disent les auteurs, sans alliance ; François de 
Laval (né en octobre 1464 ; f le 15 janvier 1503), marié à Françoise de Rieux (contrat du 31 août 1482), 
qui lui donna deux fils et mourut le 30 octobre 1532 ; Jacques de Laval-Beaumanoir, qui mourut le 23 avril 
1502, laissant un fils, mais dont le nom de la femme est ignoré. La notification du mariage de Catherine 
avec le seigneur de Montafilant (qui n'est pas autrement désigné) fut faite aux États de Béarn, le 2 février 
1474 (1475 n. s.) [Voir: Registre des Délibérations des États de Béarn, folio 209, recto (Arch. des B.-Pyr., 
C. 679); L. Cadier 1888, p. 422]. Il ne peut évidemment s'agir ici que de Pierre, puisque c'était lui qui, 
en 1475, portait le nom de Montafilant que son frère François ne s'attribua qu'après sa mort et beaucoup 
plus tard. Voir, notamment, au sujet des enfants de Françoise de Dinan et de Guy XIV de Laval, 
B. de Brousillon, tomes III et IV, et, G. Durville, 1904 auxquels j'emprunte mes renseignements. 

2. L'original du contrat est aux Archives des Basses-Pyrénées, E. 543. Ce contrat est sans date; mais, 
comme me l'a fait observer M. Lorber, archiviste des Basses-Pyrénées, Madeleine de France y paraît comme 
tutrice de François Phœbus ; le texte est donc postérieur au décès de son mari Gaston, prince de Viane, 
survenu le 23 novembre 1470. La date de 1469 donnée par le P. Anselme, t. III, p. 81 et suivantes, 
dom Vaissete, tome XI, page 83, etc., ne peut donc pas être exacte. Le mariage ne put avoir lieu 
qu'en 1476 au plus tôt. Il résulte donc de ceci et de la note précédente que le mariage Foix-Montafilant 
fut non pas le second, comme on le croit quelquefois, mais le premier, ce mariage ayant été rapidement 
suivi de la mort de Pierre de Montafilant, ou n'ayant été qu'un simple projet si Pierre de Montafilant a 
vécu jusqu'en 1493. 

3. Mariée à Ladislas, (IV) roi de Bohême, (II) roi de Hongrie, le 29 septembre 1502; à Szekes-
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Fehervar ; contrat du mercredi, 23 mars 1502 (n. s.) (Arch. delà Loire-Inf., E. 125). Anne eut deux enfants 
de ce mariage: Anne, née le 23 juillet 1503, et qui épousa Ferdinand d'Autriche, lequel devint empereur 
d'Allemagne ; Louis, né le 2 juillet 1506, qui devint roi de Hongrie sous le nom de Louis II. Elle mourut 
à la suite de ses secondes couches le 23 juillet 1506, àBude, et fut inhumée à Szekes-Fehervar ; sa tombe 
a été détruite par les Turcs. Voir à son sujet : Wenzel, Fraknoï, Kropf. 

4. Né en 1483. Archevêque de Bordeaux (Cf. Gallia christiana) de 1501 à 1528. Date de sa mort, 25 juin 
1528 (son successeur, Gabriel de Gramont, fut nommé le 24 septembre 1529). Enterré à l'église des Carmes 
de Langon. Nommé à la prière de Louis XII n'ayant que dix-sept ans. Renseignements empruntés au 
P. Anselme, tome III, p. 383, et à Eubel, tome II, page 125 ; c'est du renseignement concernant son âge 
que j'ai déduit la date de sa naissance en 1483. 

5. Pierre de Foix, baron de Langon, devint seigneur du Pont et de Rostrenen, du chef de sa femme, Louise 
du Pont-l'Abbé. Mort sans postérité. Renseignements empruntés au P. Anselme, tome III, page 383, et 
à la comtesse du Laz, pages 32, 33 et 85. Date du mariage 1517 (comtesse du Laz, p. 32). 

6. Catherine mourut avant 1495 (Voir L. Cadier, 1889, page 130. Session des États de Béarn à Pau, 
juillet 1496: «... Madame Cathaline qui Diu perdoni... »). C'est par erreur que Sancho de Albear dit 
qu'elle mourut pendant la vie de ses père et mère. Gaston de Foix contracta (Arch. des B.-Pyr., E. 88) le 
30 janvier 1494 (1495, n. s.) un second mariage avec Ysabeau d'Albret, fille d'Alain d'Albret, duquel 
mariage naquirent plusieurs enfants. Gaston de Foix testa le 25 mars 1500 (Voir comtesse du Laz, p. 84) ; 
mais il semble qu'il vivait encore en décembre 1502 (Voir Machiavel, p. 418). Léon Cadier, 1889, p. 130, 
note 1, place à tort le mariage de Gaston de Foix avec Ysabeau d'Albret en 1491. Il attribue aussi à 
Gaston de Foix un troisième mariage en 1501 avec Marthe d'Astarac, citant les Arch. des B.-Pyr., E. 450 ; 
mais il faut, avec l'auteur de la chronique éditée en 1895 par L. Pasquier et H. Courteault (p. 154), et 
avec le P. Anselme, t. III, p. 381 et suivantes, attribuer ce dernier mariage à son fils, Gaston, troisième 
du nom, lequel mourut en 1536, d'après le P. Anselme. 

Éléonore. 
1. Voir H. Courteault (Leseur), tome II, page 76. 
2. Voir H. Courteault, 1895, page 346. 
3. Voir F. Pasquier et H. Courteault, 1895, page 154, note 10, et aussi Sancho de Albear. 
4. Arch. de Nav., P. s., leg. 20, carp. 9 (autorisation au roi pour la dot de la princesse Éléonore). La 

date de l'original est 9 février 1480. Le duc de Medinacelli était, à cette époque, Louis, cinquième 
comte, qui fut créé duc en 1479 > ^ était veuf depuis 1477 (Voir Paz y Melia, p. 438, d'après Palencia), 
d'Anne d'Aragon, fille légitime de Charles, prince de Viane et de Marie d'Armendariz. 

5. Voir Don Juan de Jasu, folio 10, recto. 

Jacques. 
1. H. Courteault (Leseur), tome II, page 201 : «Messire Jammesde Foix qui était petit pupille comme d'un 

an d'aage », né par conséquent en 1463, puisqu'à la ligne suivante il est dit : « En cette même année 1464... », 
et au début de l'année à cause de l'espace de temps nécessaire entre lui et Anne ; né en Navarre, dit 
Argaiz ; le seul enfant qui ne soit pas né en France, dit Lagrèze, page 252 ; cependant Éléonore et Anne 
semblent être aussi nées en Espagne. 

2. Yanguas, 1832, page 341. Voir aussi P. Boissonnade, page 101. Bulle pontificale du 22 février 1494 
(n. s.) accordant dispense pour ce mariage. Voir encore J. de Jaurgain, 1909. Il peut même se faire 
qu'avant ce mariage l'infant de Navarre en ait contracté un autre, car P. Boissonnade, p. 39, le présente 
comme étant, en 1483, le gendre du connétable Peralta. Quand on dit qu'il mourut sans avoir été marié, 
c'est donc peut-être inexact. 

3. On ignore la date de la mort de Jacques. Le P. Anselme, tome III, page 374, dit qu'il mourut en France 
au retour de l'entreprise de Metelin (1501), à l'âge de trente ans. Jacques dépassa de beaucoup l'âge de 
quarante ans. Il vivait encore non seulement en juin 1507, car Jean d'Auton (chap. XXXIV) le cite comme 
ayant fait partie de l'escorte envoyée par Louis XII au-devant de Ferdinand le Catholique qu'il devait ren
contrer à Savone, mais aussi le 22 mars 1508 (n. s. 1509), comme il résulte des lettres patentes de Catherine 
de Foix publiées par G. Beaurain {Arch. des B.-Pyr., E. 450). 

A nne. 
1. Voir H. Courteault, 1895, page 391, note 2. Archives de Navarre, Cuentas, volume 504. Troisième 
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compte de Sanz d'Azedo. Il est aussi parlé des aumônes que fit, à l'occasion de cette mort, la princesse Éléo-
nore aux monastères de Pampelune (Archives de Navarre, caj. 172, n° 9). Non citée par les auteurs (sauf 
par Argaiz dans sa généalogie du début), notamment par La Perrière. 

NOTA. — C'est par erreur que Davalos de la Piscina dit qu'une des filles d'Éléonore et de Gaston IV 
fut duchesse de Bourgogne. 

François Phœbus. 
1. D'après la plupart des auteurs ; d'autres disent 1468. Perez dit page 169 : « El rey Francisco llamado 

Phebo por su hermosura y en quien dije habia recaïdo la corona se hallaba en Bearne, su patria... » 
2. Cette date est donnée par le volume 498, folio 228, verso, de la C. C. r. (Arch. de Nav.),et aussi par 

Sandoval, folio 117, recto. 
3. Date précise donnée par le volume 498 de la C. C. r., folio 228, verso (Arch. deNav.). Voir aussi La 

Perrière, folio LXXVII, recto, qui dit : « Il fut enterré à l'église cathédrale de Lescar, ce qui fut un an après son 
couronnement, Van 1482 (1483, n. s.). Dans le fragment de Chronique française des Comtes de Foix publié 
par F. Pasquier et H. Courteault, 1895 (Voir p. 151), il est dit, immédiatement après avoir parlé de la mort 
de François Phœbus : «L'an 1482, au moys de janvier (1483, n. s.), y eut quelque débat sur la succession de 
Madame Katherine. » 

Le testament de François Phœbus est de la veille de sa mort, Pau, 29 janvier 1482 (1483, 11. s.) (Arch. 
des B.-Pyr., E. 543, qui est une copie ; l'original, E. 325, est en très mauvais état et illisible) (Voir aussi 
Galland, qui a publié ce testament dans ses Preuves, p. 41). Il y demande à être enterré à Pampelune. 

Catherine de Foix. 
1. Argaiz, page 792, dit qu'elle naquit l'année de la mort de son père; d'autres auteurs disent 1469. 

Elle naquit probablement enBéarn ou dans quelque possession française de la maison de Foix. 
2. Archives des Basses-Pyrénées, E. 543. 
3. Aleson (t. V, liv. IV, fol. 73) se trompe, dit P. Boissonnade, page 94, en donnant la date du 10 janvier, 

puisque l'acte original donne la date du 13. Des copies de cet acte dans les Comptes de Navarre, tome 516 
(Arch. de Nav.) et dans les Arch. des B.-Pyr., E. 546, donnent la date du 12, adoptée aussi par Atan. 

4. Voir : manuscrit Moret (Arch. de Nav.) ; Favyn ; P. Boissonnade, page 498, note 2 ; un passage 
d'une lettre d'Andoins (Arch. des B.-Pyr., E. 107). Galland donne le 15, et La Perrière (fol. LXXXI, recto) 
le 18; Oyhènart dit le 18 mars 1516. Voir, au sujet de la date et du lieu de cette mort, H. Courteault, 1906, 
p. 150, note 1. Son testament, daté de Pampelune, est du 25 juin 1504 (Arch. des B.-Pyr., E. 551). 

5. Voir notamment : testament d'Anne, sa fille (paragraphe Anne, note 5); G. Chappuys, 1596, 
page 643 ; P. Olhagaray, 1609, page 472 ; A. Favyn, 1612, page 703 ; P. Boissonnade, page 498. 

6. Voir : H. Courteault, 1906, page 151. 

Jean d'Albret. 
1. A sa majorité (Arch. des B.-Pyr., C. 680, fol. 12), c'est-à-dire à quatorze ans, âge de majorité des 

princes ; il était donc né en 1477 (Voir L. Cadier, 1889, page 84). 
2. Voir : L. Cadier 1889, p. 33 et 34, notes du syndic Pierre de Tisnês ; Manuscrit Moret (Arch. de Nav.); 

La Perrière, fol. LXXXI, recto, et A. Favyn, p. 697, suivis par P. Boissonnade, p. 478. Voir aussi H. Cour
teault, 1906, p. 135, note 1. Toutes les autres dates sont fausses. Son testament est de la veille de sa 
mort (original aux Arch. des B.-Pyr., E. 557. Voir aussi Coll. Doat, B. N., vol. 231, folio 60 et suivants). 

3. Voir : G. Chappuys, 1596, page 643 ; A. Favyn, 1612, page 697. Dubarat (1929, p. 13)fait observer que 
les testaments respectifs de Jean et de Catherine ne mentionnent pas qu'ils aient demandé à être enterrés 
à Lescar. Jean demande « que son corps sie sepelit en la sepulture ont los senhors de Béarn sons predecessors 
an acostumat star sepelitz et enteratz... », et Catherine, qui avait fait son testament dès 1504, par conséquent 
avant la perte de la Haute-Navarre, dit : « Item elegim nostre sepulture en la glisie cathedral de Sancte Marie 
de Pampalone ont nostr es predecessors rey s de Navarre, de gloriosa memori,an acostumat sepelir au davant de 
Vautar mayor ». Mais, dans un manuscrit des Contes de Boccace, du xve ou du xvie siècle (Bibliothèque 
Sainte-Geneviève, n° 1128, folio 356, verso), on lit la note suivante en écriture du xvie siècle : « XVII Junii, 
anno Domini millesimo VCXVI°, obiit in Domino illustrissimus Johannes,rex Navarre, filius Alani, Domini 
de Lebreto, sepultusque fuit in ecclesia cathedrali Lascurrensi. Anima ejus requiescat in pace. Amen » (Voir à 
ce sujet Kohler. page 253). Ce texte pourrait être la transcription d'une épitaphe. Voir aussi le testa
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ment d'Anne d'Albret (Arch. des B.-Pyr., E. 571. Voir ci-dessous le paragraphe Anne, note 5). D'après les 
notes du syndic Pierre de Tisnès (Voir L. Cadier, 1889, p. 34), le corps de Jean d'Albret fut transporté, 
dès le lendemain 18, à la cathédrale de Lescar. 

Anne. 
1. Voir Dubarat 1893, p. 251. Acte de naissance aux Arch. des B-Pyr., E. 1974, folio 111, recto. 
2. Voir : L. Cadier 1888, p. 199; L. Cadier 1889, p. XXXIII et p. 120, note 2, qui cite Arch. des 

B.-Py., E. 545 et E. 547 ; P. Boissonnade, p. 141, note 1. Le contrat du 24 avril 1499 (Arch. des B.-Pyr., 
E. 449) est cité par ces auteurs, de même que par dom Vaissete, qui en a publiéToriginal, t. XII, 
Preuves, n° XXXVII, col. 307 à 310. Il était déjà question de ce mariage le IER novembre 1496 (Arch. de 
Nav., S. C. M. R., leg. 1, carp. 30) et aussi le 15 décembre de la même année (Arch. de Nav., C. C. r., 
caj. 166, n° 25). D'après dom Vaissete, t. XI, p. 163 et 164, ce mariage n'eut pas lieu ; s'il fut célébré 
et béni, comme on le trouve indiqué (Voir L. Cadier, 1889, p. 168, note 4), par Jean-Baptiste de Foix, évêque 
de Comminges, tout porte à croire qu'il ne fut jamais effectif. 

3. Par acte du 7 février 1531 (1532, n. s.), Anne révoqua les articles de son mariage avec le vicomte de 
Candale, qui n'est pas autrement désigné (Arch. des B.-Pyr., E. 571). Qui était ce vicomte de Candale ? 
D'après le P. Anselme, tome III, pages 384, 385 et 836, le premier et le troisième fils de Gaston de Foix, 
troisième du nom, comte de Candale, et de Marthe d'Astarac (Voir paragraphe Catherine, note 6, page 19), 
Charles et Jean (que, d'après le P. Anselme, quelques auteurs appelleraient également Charles), auraient été 
tous deux fiancés à Anne et seraient morts tous deux au siège de Naples en 1528. S'il en était ainsi, il ne 
pourrait s'agir ni de l'un ni de l'autre, puisqu'il résulte de l'acte du 7 février 1532 que le vicomte de 
Candale vivait encore à cette date. Il s'agirait alors du second fils, Frédéric, qui devait être de dix ans 
environ plus jeune que la princesse Anne, et qui, en 1540, épousa Françoise de La Rochefoucauld. Notons 
qu'à la vérité La Chesnaye-Desbois fait mourir Jean de Candale en 1532 ; mais cette affirmation est basée 
sur la fausse interprétation d'un texte des Arch. des B.-Pyr. (C. 681, fol. 89, recto) qui fait allusion à la 
mort récente de la princesse Anne et non à celle de son fiancé (addition marginale). Il résulte de tout 
ceci que l'identification du vicomte de Candale, qui fut le fiancé d'Anne, reste une question à approfondir. 

4. Anne fit son testament à Pau le 15 août 1532 (Arch. des B.-Pyr., E. 571) et ne put, le 17 août, en 
raison de son état de santé, présider la session des États de Béarn (Arch. des B.-Pyr., C. 681) ; elle mourut 
peu de temps après, car, à la session de mars 1532 (i533, n. s.), l'évêque de Rodez exposa que l'une 
des causes de l'Assemblée était les dépenses que le roi Henri II « have agut a far per las juneralhes de 
Madame Anna qui Diu absolve » (Arch. des B.-Pyr., C. 681, folio 93, recto). Voir aussi le compte du 
luminaire de ses obsèques (Arch. de Pau, CC. 83). 

Notons que, d'après des documents des Archives des Landes, une Anne de Béarn était abbesse des Cla-
risses de Mont-de-Marsan le 24 mai 1535 (H. 202, fol. 65), le 8 juillet 1538 (H. 202, fol. 72), le 15 no
vembre 1541 (H. 182-23), Ie I3 février 1545 [(H. 202, fol. 81), c'est-à-dire 1546, n. s] et le IER septem
bre 1551 (H. 202, fol. 92). Cette Anne de Béarn ne pouvait certainement pas être la princesse Anne de Navarre, 
puisque celle-ci était morte en 1532. Ce ne pouvait être non plus la fille illégitime d'Amanieu d'Albret 
(frère du roi Jean) et de Violeine de Bruges, dite la Seignore, car celle-ci, qui s'appelait d'ailleurs Anne 
d'Albret et ne pouvait s'appeler Anne de Béarn, mariée par contrat du 9 février 1534 (1535, n. s.) (Arch. 
des B.-Pyr., E. 112) à Arnaud, seigneur d'Artiguelouve, ne devint veuve qu'en 1581 (Arch. des B.-Pyr., 
B. 679, fol. 179, verso) ; c'est à elle que la princesse Anne de Navarre, la qualifiant de cousine, laisse, par 
son testament du 15 août 1532, une somme de 2 000 livres tournois pour l'aider à se marier (Arch. des 
B.-Pyr., E. 571). Cette Anne de Béarn ne peut avoir été qu'une fille illégitime ignorée du roi Jean. EL, 
alors, s'explique le bref du pape Paul III (Bref du 15 décembre 1546, Arch. secret. Vatic. Paul III, brev. 
min. a. MDXLVI, t. III, n° 37, brev. 76, doc. XXXIV. Voir B. Fontana, p. 219, 500 et 501, où le Bref 
est reproduit) autorisant l'abbesse des Clarisses de Mont-de-Marsan (qui n'est pas désignée par son 
nom), sœur du roi, époux de Marguerite d'Angoulême, à venir assister celle-ci dans sa maladie. Le 
texte dit : « Régis eius conjugis consanguinea ». Le mot consanguinea doit évidemment vouloir dire 
sœur. 

5. Anne demande dans son testament « que [son cors~\ et cadaver [sie portât et\ ensepelit en la glisie cathé
drale de Lescar, la ond los deffuntz Rey et Regine de gloriose memorie, sons pay et may, sons statz ensepelitz 
et sosterratz » (Arch. des B.-Pyr., E. 571, original; ce document est en très mauvais état et les mots 
placés entre crochets sont restitués d'après la copie de la Coll. Doat, vol. 234, folio 128 à 134, B. N.). 
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M adelcine. 
1. Voir E. Garibay, tome III, page 494. 
2. P. Boissonnade dit, page 96, que, lors de son couronnement en janvier 1494, Catherine de Navarre 

était enceinte de six mois. D'autre part, les* notes manuscrites de Moret (folio 31, recto et verso) 
extraites des Archives d'Olite (Arch. de Nav.), qui furent aussi consultées par Boissonnade, apprennent 
que Madeleine naquit le samedi 29 mars (et non le 19, comme dit Boissonnade) 1494, à Pampelune, 
et fut baptisée le 31 à l'église Sainte-Marie, ayant pour parrain et marraine Alain d'Albret et Madeleine 
de France, L'accouchement fut difficile. 

3. Voir P. Boissonnade, page 113. Pour le traité, voir Arch. de Simancas, Patr. Real Capit. con Nav., 
leg. 1. Document publié in Colecc. de Doc. ineditos para la historia de Espana, tome XLI, page 100. 

4. Voir: Carvajal, tome III, page 554; Garibay, tome III, ire édition, page 570; Argaiz, page 867, 
C'est très certainement par erreur qu'Oyhènart, Aleson (livre XXXV, chapitre I, n° 29), et le P. Anselme 
(t. VI, p. 215) disent que Madeleine fut religieuse. 

Catherine. 
1. La date approximative des naissances de Catherine et de Quiterie est indiquée par une lettre 

du 27 janvier 1516 de F. Vettori à Laurent de Medicis (Voir Desjardins, t. II, p. 761 ; lettre relative aux 
projets de mariage de Laurent de Medicis). Il y est dit que le roi de Navarre a trois filles, dont l'une 
à vingt ans, l'autre dix-sept environ, et, la dernière est peu âgée. En réalité, le roi de Navarre a quatre 
filles en 1516 (Anne, Catherine, Quiterie, Ysabeau). Mais Vettori élimine l'aînée, dont nous ver
rons plus loin l'état physique (Voir pages 71 et 72). Les deux suivantes sont dans l'ordre, Catherine et 
Ouiterie, comme il résulte de la lecture du Livre des Syndics (Catherine était déjà née à la date du Ier sep
tembre 1498 et Quiterie ne l'était point encore; voir Livre des Syndics, t. I, p. 153). Catherine ayant 
vingt ans en janvier 1516, ne peut guère être née qu'au début de 1495, puisque Madeleine est née le 
29 mars 1494 et qu'il y eut encore une naissance vers avril 1496. Ceci lui donne vingt ans et peut-être 
quelques mois le 27 janvier 1516. 

2. Contrat du 19 (trou dans l'acte) 1520 {Arch. des B.-Pyr., E. 562) ; il faut donc peut-être lire 1521 
(n. s.). En tout cas, le contrat est notifié par le roi HenriII le 5 mars 1521, dit Boissonnade, page 546. Ernest 
et non Henri, comme dit Boissonnade, page 546. 

- 3. Acte du Ier  août 1527 fait à Fontevrault et signé de sa main, par lequel elle renonce aux biens de 
ce monde en faveur de son frère Henri, roi de Navarre {Arch. des B.-Pyr., E. 570). Elle fit profession à 

l'abbaye de Fontevrault, le 3 août 1527 (G.-A. de la Roque ; Gallia Christiana, 1759, t. XI, col. 285 ; 
A. deBlangy). 

4. M. W. Freer, t. II, p. 146 et 147, indique, comme résidences successives de Catherine, Prouille, Mon-
treuil, Caen ; elle aurait été, d'après cet auteur, simple nonne à Prouille (Dominicaines), puis supérieure à 
Montreuil (ordre de Citeaux) ; mais les noms d'abbesses relevés aux Arch. de l'Aisne, de même que ceux des 
prieures relevés aux Archives de VAude et dans la Collection de documents concernant Prouille (Mss. fr. 
8671, p. 273, B. N.), pendant la première moitié du xvie siècle, ne comprennent celui d'aucune princesse 
de la maison d'Albret ou de Navarre ; d'autre part, les états nominatifs des religieuses de Prouille 
{Arch. de l'Aude) manquent de 1497 à 1569. Catherine fut ncmmée abbesse à la Sainte-Trinité de 
Caen [XXXe (ou XXIIIe d'après la Gallia Christiana, 1759, t. XI, col. 436, ou XXIXe d'après la Neustria 
pia) abbesse, d'après La Roque et d'après A. de Blangy], en remplacement d'Ysabelle de Bourbon, 
morte, disent la Neustria pia, La Roque, A. de Blangy, le 11 juillet 1531 (la Gallia christiana, loco 
citato, dit le 12). 

5. Remplacée « parce qu'elle s'y déplaisait »par Marguerite Le Valois d'Escoville élue en 1532 (La Roque, 
A. deBlangy). Ce serait donc à tort que F. Genin 1841 (p. 290 et 291) et Jourda (répertoire, p. 132 et 
133) la présentent comme étant encore à Caen en 1534. D'après le P. Anselme, t. VI, p. 215, la Gallia 
Christiana, 1759, t. XI, col. 285, et la Neustria Pia, p. 664, elle serait morte en novembre 1532 à 
Caen. 

Jean. 
1. Nous savons {Arch. de Pau, C. C. 63, fol. 30) qu'en 1496 (date non précisée), un héraut vint d'Espagne 

annoncer à Pau la naissance d'un prince dont le nom n'est pas donné. Ce nom est indiqué par le volume 
498 de la C. C. r. {Arch de Nav.), qui spécifie même qu'il était le fils premier né et l'héritier de Jean et de 
Catherine. 
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2. Dans une des conventions de mariage entre Gaston de Foix et Anne de Navarre (Tarbes Ier  sep
tembre 1497, Arch. des B.-Pyr., E. 547), le cas est prévu où Catherine et Jean n'auraient pas d'enfant 
mâle. Jean, que Boissonnade, page 119, dit avoir été otage au mois d'août, était donc déjà mort à cette 
date. Au surplus, le volume 498 de la C. C. r. [Arch. de Nav.) nous fixe au sujet de la mort de Jean en spé
cifiant qu'il mourut à Pampelune en 1496 (le jour, le mois et le quantième sont laissés en blanc), 
âgé de cinq mois environ. 

Il résulte de tout ceci que Jean serait né en avril et mort en août 1496. 

Q uiterie. 
1. Comme celle de Catherine, la naissance de Ouiterie est fixée par la lettre du 27 janvier 1516. Voir 

paragraphe Catherine, note 1, page 22. 
2. J. Bain, 1612, suivi par la (rallia christiana, Dumont, 1876, p. 22, .Dumont et Martin, t. II, p. 74. 
3. J. Bain, 1612, suivi par Dumont, 1876, page 21, Dumont et Martin, tome II, page 74. Cette nomi

nation fut faite en vertu du concordat du 18 août 1516, qui donnait au roi de France la nomination aux béné
fices dont jusqu'alors les titulaires avaient été nommés à l'élection ; elle fut confirmée par mandat exprès 
du cardinal Salviati, légat du Saint-Siège (J. Bain, 1612). Ouiterie changea donc d'ordre : La Madeleine 
d'Orléans (ordre de Fontevrault) ; Montivilliers (ordre de Saint-Benoît). Vingt-sixième abbesse de Monti
villiers, d'après la Neustria pia, Dumont, 1876, et Dumont et Martin ; vingtième, d'après J. Bain suivi 
par Brianchon, page 131 ; vingt-huitième d'après la Gallia christiana, 1759, t. XI, col. 285. 

D'après le P. Anselme, t. VI, p. 215, Ouiterie aurait été aussi (et probablement auparavant) prieure 
à Prouille, en Languedoc, ce qui semble assez difficile à admettre (Voir paragraphe Catherine, note 4). 

4. Voir les auteurs précités. 
5. Voir J. Bain, 1612, Dumont et Martin, tome II, p. 76. Sa mort se produisit entre le 13 septembre 

(dernier acte fait en son nom, et dont une copie ancienne se trouve aux Archives delà Seine-Inférieure), 
et le 30 octobre 1536, époque à laquelle on trouve Claire de La Fayette qui lui succéda mentionnée 
sur une charte avec son titre d'abbesse {Arch. de la Seine-Inf.). Cependant, la Gallia Christiana (1759, 
t. XI, col. 285) semble indiquer qu'elle mourut la veille des ides de Mai, c'est-à-dire le 14 mai 1536. Sa 
tombe fut violée en 1562 par les protestants ; mais ses ossements auraient été remis dans un coffre de 
bois et plus tard placés dans le caveau sépulcral des abbesses de la famille de l'Hôpital Vitry [Dumont 
et Martin, page 76, qui renvoient à une lettre manuscrite de Dom Jouvelin (1713) qu'ils indiquent comme 
étant collée à la fin d'un livre imprimé existant à la bibliothèque de Montivilliers, mais dont l'indication 
est incomplètement donnée ; je n'ai pu retrouver, à la bibliothèque de Montivilliers, ni le livre, ni la 
lettre]. Brianchon, page 131, dit au contraire que l'abbesse Charlotte de Vodetard fut placée dans son tom
beau en 1714. C'est par erreur que Dumont, 1876, page 22, la fait mourir en 1540, et par erreur aussi 
que J. Bain fait partir de 1540 la nomination de Claire de La Fayette (Voir ci-dessus). 

Il existe à l'église paroissiale de Montivilliers, qui est l'ancienne église abbatiale, une plaque moderne de 
marbre noir rappelant les noms des abbesses qui y furent inhumées. Celui de Quiterie s'y trouve avec la date 
de 1536, et le transept est indiqué comme lieu d'inhumation. 

La date précise de la mort de Ouiterie devait se trouver dans l'obituaire de l'abbaye ; mais, dit Cochet, 
cet obituaire est perdu ; il n'est pas, en tout cas, aux Archives de la Seine-Inférieure. 

NOTA. —Beaucoup d'auteurs confondent en une seule personne Catherine et Ouiterie. 

Enfant mâle de nom inconnu. 
1. Boissonnade, p. 153, qui cite Arch. de Nav., Secc. de limites, leg. 1, carp. 2, dit qu'en avril 15001a 

reine était enceinte. A ce moment, elle résidait en Béarn et ne put pour ce motif accompagner son mari 
en Castille. D'autre part, dans la convention de Séville (14 mai 1500), il est dit : « s'il naissait au roi 
de Navarre un fils » (Voir Boissonnade, p. 156). Donc il n'en n'avait pas, Jean né en 1496 étant mort la 
même année (Voir paragraphe Jean). L'existence de cet enfant nous est, ainsi que son sexe, également 
indiquée par un passage (où l'on ne trouve d'ailleurs la mention d'aucune référence) de Mlle Vauvilliers 
(t. I, Introduction, p. LXXXI), où il est parlé de la perte qu'avaient faite le roi et la reine de Navarre des 
trois princes de Viane, frères aînés d'Henri : ces trois princes sont évidemment, Jean, l'enfant de nom 
inconnu, et André Phœbus; Martin Phœbus ne saurait en être, car, postérieur à André Phœbus, il ne 
peut, faute du temps nécessaire à la grossesse, s'intercaler entre ce dernier et Henri ; il naquit certai
nement après Bonaventure. 
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André Phœbus. 
1. Voir : C. C. 1*., volume 498 (Arch. de Nav.) ; notes manuscrites de Moret, folio 17, extraites des 

Archives d'Olite (Arch. de Nav.) ; E. Garibay, t. III, p. 494 (ire édition, p. 569) ; Argaiz, p. 865. 
2. Voir notes manuscrites de Moret, folio 17, et Argaiz, page 866. Le manuscrit du monastère de Leyre 

cité p. 39 par Valiente y Ferez, dit le Ier janvier. 
3. Voir : notes manuscrites de Moret, folio 17, Argaiz, page 866 ; Gaztelu, pages 62 ; Iniguez. Voir aussi 

paragraphe Martin Phœbus. 
Henri II 

1. Voir E. Garibay, t. III, p. 494, (ire édition, p. 570) et Argaiz, page 866. Certains, notamment 
Olhagaray, page 479, et Boissonnade, page 185, disent que ce fut trois jours après la mort d'André Phœbus. 
Lescazes, page 34, dit le 12 avril, et M. W. Freer, tome I, page 344, le 3 avril. Déjà, le 23 décembre 1503, il 
était question du mariage d'Henri avec l'infante Isabelle, fille de l'archiduc don Philippe et de dona Juana, 
et nièce des rois de Castille (Arch. de Nav., S. C. M. R., leg. 1, carp. 31). 

2. Voir l'annonce qui fut faite aux États de Béarn de la bataille de Pavie, in L. Cadier, 1889, page 34. 
3. D'après Favyn, page 745, Olhagaray, et, Lescazes, page 45, suivis par Lagrèze, p. 299, par F. Genin, 

1841 (p. 33), par M. W. Freer, tome I p. 379, par V. Dubarat, 1926 (p. 19), etc. D'après le Journal d'un 
Bourgeois de Paris, p. 253, ce serait le 30, et, d'après N. de Bordenave, page 31, ce serait le 28 janvier 1528. 
P. Boissonnade dit 1526, p. 559. Le contrat est du 3 janvier 1526 (1527, n. s.) cité par F. Genin 1841 (pièce 
justificative n° 4) qui a fait la correction de style. 

4. Claude Regin, in Marquis de Rochambeau, 1877, p. 398. C'est donc la version officielle ; cette date 
doit, comme le dit de A. Ruble, 1881, t. I, p. 106, être préférée pour cette raison à celle du 25 mai donnée 
par la plupart des auteurs (sauf Vauvilliers), notamment N. de Bordenave et Olhagaray. V. Dubarat (1928) 
adopte cette date du 29 mai et renvoie aux Archives des Basses-Pyrénées (C. 683). D'ailleurs,, l'épitaphe de 
Juilly où se trouve déposé le cœur d'Henri II de Navarre donne également la date du 29 mai 1555. 

5. Voir V. Dubarat 1928 et 1929, page 20. 

Marguerite d'Angoulême. 
1. Journal de Louise de Savoie, in Guichenon, t. II, page 458. 
.2. Voir Lettres de Louis XII, t. I, pages 205 à 208. Voir aussi Jourda, 1.1, page 32. 
3. Eut peut-être un commencement de grossesse. Voir F. Genin, 1841, page 156. Lettre 9, au Mareschal 

de Montmorency. 
4. Voir : F. Genin, 1842, p. 30. Samaran, p. 320. M. W. Freer, t. I, p. 187. L'inscription placée sur le 

tombeau des ducs d'Alençon, qui existait à Alençon avant la Révolution, donnait 1524 comme date de 
mort de Charles IV, duc d'Alençon. Voir Gobillot et Tournouer, p. 124..., 1524 (1525, n. s.). 

5. Voir Marquis de Rochambeau, 1877, qui cite une note manuscrite de Claude Regin, page 395. 
6. Voir V. Dubarat, 1929, page 16. Et non à Pau, comme le dit le Père Anselme, tome I, page 211. Et 

non pas le 11 janvier, comme le dit Lahondès, tome I, page 548. 
Bonaventura. 

1. Acte de naissance dans le volume 498 de la C. C. r. (Arch. de Nav.). E. Garibay prend cet enfant 
pour un garçon, car, après avoir cité par leurs noms Jean, André Phœbus, Henri, Charles, Catherine, Anne, 
Ouiterie, Madeleine et Ysabeau, il dit (ire édition, p. 510) : « y de cinco hijos varones restantes complimiento 
a los quatorze hijos y hijas ». 

Martin Phœbus. 
1. Voir : E. Garibay, tome III, page 494 ; Gaztelu, page 62 ; Iniguez ; Valiente y Perez, p. 39, qui cite 

un manuscrit du monastère de Leyre d'après lequel ce prince serait mort à Sanguesa. Il existe aux 
Archives de Navarre, à Pampelune, le sarcophage de bois où furent placés, au xvne siècle, les os des 
princes de Navarre qui avaient été inhumés au monastère de Leyre. Sur une des faces latérales de ce sar
cophage, douze noms sont inscrits, mais, le sarcophage ayant été raccourci, les premier et septième noms 
sont incomplets. Le onzième et le douzième noms sont ceux des princes André et Martin Phœbus. En bout 
est ajouté «i siete reynas », dont les noms ne sont pas indiqués. 

François. 
1. Voir H. Courteault, 1906, p. 19 et 64. Voir aussi la harangue du licencié Pierre de Biaxs, à Bruxelles, 

le 25 août 1516 (Arch. des B.-Pyr., E. 559. B. N., Coll. Doat., vol. 231, fol. 92, verso). 
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2. Avant novembre. Voir H. Courteault, 1906, page 19. 
3. Entre le 28 juillet et le mois de novembre. Voir H. Courteault, 1906, page 63, note 1. 
4. Ille fut certainement, puisque j'ai retrouvé ses os dans le caveau royal et que, dans les Arch. de Pau, 

C. C. 63, folio 43, verso, on trouve l'indication du luminaire de ses obsèques sur le compte de 1513. 

Charles. 
1. H. Courteault, 1906, indique, page 59, note 1, cette date de naissance et renvoie aux Archives des 

Basses-Pyrénées, E. 2089. Acte de naissance publié par L. Batcave. 
2. D'après E. Garibay, et d'après Bordenave, page 31, qui indique le mois d'avril. 

Y sa beau. 
1. D'après les supputations que permet le Livre des Syndics des États de Béarn (H. Courteault, 1906), 

Ysabeau dut naître entre septembre 1513 et juillet 1514. Elle naquit donc en France, puisqu'à ce moment 
la Haute-Navarre était perdue. 

2. Archives des Basses-Pyrénées E. 571, et aussi Bibliothèque nationale, mss. jr. 22342, folio 129 (Traité de 
mariage entre René, vicomte de Rohan, et Ysabeau de Navarre, Fontainebleau, 16 août 1534). F. Genin, 1841, 
p. 272, note 1, dit que la date de 1534 donnée par Saint-Simon, tome II, chapitre xi, p. 157, édition 
Sautelet, serait erronée, le mariage ayant eu lieu en 1530. F. Genin a mal compris la lettre 92 de Mar
guerite d'Angoulême adressée à «mon neveu M. le Grand Maistre », qu'il date d'octobre 1530 et sur laquelle 
il se base pour faire cette affirmation. Marguerite qualifie René de Rohan de cousin ; il était en effet 
son cousin, et à plusieurs titres : Jean d'Orléans, comte d'Angoulême, grand-père de Marguerite, avait 
épousé Marguerite de Rohan, fille d'Alain IX, vicomte de Rohan ; d'autre part, la mère d'Alain d'Albret, 
grand-père d'Henri II, était Catherine de Rohan (une autre fille d'Alain IX) ; enfin, Jeanne de Navarre, 
fille de Philippe III d'Évreux, par conséquent de la maison de France, avait épousé Jean Ier de Rohan, 
dont René de Rohan était un descendant direct. Ce n'est que plus tard qu'il devint son beau-frère ; 
s'il l'eût déjà été au moment où la lettre fut écrite, Marguerite ne l'eût pas qualifié de cousin, mais de frère. 

3. Voir : Dom Morice, 1740, t. T, p. 483, qui dit, 1516; H. du Halgouet, 1921, qui dit, p. 155 : « Anne 
de Rohan, veuve de Pierre de Rohan-Gié, séteignait à Bl-ain en 152g. René, Vaîné de ses fils, à peine âgé de 
treize ans » 

4. Archives des Basses-Pyrénées, E. 571. En 1532, semble-t-il. 
5. Voir Archives des Basses-Pyrénées, C. 681, folio 91, verso ; B. N., mss. fr., vol. 3015, folio 18, original 

[Instructions de la part du Roy de Navarre au Sr d'Ysernay, gentilhomme de la chambre du Roy, de ce qu'il 
aura à dire au duc Frédéric de Bavières, 6 février 1532 (n. s. 1533)]. Le comte palatin Frédéric épousa par 
la suite Dorothée, fille de Christian II, roi de Danemark, et, à la mort de son frère, Louis VI (1544), il devint 
électeur palatin sous le nom de Frédéric II (Voir M. Freherus, page 144, et A. Heise, page 377). 

6. Autres projets de mariages : avec le roi de Portugal, d'après M. W. Freer, tome II, page 136 (c'était à 
cette époque Jean III, qui épousa, en 1525, Catherine, la sœur cadette de Charles-Quint) ; avec le roi 
d'Écosse, qui était à cette époque Jacques V, lequel épousa, en 1535, Magdeleine, fille de François Ier de 
France ; avec le duc de Milan, qui était à cette époque François II Sforza, lequel épousa, en 1534, Christine, 
fille de Christian II de Danemark (Voir, au sujet des deux derniers projets de mariage, Jourda, volume I, 
page 172, qui, à propos du duc de Milan, cite Sanuto t. LVIII, col. 222-312-547). 

7. Voir dom Morice, 1740, t. I. D'autres disent le 26 juin, d'autres le 25 juillet ; la date du 26 juin est 
celle que porte l'inscription moderne existant sur la case murale qui renferme le cœur d'Henri de Rohan au 
château de Josselin ; son testament fait à Blain est du 25 Juin 1575 (Dom Morice, 1740, t. II, p. 946). 
Levot, p. 755, dit qu'il eut deux filles de son alliance (Contrat passé à Rennes le 15 février 1566, B. N., mss. 
fr., vol. 22310, folio 192, et Dom Morice, 1740, t. II, p. 938) avec Françoise de Tournemine ; d'autres n'en 
citent qu'une (P. Martin, p. 206 ; Guillotin de Corson, t. III, p. 24), Judith, qui mourut vingt-huit jours 
après son père, c'est-à-dire le 24 juillet 1575 (Voir Bizeul, t. II). 

8. Eut du duc de Nemours, en dehors du mariage, un fils nommé Henri, né le 24 mars 1557, qui 
se fit appeler le prince de Genevois et mourut en 1596 (Dom Morice, 1740, t. I, p. 497). Duchesse de 
Lodunois, 16 novembre 1579 (B- N., mss. fr., vol. 22310, folio 344 et suivants). Morte en décembre 1591, 
après avoir échangé une promesse de mariage (9 août 1586) avec François Lefelle, seigneur de Guébriant 
(Voir A. de Ruble, 1883). 

9. Époux (le 29 septembre 1561, jour de Saint-Michel, à Argenteuil. Voir J. Pannier 1928, page 20) de 
ARCHIVES DU MUSÉUM, 6e Série. VII. — 4 
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Diane de Barbançon ; mort sans enfant après 1567, car, à ce moment, il eut à soutenir le procès qui lui 
fut intenté relativement à la mort de sa femme, et avant juin 1571 (Voir note 16). 

10. Mort sans alliance. Testament du 3 août 1566 (B. N., mss. fr., vol. 22310, folio 99) ; vivait encore en 1575, 
car il fut un des exécuteurs testamentaires de son frère Henri. 

11. Voir dom Morice, 1740, 1.1, p. 497 et suivantes. Épousa (contrat passé à La Rochelle le 15 août 1575, 
B. Nmss. fr., vol. 22310, folio 288) Catherine Larchevêque de Parthenay-Soubise, veuve de Charles du 
Ouelennec, dit Soubise. 

12. Bizeul, tome II, page 165. 
13. F. de Rabutin, livre IV, page 573 ; date adoptée parA.de Ruble (1881), tome I, page 61. D'autres 

auteurs, par exemple La Chesnaye-Desbois, tome XII, page 278, et Levot, page 755, fixent cette mort au 
20 octobre, d'autres (Dom Morice, 1740, t. T, p. 484) au 22, ou (Vincent Carloix, liv. V, chap. V, p. 575 
par exemple) au 4 novembre. 

14. Dom Morice, 1740, t. I, p. 484. 
15. Voir Claude Regin in Marquis de Rochambeau, 1877, p. 395, et A. de Ruble, 1881-1886, tome I, 

page 82, Acte de baptême au Registre des États (Arch. des Basses-Pyrénées, C. 683). 
16. H. duHalgouet, 1921, page 174, dit : « Vinhumation de René de Rohan eut lieu à Nancy en 1552. Ysa-

beau de Navarre, sa femme, lui survécut vingt années. » D'autre part, on trouve, B. N., mss. fr. 22310, 
fol. 239, le document suivant, daté du 19 juin 1571 : « Transaction en fait de partages entre Henry, vicomte 
de Rohan, René et Louis, ses frères, et Françoise de Rohan, dame de Nemours, leur sœur. » Dans cette tran
saction, la présence d'Ysabeau est notée. Donc, Ysabeau ne mourut qu'après juin 1571, vraisemblable
ment peu de temps après. C'est à tort que Jourda (tome II, page 1016) fait mourir non seulement Ysa
beau, mais même son mari, René de Rohan, avant Marguerite d'Angoulême. Il semble, au surplus, qu'un 
mystère plane sur la fin de la vie d'Ysabeau de Navarre. « Je vous assure qu'il est vray que madame votre 
mère est mariée... ». dit Jacques de Savoie, dans une lettre à Françoise de Rohan (B. N., mss.fr., vol. 3215, 
folio 35, verso, copie authentiquée). Ysabeau de Navarre se serait donc remariée. 

17. Depuis Alain III (t 1195), l'abbaye de Bon-Repos était le lieu d'inhumation ordinaire des vicomtes 
de Rohan (P. Martin, p. 204). Les protestants de cette famille se firent au contraire enterrer àBlain. Ysabeau, 
qui l'était, devrait donc y avoir été inhumée. Cependant H. du Halgouet, 1921, page 179, qui cite comme 
ayant été enterrés à Blain Henri Ier, René II, qu'on y transporta plus tard, de La Rochelle, Catherine 
de Parthenay, sa femme, qui en exprima le désir, Henriette de Rohan, sa fille, Marguerite de Béthune, 
veuve d'Henri II, Marguerite de Rohan, fille de ces derniers, héritière du nom de Rohan, ne mentionne pas 
Ysabeau de Navarre. De plus, le manuscrit de Bizeul (Histoire de Blain) n'est fait que de feuilles 
blanches pour la période où l'on pouvait espérer trouver quelque renseignement relativement à la mort 
d'Ysabeau ; et. sur ce point, dom Morice est également silencieux. On ne sait donc où Ysabeau mourut 
et fut enterrée, et il n'est pas certain que ce soit à Blain, d'autant plus qu'elle résidait aussi souvent à 
Pontivy. On a une lettre d'elle écrite à Pontivv en 1567 et qui a été reproduite par Bizeul. 

1. Catherine de Foix et Jean d'Albret eurent 14 enfants (Voir notamment : Garibay, liv. III, p. 494, 
chap. XX, et, ire édition, p. 569, qui dit 14 enfants et deux fausses couches, « y dos vezesmal pario » ; Gon-
gora, fol. 46 verso; Argaiz, dans sa généalogie préliminaire et p. 865). Olhagaray ne leur en attribue que 
six : Henri, Charles, Anne, Ysabeau, Quiterie, Marie. En somme, il ignore, ou il élimine, Madeleine, Jean 
l'enfant mâle de nom inconnu, André Phœbus, Bonaventure, Martin Phœbus, François, c'est-à-dire ceux 
qui sont morts enfants. On remarquera qu'Olhagaray est le seul auteur qui parle de Marie, qu'il dit avoir 
été nonne. C'est certainement une erreur : Jean d'Albret n'eut jamais, de son mariage avec Catherine de 
Foix, d'enfant du nom de Marie ; dans son testament fait la veille de sa mort, il nomme toutes ses filles 
vivantes, mais ne fait mention d'aucune Marie (Arch. des B.-Pyr., E. 557). Il y avait, à cette époque, et 
sans parler de la branche d'Orval, deux Marie dans la parenté des Albret, et c'est cela qui a du induire 
Olhagaray en erreur. En effet, d'une part, il existe aux Archives des Landes des documents qui indiquent 
une Marie d'Albret, abbesse des Clarisses de Mont-de-Marsan entre 1519 et 1525 (H. 181. - H. 182-5. 
- H. 202, fol. 64) ; on y trouve notamment (H. 182-5) une charte signée d'Henri de Navarre et datée 
de Mont-de-Marsan, 8 mars 1521 (n. s. 1522), qui énonce ce qui suit : « Supplication a nos balhade de 
la part de Sor Marie d'Albret, nostre tante, abbadesse a present deudit convent. » Cette Marie d'Albret était 
donc probablement la sœur d'Alain d'Albret, mariée à Boifile de Juge, comte de Castres, le 23 août 1480, 
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et qui se serait faite nonne sur le tard, après son veuvage survenu le 10 août 1502, d'après F. Pas-
quier, 1914, page xxxi, qui cite les Archives du Tarn, G. 313. La veuve de Boffile de Juge vivait encore 
en 1538, car à cette date elle rend un hommage pour des biens nobles '(A rch. des B -Pyrénées, B. 1215), 
et, à cette occasion, elle est qualifiée dè mère antique ; de même, la Marie d'Albret, abbesse des Clarisses, 
vivait en 1541 (15 novembre), étant encore au couvent de Mont-de-Marsan, non plus abbesse, mais discrète 
(H. 182-23). Tout concorde donc à faire admettre que, en dépit des causes qui eussent du l'écarter-du 
voisinage de son frère Alain, ce fut bien la veuve de Boffile de Juge, qui fut abbesse des Clarisses de Mont-
de-Marsan au début du XVIE siècle. — D'autre part, Bandello, évêque d'Agen, cite, dans plusieurs de 
ses nouvelles, vers 1540 (Voir notamment: Nov. XXXV, 2e partie, t. II, p. 207 et 208; Nov. LXI, 
3e partie, t. III, p. 201 et 202), une Marie de Navarre « figliola del Re Giovanni, e sorella d'Henrico, 
hoggi re di Navarra». Mais, celle-ci ne pouvait être qu'une enfant illégitime,. car si, en parlant de Jean 
d'Albret, elle dit bien « mio padre », en parlant de Catherine de Foix, elle dit « madama la reina de 
Navarra ». Ce ne pouvait être, bien que les dates s'accordent à peu près, la belle-sœur de Marguerite, 
abbesse des Clarisses de Mont-de-Marsan, dont il est parlé dans le bref du pape Paul III cité ci-dessus 
(Voir paragraphe Anne, note 4, p. 21) : l'abbesse des Clarisses de Mont-de-Marsan était, en 1546, Anne de 
Béarn, autre fille illégitime de Jean d'Albret, semble-t-il ; au surplus, il ne semble pas que Marie de 
Navarre, si elle eût été cloîtrée, eût pu se rendre aux réunions de Bazencx. En résumé, on comprend 
assez, à l'aide de toutes ces considérations, comment Olhagaray a pu faire cette confusion. E. Garibay 
(Voir paragraphe Bon aventura), après avoir nommé, parmi les enfants de Jean et de Catherine, 4 garçons 
et 5 filles, dit qu'il y avait encore 5 garçons, mais comme il compte par erreur Bonaventure comme un 
garçon, il faut admettre qu'il y eut en tout, non pas 9, mais 8 garçons, et non pas 5, mais 6 filles. L'enfant 
que nous ne connaissons pas et que je ne sais où placer serait donc un garçon. 

Jeanne d'Albret. 
1. Voir : Archives des Basses-Pyrénées, C. 683, folio 220, verso et C. 681, folio 50, cités par Ritter, 1928, 

p. 91. Voir aussi V. Dubarat, 1895, page 45, et N. de Bordenave, page 31. Elle naquit, dit cet auteur, 
qui fixe, par erreur, la date du mariage d'Henri II d'Albret et de Marguerite d'Angoulême au 28 janvier 
1528, dix mois après le mariage de ses parents. M. W. Freer, tome II, page 29, qui semble indiquer, 
comme lieu de naissance, Fontainebleau, donne une date erronée pour cette naissance, le mardi, 7 jan
vier, que donne aussi F. Genin, 1841, pages 58 et 295. On fait aussi quelquefois naître Jeanne d'Albret 
à Pau (Voir Lagrèze, i88i,page 293). Enfin, une note des papiers d'États du cardinal Granvelle, 2, page 
569, la fait naître par erreur en 1530 (Voir F. Genin, 1842, p. 177). 

2. Voir : Lagrèze, pages 295-296; P. Jourda, t. II, p. 265, etc.... Voir, pour le contrat qui fut signé 
à Anet, le 16 Juillet 1540, Coll. Doat, vol. 235, fol. 1, et A. de Ruble, 1877, page 62. 

3. Voir: F. Genin, 1841, pages 47 et 370; F. Genin, 1842, tome II, page 176 ; Vauvilliers, page 13 ; 
P. Jourda, t. II, p. 264 et suivantes. 

4. Voir P. Jourda (répertoire, page 223), qui renvoie aux Annales de Saint-Louis des Français, 1904, 
page 207. Certains auteurs disent par erreur 1542, 1543 ou 1544. 

5. Voir le P. Anselme et A. de Ruble, 1877, qui renvoie aux Archives des Basses-Pyrénées, E. 574. 
6. Date adoptée parle P. Anselme, suivi par la plupart des auteurs, notamment Durodié et V. Dubarat, 

1929, page 45 ; H. de la Ferrière, page 314, dit le 10 ; d'autres auteurs disent le 4. 
7. Voir Marquis de Rochambeau, 1879, pages IX3 et. 114, qui cite l'épitaphe. Son testament est du 

dimanche 8 juin 1572 (B. N., Fonds Dupuy ; voir aussi S. Goulart, t. I, folio 168 verso à 170 recto). 
Elle y demande à être inhumée près de son père, le roi Henri (c'est-à-dire par conséquent à Lescar) ; et 
Chappuys (p. 690) affirme qu'Henri IV l'y fit transporter, ce qui est inexact (Voir N. de Bordenave, 
P- 334)-

On sait qu'il a été dit qu'après la mort d'Antoine de Bourbon Jeanne d'Albret se serait remariée. 

Antoine de Bourbon. 
1. Voir Hallopeau, page 87. 
2. Date adoptée par Vauvilliers, tome I, page 244, par Lagrèze, 1881, page 303 et par A. de Ruble 

1881-1886, tome IV, page 371. N. de Bordenave, page 114, dit 17 septembre. 
3. Voir A. de Ruble, 1881-1886, tome IV, page 344. 
4. Voir Marquis de Rochambeau, 1879, pages IX3 et 114, qui cite l'épitaphe. 
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Jean. 
1. Voir F. Genin, 1841, pages 53, 261, 262, 448, 449, 450, et M. W. Freer, tome II, page 69. 
2. Voir son épitaphe dans Odolant Desnos, tome II, page 263. Voir aussi M. W. Freer, tome II, page 74 ; 

F. Genin, 1841, page 269, date d'octobre 1530 la lettre par laquelle Marguerite annonçait à François Ier 

la mort de cet enfant. Cette date d'octobre est donc certainement erronée. 

Jumelles et môle. 
4. Cette question des jumelles et de la môle est extrêmement difficile à résoudre. D'après Le Ferron 

(Du Haillan, tome II, livre XXXIII, Arnauld Le Ferron, pages 1476 et 1477), reine aurait, en 1542, 
accouché d'une môle. Nous savons, d'autre part, par Olhagaray, page 488, qu'elle accoucha également, à 
une époque indéterminée, de « deux filles qui, prévenues de la mort, jurent privées de baptême ». 

En ce qui concerne la môle, sa venue serait non de 1542, mais de 1543 ; en effet de nombreuses lettres 
de Marguerite nous apprennent qu'elle était enceinte à la lin de 1542 et au début de 1543 (dates établies 
par Jourda qui s'est appuyé sur les plus solides arguments. Voir Jourda, tome I, pages 279 et 280, et 
répertoire, pages 198 à 208, n03 898, 899, 901, 906, 912, 914, 919, 928, 930, 934, 939). Le terme de cette 
grossesse, qui semble avoir été de durée normale, dut, comme le dit Jourda, arriver en juin 1543. 

En ce qui concerne les jumelles, en raison de ce que la grossesse qui aboutit à la môle semble avoir été la 
dernière de Marguerite, il convient d'adopter la date de 1533, proposée par Jourda, tome I, page 172, 
aucune autre grossesse que celle de 1533 n'étant indiquée par les contemporains entre 1530 et 1543. Il n'y a 
donc aucune raison de croire Genin (1841, page 76) qui place la naissance des jumelles en 1540. 

Henri de Bourbon, duc de Beaumont. 
1. Voir Marquis de Rochambeau, 1877, p. 395 (Claude Regin), et A. de Ruble, 1881, t. I, p. 50 et 51. 
2. Voir Marquis de Rochambeau, 1879, Pa£e 2&> qui c^e l'épitaphe. Voir aussi, pour cette indication et 

la date de mort, Claude Regin, in Marquis de Rochambeau, page 395, le P. Anselme, tome I, page 144, et 
A. de Ruble, 1881, page 73. Son inhumation eut lieu en même temps que celle de sa grand'mère, Françoise 
d'Amboise, duchesse de Vendôme. 

Henri de Bourbon (Henri IV). 
1. Cette date a été définitivement fixée par le R. P. Othon Ransan des Franciscains (compte rendu 

signé Romanus), qui découvrit un document par lequel le pape Clément VIII ordonnait deux services 
solennels par an, dont un à la fête de Sainte-Lucie, jour de naissance d'Henri IV, ceci en souvenir du 
don fait au chapitre de Latran (22 septembre 1604) de l'abbaye de Clairac-en-Agenois ; c'est pourquoi, 
depuis lors, les rois de France, les empereurs et les présidents de la République furent chanoines de 
Latran jusqu'à la séparation des Églises et de l'État. Ce document est d'ailleurs confirmé par Pierre de 
Lestoile dans son Journal (pages 323 et 330) et par Heroard (page 415), le médecin de Louis XIII. De 
ce fait, les discussions relatives à cette date de naissance deviennent sans intérêt. Les dates souvent 
données du 12, 14 ou 23, sont donc erronées. 

Loi lis-Charles de Bourbon, comte de Marie. 
1. Voir Claude Regin, in Marquis de Rochambeau, 1877, et A. de Ruble, 1881, tome I, page 101. Et 

non le 19 février 1554 (comme le dit le P. Anselme, qui n'a pas fait la correction de style), ce qui est 
impossible, Henri IV étant né en décembre 1553. C'est par erreur aussi que Favyn, page 805, et Palma 
Cayet, Chronologie novenaire, page 173, placent la naissance de ce prince avant celle d'Henri IV. 

2. Suivant le Marquis de Rochambeau, 1879, Pa£e 32> Vauvilliers, tome I, page 37. 
3. Voir, au sujet de la mort du comte de Marie, Palma Cayet, Chronologie novenaire, page 172, et A. de 

Ruble, tome I, pages 100 à 103. 
4. C'est le P. Anselme, tome I, p. 144, qui indique N.-D. d'Alençon comme lieu de son inhumation, 

ce qui, à la vérité, semble assez extraordinaire. 

Madeleine. 
1. Voir, pour les dates de naissance et de mort, le Marquis de Rochambeau, 1877, p. 111, et A. de 

Ruble, 1881, t. I, p. 132. Le nom de Madeleine a été indiqué par Palma Cayet, Chronologie novenaire, 
P- 173. 

Catherine. 
1. Voir à son sujet J. Pannier, 1911, et, Ritter, 1928 (Lettres et poésies... Introduction). 



II — LES PERSONNAGES DE LA FAMILLE ROYALE DE NAVARRE 
INHUMÉS A LA CATHÉDRALE DE LESCAR 

De ce deuxième tableau résulte donc qu'ont été inhumés à la cathédrale de Lescar : 
certainement Blanche de Navarre (1464, 40 ans) ; — probablement Jehanne de 
Navarre, comtesse d'Armagnac (ultérieurement à 1476, au moins 30 ans) ; — certaine
ment François Phcebus (1483, 15 ans environ) ; — très probablement François (4 ans 
environ), dont je n'ai pu retrouver l'indication du lieu de sépulture, mais qui mourut en 
Béarn entre le 28 juillet et le mois de novembre 1512 ; le luminaire de ses obsèques 
ayant été payé par la ville de Pau, on ne voit pas qu'il ait pu être inhumé ailleurs qu'à 
Lescar, et à la cathédrale comme enfant royal ; — certainement Jean d'Albret (1516, 
39 ans) ; — certainement Catherine de Foix (1517, 47 ans) ; — certainement Anne (1532, 
40 ans) ; —certainement Marguerite d'Angoulême (1549, 57 ans) ! —certainement Henri II 
d'Albret (1555, 52 ans). 

A cette liste, il faudrait ajouter, comme appartenant à la famille royale de Navarre: 
Antoine, bâtard d'Albret, frère illégitime d'Henri II, fils par conséquent de Jean d'Albret, 
mort aux Eaux-Chaudes, le 22 mai 1542 (1) ; /acques de Foix, bâtard de Jacques, infant 
de Navarre, évêque de Lescar, et qui y mourut en octobre 1554 (2) ; Louis d'Albret, éga
lement évêque de Lescar, frère illégitime de Jean d'Albret, par conséquent bâtard d'Alain 
d'Albret, mort à Lescar, le 21 août 1569, le jour même de l'irruption des soldats de 
Mongonmery (3). 

Sans parler de ceux qui vécurent loin du Béarn et qui n'eurent par conséquent pas de 
chance d'y avoir été enterrés, restent un très petit nombre de personnages royaux dont 

(1) Mentionné par V. Dubarat, 1929, page 24, note 5, et Brau-Tapie, page 5, note 1. Arch. des B.-Pyr., H. 1873, aujourd'hui 
détruit. Voir aussi J. Lochard, 1902, page 24. Je n'ai pu trouver aucun autre renseignement sur ce personnage, qui ne pouvait 
avoir moins de vingt-cinq ans au moment de sa mort. 

(2) Voir V. Dubarat (Salefranque), 1926, page 38, note 1. Jacques de Foix, abbé de Saint-Volusien et de la Reule, évêque 
d'Oloron, élu par le Chapitre le 18 mars 1523 (1524, n. s.) (Voir Eubel, t. II, p. 228), nommé évêque de Lescar le 13 novembre 
I534 (Voir Eubel, t. III, p. 236), siège qu'il conserva jusqu'à sa mort, chancelier de Béarn, lieutenant général pour Henri II, 
roi de Navarre. D'après beaucoup d'auteurs, ce serait le cinquième fils légitime de Corbeyran de Foix, deuxième du nom, et 
de Jeanne de La Roque (Voir : N. de Bordenave, p. 43, n. 1 ; le P. Anselme, t. III, p. 362 ; De la Chesnaye-Desbois, article 
Foix, p. 445 ; Menjoulet, t. II, p. 35 et 36) ; Un Jacques est en effet nommé parmi les enfants de Jeanne de La Roque dans 
son testament fait au Carlat-en-Foix, le 30 décembre 1496; mais ceci ne prouve point que ce Jacques fût celui dont il 
s'agit ici. Comme le P. Anselme, se contredisant, le dit (tome III, page 375), Jacques de Foix était, en réalité, un fils illégitime 
de Jacques, infant de Navarre (Voir Labrouche, 1907, p. 10, note de Dufau de Maluquer). D'ailleurs, Polluche, page 252, dit que 
l'infant de Navarre laissa deux bâtards, Jacques et Frédéric (Voir aussi B. N., mss. fr. 20189, folio 89). De plus, Argaiz note 
qu'il eut des enfants illégitimes qui suivirent la carrière ecclésiastique, ce qui n'est point vrai pour Frédéric, qui épousa Françoise 
de Silly. 

(3) Voir: V. Dubarat, 1926, page 38 et page 42 (Lettre de Jeanne d'Albret au pape Paul IV) ; V. Dubarat, 1929, page 45, 
note 1, et page 50. Louis d'Albret, clerc de Condom, fut évêque de Lescar du 25 janvier 1555 (probablement 1556, n. s.) (Voir 
Eubel, t. III, p. 236) au 21 août 1569. La lettre de Jeanne d'Albret au pape Paul IV, reproduite par V. Dubarat, 1926, 
p. 42 et 43, et où elle recommande Louis d'Albret pour le siège épiscopal de Lescar, est datée du 25 octobre 1556. Y a-t-il là une 
erreur de date et faut-il lire 25 octobre 1555? C'est par erreur que Mlle Vauvilliers, page 69, tome I, dit qu'il était le fils naturel 
du roi Jean. 
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j'ignore le lieu d'inhumation, mais auxquels il semble également impossible d'attribuer 
Lescar comme sépulture. Douze personnages, en tout et au plus, de la famille royale de 
Navarre y ont donc été ou dû y être inhumés. 

Mais être inhumé à la cathédrale ne veut point dire évidemment être inhumé à la 
sépulture royale que contenait cette cathédrale. Beaucoup de personnages importants, 
mais n'ayant rien de commun avec la famille royale, des évêques et des chanoines par 
exemple, ont été, au cours des temps, inhumés dans la cathédrale de Lescar. Bien entendu, 
ils n'ont pu l'être dans la sépulture des rois. 

De la liste précédente il convient d'éliminer comme ne devant pas se trouver dans la 
sépulture royale, mais quelque part ailleurs dans la cathédrale : i° Blanche de Navarre et 
Jehanne de Navarre, qu'aucun auteur indiquant le contenu de cette sépulture ne mentionne 
comme y ayant été inhumées. Et, en ce qui concerne en particulier Blanche de Navarre, 
notons qu'elle est morte, très vraisemblablement, avant que la crypte existât ; plus 
encore, celle-ci paraît avoir été construite par la famille de Foix pour son propre usage ; 
si Blanche de Navarre, qui n'était pas du sang de cette famille, et dont même elle était 
l'ennemie, fut inhumée à Lescar, c'est qu'elle mourut en Béarn, prisonnière de son 
beau-frère Gaston IV (i) ; 2° Antoine d'Albret, Jacques de Foix et Louis d'Albret, qui ne 
purent pas y avoir accès, sans doute par ce qu'illégitimes. Aucun historien contempo
rain ne parle d'ailleurs non plus, de ces trois personnages, comme ayant été inhumés 
dans la sépulture des rois. 

Restent donc sept personnages dont on pouvait compter trouver les restes dans la 
sépulture royale. En voici l'énumération : 

TABLEAU III. 

Personnages dont les restes ont pu être placés dans la sépulture royale de la cathédrale de Lescar. 
François Phœbus (1483) (documents historiques), 15 ans environ. 
Jean d'Albret (Jean III de Navarre) (1516) (documents historiques), 39 ans. 
Catherine de Foix (1517) (documents historiques), 47 ans. 
François (1512) (très probablement), 4 ans environ. 
Anne (1532) (documents historiques), 40 ans. 
Marguerite d'Angoulême (1549) (documents historiques), 57 ans. 
Henri d'Albret (Henri II de Navarre) (1555) (documents historiques), 52 ans. 
Soit en tout : deux hommes adultes, un adolescent, un enfant mâle, trois femmes 

adultes (dont une au seuil de la vieillesse). 
Il est rigoureusement impossible, et sous la réserve, probablement trop scrupuleuse, 

que j'ai faite tout à l'heure relativement aux très rares personnages dont j'ignore le lieu 
d'inhumation, qu'aucun autre membre de la famille de Navarre ait été inhumé dans la 
sépulture royale de la cathédrale de Lescar. En effet, parlant de François Phœbus, le pre-

(1) Ballesteros y Berretta donne (t. III, p. 295) une représentation photographique du tombeau de Blanche de Navarre 
à la cathédrale de Lescar. Ce ne peut être qu'une erreur ; s'il y eut jamais un tombeau de Blanche de Navarre à Lescar, il 
n'existait plus et depuis longtemps quand fut inventée la photographie. 
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mier de cette liste, Chappuys dit (p. 580) que ce fut le septième roi de Navarre inhumé en 
France. C'est exact, mais aucun de ses six prédécesseurs inhumés en France ne le fut à 
Lescar ; on connaît le lieu de leur sépulture. 

TABLEAU IV. 

Rois de Navarre enterrés en France avant François Phœbus. 

Thibaut II, mort à Trapani en Sicile, le 5 décembre 1270, fut, ainsi que sa femme, Isa
belle, morte aux îles d'Hyères, le 7 avril 1271, inhumé à Provins, dans le monastère des 
Jacobins. 

Philippe IV le Bel, roi de France (Ier de Navarre), mort à Fontainebleau, le 29 no
vembre 1314, fut inhumé à Saint-Denis (1). 

Louis le Hutin, roi de France et de Navarre, mort à Vincennes, le 3 juin 1316, fut inhumé 
à Saint-Denis. 

Jean, fils de Louis le Hutin, roi de France et de Navarre, mort au Louvre, à Paris, le 
19 novembre 1316, et qui ne vécut que peu de jours, fut inhumé à Saint-Denis. 

Philippe V le Long, roi de France (II de Navarre), mort à Longchamp, le 2 jan
vier 1322, fut inhumé à Saint-Denis. 

Charles IV le Bel, roi de France (le Chauve, Ier de Navarre), mort à Vincennes, 
le 31 janvier 1328, fut inhumé à Saint-Denis (2). 

François Phœbus (1483) est donc bien le septième roi de Navarre enterré en France, 
et le premier à Lescar. 

D'autre part, Henri II (1555) est bien le dernier inhumé à la sépulture royale de 
Lescar, car nous ne voyons pas qu'ait pu l'être aucun autre membre de la famille depuis 
lui jusqu'à Henri IV. 

(1) Sa femme, Jehanne de Navarre, morte le 2 avril 1305, fut inhumée dans l'église des Cordeliers, à Paris (Voir le P. An
selme, t. I,p. 90, et Gaztelu, p. 65). 

(2) Philippe III d'Évreux, mort le 16 septembre 1343, à Xérès, fut inhumé à Pampelune; sa femme, Jehanne de France, 
fille de  L o u i s  l e  H u t i n  e t  h é r i t i è r e  d u  r o y a u m e  d e  N a v a r r e ,  m o r t e  a u  c h â t e a u  d e  C o n f l a n s  p r è s  d e  P a r i s ,  l e  6  o c t o b r e  1 3 4 9 ,  f u t  
inhumée à Saint-Denis. Le tombeau qui existait à l'église des Jacobins de Paris et dont des fragments sont conservés au Musée 
du Louvre contenait seulement le cœur de Philippe III. 



III. LA SÉPULTURE ROYALE DE LESCAR ET SA DÉCOUVERTE (6 avril 1929) 

On trouve cette courte description de la sépulture royale de Lescar dans la Gallia 
christiana de 1656 : 

« Cathedralis [Lascariensis agnoscit] Patronam B. Mariam Virginem. 
« Hoc templum, ut Divi Dionysii fanum, prope Lutetiam, Regumnostrorum Mausolaeum 

est, sic et Lascariensis basilicaRegumNavarrae extitit, quorum coenotaphia ante ruinas Ecclesiae 
ex marmore albo cum jerreis cancellis visebantur (sic) ; sed Regum et Reginarum imagines 
conculcatae et in trusta disjectae \juerunf\ a delegatis Johannae Reginae Navarrae. 

« In crypta autem quiescunt, e gente Lebretà, Reges Navarrae, Franciscus Phoebus et 
Henricus 2 (avus Henrici 4 Franciae et Navarrae Régis), Margarita Valesia Francisci 1 
germana et dicti Henrici 2 sponsa, necnon quaedam alia cadavera Principum utriusque 
sexus e stirpe Navarrica et Bearnensi (1). » 

La sépulture royale comprenait donc : 
i° Une crypte ; 
20 Des monuments funéraires en marbre blanc, au nombre de deux au moins d'après 

le texte de la Gallia christiana, et qui surmontaient la crypte ; ils furent détruits pendant 
les guerres de religion, en 1569, probablement. 

Il est probable aussi que la crypte fut construite en 1483 à la mort du roi François 
Phœbus, qui y fut le premier inhumé, ainsi que nous l'avons vu. Quant aux monuments, 
il est difficile de savoir la date de leur construction. Si François Phœbus, Catherine de Foix 
et Jean d'Albret avaient les leurs, ceux-ci furent vraisemblablement édifiés sous le règne 
d'Henri (II) d'Albret ; celui d'Henri d'Albret et de Marguerite d'Angoulême dut être 
construit, s'il existait, au début du règne de Jeanne d'Albret. 

En tous les cas, les monuments ayant été détruits, et de nombreuses réparations et 
modifications ayant été faites, au cours des temps, à l'intérieur de l'église, rien n'indiquait 
plus l'emplacement de la crypte; déjà, auxvne siècle, le souvenir de cet emplacement s'était 
complètement perdu (2). 

On sait que c'est le 6 avril 1929 que le chanoine V. Dubarat, archiprêtre de Saint-
Martin, président de la Société des Sciences, Lettres et Arts de Pau, découvrit la sépulture 
des rois de Navarre (3). 

Depuis longtemps on la cherchait. Et, en 1818, des fouilles avaient été faites par 

(1) Gallia christiana. Episcopi Lascarienses, tome II, page 612 (édit. de 1656). Le texte est un peu différent dans les éditions 
suivantes, depuis 1715, mais le sens n'est pas changé. 

(2) V. Dubarat, 1900, tome !.. page 27 (Placet de 1688). 
(3) Voir V. Dubarat, 1929. 
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M. Descombes, rédacteur au Ministère de l'Intérieur, qui avaient eu pour résultat la mise à 
jour d'un caveau où l'on avait trouvé des ossements 
représentant, d'après les constatations faites alors, 
quatre individus (dont un enfant), deux hommes et 
peut-être deux femmes. Mais ce caveau, placé dans 
le lieu connu sous le nom de Chapelle ardente, à 
gauche en entrant dans la cathédrale, ne répondait 
pas par sa situation, et comme s'en aperçut le 
chanoine V. Dubarat, à l'emplacement que devait 
occuper la sépulture des rois de Navarre. 

Cet emplacement était indiqué par un texte de 
David de Labourt, le célèbre commentateur des 
Fors de Béarn, où l'on trouve la phrase qui suit : 
« Jean d'Albret et Catherine, sa femme, sont enterrés 
dans l'église cathédrale de Lescar, sous une tombe qui 
est élevée à l'entrée du sanctuaire, ainsi qu' apert d'un 
ancien titre qui est aux archives du chapitre de Lescar, 
ante altareBeataeMariae, in capite chori (i). » 

La difficulté consistait à comprendre exacte
ment le sens de ce texte. Le chanoine V. Dubarat 
fit observer, tout d'abord, qu'il est de règle que le 
maître-autel d'une église porte le nom du patron 
ou de la patronne de cette église. La cathédrale 
de Lescar étant dédiée à la Vierge, l'autel de la 
Vierge ne peut être que son maître-autel. Il établit 
ensuite que le chœur (chœur des chanoines), aujour
d'hui réuni au sanctuaire, en était autrefois séparé 
par le transept, disposition qui n'existe plus guère 
dans nos églises françaises, mais qui peut encore se 
voir aujourd'hui à la cathédrale de Pampelune, par 
exemple. 

La sépulture royale devait donc être immé
diatement devant le maître-autel, en avant de 
la ligne réunissant les deux piliers, position qui 
correspond tout à la fois aux expressions in capite 
chori et à l'entrée du sanctuaire. Le chanoine 
V. Dubarat la trouva exactement à cette place qu'il 
avait indiquée avant même de commencer les fouilles 
(Voirfig. i). Comme il le fait observer (192g, p. 97), 
les monuments étaient vraisemblablement situés de chaque côté de la crypte, où des blocs 

Fig. 1. — Plan de la cathédrale de Lescar. — A, au
tel ; c, crypte ; m et m', emplacement des monu
ments qui se trouvaient situés de chaque côté de 
la crypte ; a b, limite ancienne du sanctuaire, le 
trait pointillé marque la limite actuelle du sanc
tuaire auquel est réuni le chœur ; en grisé, empla
cement ancien du chœur des chanoines; c. P., 
emplacement de la crypte telle qu'elle est située 
dans la cathédrale de Pampelune ; n.s., nouvelle 
sacristie ; v.s., vieille sacristie. Correction à faire : 
c'est par erreur qu'une porte, au lieu d'une fenêtre, 
a été indiquée au fond de l'abside, à droite. 

(1) Exemplaire Pomarède. Voir V. Dubarat, 1929, page 37. 
ARCHIVES DU MUSÉUM. 6e Série. VII. - 5 
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de maçonnerie existent (Voir fig. 4) qui étaient probablement destinés à les supporter. 
Ainsi placés, ces monuments ne masquaient pas l'autel (1). 

Lorsque la crypte fut ouverte, le 6 avril 1929, on n'y découvrit que des ossements, 
mais pas un ornement, pas un objet, sauf quelques vestiges relativement peu importants 
et sur lesquels nous reviendrons (2). 

Ceci surprit beaucoup. Mais on ne doit pas s'en étonner. Il faut observer tout d'abord 
que, ainsi qu'il sera dit plus loin, ce furent non pas des cadavres, mais seulement des osse
ments décharnés qu'on enterra. On ne met pas d'ornement sur des ossements déchar
nés (3). De plus, la sépulture royale de Lescar asubi depuis 1555 (inhumation d'Henri II) 
jusqu'à nos jours de très grandes vicissitudes. 

Tout d'abord, les guerres de religion pendant lesquelles, en 1569, les soldats de Mon-

Fig. 2. — Intérieur de la crypte de Lescar. A gauche, on voit le rauretain sur lequel s'appuyaient les barres de fer 
soutenant les cercueils (Voir p. 36). D'après V. Dubarat, 1930- Cliché Jové ; Illustration du 13 juillet 1929-

gommery envahirent et ruinèrent la cathédrale, détruisirent les monuments en marbre 
blanc (4). Mais ils furent sans doute arrêtés à temps et ne violèrent pas la crypte. Le cha-

(1) La sépulture royale de la cathédrale de Pampelune, qui fut presque depuis l'origine et resta toujours en principe le lieu 
d'inhumation officiel des rois de Navarre, est en tout comparable à celle de Lescar. Elle se compose également d'une crypte dont 
les dimensions, la forme intérieure et les détails de construction sont à peu près les mêmes. Mais cette crypte (Voir fig. 1), au 
lieu d'être placée à l'entrée du sanctuaire et à son intérieur, est à l'intérieur et à la tête du chœur des chanoines (Voir sa des
cription détaillée avec plan dans le procès-verbal qui fut fait au moment de son ouverture, le 4 août 1755, Arch. de la cathéd. de 
Pampelune, B. 82). Elle est également surmontée d'un monument de marbre blanc qui est admirablement conservé et sur 
lequel sont les gisants du roi Charles III et de sa femme, Éléonore de Castille. 

(2) De même, à Pampelune, on ne trouva dans la crypte, en 1755, que trois cercueils contenant seulement des ossements. 
(3) Il va de soi que les conditions d'inhumation durent être les mêmes à Pampelune qu'à Lescar, et c'est pourquoi on ne 

rencontra pas plus d'ornements à Pampelune qu'à Lescar. 
(4) Voir V. Dubarat, 1900, tome I, page 27, Placei de 1688, et V. Dubarat, 1929, page 45, qui cite un extrait de la bulle de 

nomination de Jean Jagot à l'évêché de Lescar en remplacement de Louis d'Albret (3 mars 1572). Voici le passage qui nous 
intéresse : « Ecclesia (la cathédrale de Lescar) est in dominio régis Navarrae, olim insignis, B. Mariae Virgini dicata, archiepis-
copi Auxitani suffraganea, numéro duodecim canorticatuum et praebendarum ac aliorum beneficiorum simplicium referta. Nunc vero, 
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noine Dubarat (i) rappelle en effet que Jeanne d'Albret demande, dans son testament 
(8 juin 1572), à reposer au sépulcre de ses ancêtres. Il fallait donc qu'elle sût parfaitement 
que ce sépulcre existait encore. Mais, comme le fait observer le chanoine Dubarat, la 
crypte put parfaitement être visitée pendant les années de désordre qui s'écoulèrent entre 
1572 et 1609, puis, pendant la Révolution, au moment de laquelle fut prescrite, comme 
l'on sait, sur tout le territoire de la République, la destruction des insignes royaux. 
Lescar fut donc, bien qu'on n'en possède pas la preuve écrite, sans doute violé comme 
Saint-Denis. 

Notons encore, avec le chanoine Dubarat (2), qu'en 1882, au moment de la pose d'un 
carrelage dans la cathédrale, on eût pu facilement visiter le caveau royal. 

Cependant, et quoiqu'il en soit, si c'est par la violation que doit s'expliquer le désordre 

Fig. 3. — Intérieur de la crypte de Pampelune telle qu'elle apparut à sa réouverture en août 1930- A droite et à gauche 
sont les cercueils (au nombre de deux seulement). Reproduction autorisée par le'Chapitre de la Cathédrale de Pampelune. 

qui fut observé dans le caveau lors de son ouverture en 1929 et le mélange d'os étrangers 
aux restes des personnages royaux, c'est le fait de l'inhumation de simples os qui rend 
le mieux compte de l'absence presque complète de tout ornement, de tout objet, de 
tout bijou (3). 

Au cours du mois de mars 1930, le chanoine Dubarat me demanda de procéder à 
l'étude des ossements découverts dans la crypte et me les adressa à mon laboratoire. 

C'est du résultat de cet examen que je vais parler maintenant. 

jussu reginae Navarrae quae, obstinato animo, in catholicos saevire non cessât, MAGNA EX PARTE DIRUTA ET SOLO AEQUATA FUIT, 
in eaque, nec cultus, nec divina officia exercentur. » (Arch. Vatic. Armar, XII, n° 145, folio 134, et Acta Camer., X, folio 104). 

(1) V. Dubarat, 1929, page 67. 
(2) V. Dubarat, 1929, page 68. 
(3) On sait qu'aux obsèques du roi Henri d'Albret divers objets furent, il est vrai, soit présentés à l'entrée du caveau, soit 

placés sur le cercueil (Voir V. Dubarat, 1928) ; mais il semble que presque aucun de ces objets ne fut enfermé dans la crypte. 



PARTIE ANATOMIQUE 

I. — LE CONTENU DE LA CRYPTE ROYALE 

Je n'ai point assisté aux opérations du 6 avril 1929, mais m'étant rendu à Lescar au 
début de juin 1930, j'ai vu la crypte ouverte et les décombres restés après les fouilles. Je me 
suis fait aussi donner sur place de précieuses explications, non seulement par le chanoine 
V. Dubarat, mais par le chanoine Maupas, doyen de Lescar, par l'abbé Moussempès, son 
vicaire, et enfin par l'ouvrier habile et intelligent qui procéda aux travaux de terrassement. 
Comme l'on sait (1), la crypte fut abordée latéralement. A son ouverture, on constata que 
les deux parties qui la constituent, séparées par un mur peu élevé servant à appuyer des 
barres de fer qui soutenaient les cercueils, étaient remplies de terre mélangée de nombreux 
ossements, ceux que je rangerai tout à l'heure dans la troisième catégorie, et contenant 
aussi, avec des débris d'une très ancienne mosaïque (2), des fragments de marbre blanc. 
Un de ces fragments, examiné par M. Abrard, sous-directeur du laboratoire de Géologie du 
Muséum, et par M. Orcel, assistant du laboratoire de Minéralogie, a été reconnu comme 
se rattachant, au point de vue de son aspect (car il n'existe pas de caractères de diffé
renciation précis d'ordre minéralogique), plutôt au type du cipolin de Carrare, marbre 
italien, qu'à celui des marbres de la région pyrénéenne. Bien que ces fragments ne per
mettent de distinguer aucune trace de sculpture, il semble qu'on doive voir en eux des 
débris des monuments des rois. Le fragment soumis à l'examen de MM. Abrard et Orcel 
était encore brut dans une certaine partie de sa surface ; c'était probablement un frag
ment du soubassement resté sur place, les parties correspondant au monument lui-même 
et où se seraient montrées des sculptures, ayant sans doute été transportées ailleurs, dans 
un lieu ignoré. La présence ici d'un fragment de marbre très probablement italien est un 
indice non négligeable. On sait, en effet, que beaucoup de monuments en marbre de 
l'époque de la Renaissance qui existent en Espagne étaient faits en marbre italien et 
souvent même construits et sculptés en Italie, puis transportés par mer aux lieux où 
ils devaient être placés (3). 

(1) V. Dubarat, 1929, où l'on trouvera une description très détaillée du caveau. 
(2) Cette mosaïque, établie par l'évêque Gui de Lons (f 1141) et en partie conservée, mais dont la surface est aujourd'hui 

très réduite, devait s'étendre autrefois à la superficie du sanctuaire tout entier. 
(3) La construction au loin des monuments funéraires n'était pas rare au Moyen Age. Dans son ouvrage consacré à l'iden

tification et à l'étude du crâne de Robert Bruce, Karl Pearson rappelle en effet (p. 4) que le monument de ce roi fut commandé 
et fait en France, puis transporté à Bruges et, de là, embarqué, pour l'Écosse. 
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Sur le sol de la crypte, c'est-à-dire dans la profondeur, se trouvaient, avec les quelques 
rares objets dont je parlerai tout à l'heure, les ossements que je rangerai dans la première 
catégorie, c'est-à-dire les ossements royaux, ceux les plus anciennement inhumés formant 
la couche la plus profonde du dépôt. 

Cette répartition s'explique à la fois par la violation de la sépulture et par la destruction 
des cercueils au cours du temps. 

Au moment de la violation, une partie des os royaux qui se trouvaient amoncelés les 

Fig. 4. — Coupes transversales de la crypte de Lescar avec son muretain médian et les barres de fer soutenant les cercueils. Les 
cercueils sont en grisé, contenant les ossements représentés par des cercles pour les cercueils supérieurs et par des croix pour 
les inférieurs. Dans la figure supérieure, les cercueils sont en place ; dans la figure inférieure, ils sont supposés détruits, et 
l'on voit comment a pu se faire la sédimentation des ossements. Sur les côtés, en noir, les blocs de maçonnerie qui sup
portaient les monuments. 

uns sur les autres, du fait de la destruction des cercueils, et particulièrement ceux qui 
répondaient aux personnages les plus récemment inhumés et qui formaient par conséquent 
la couche la plus superficielle, ont été dispersés (1). Puis la sépulture a été comblée non seu
lement par les déblais qui résultaient de son ouverture et où se trouvaient des débris de 
mosaïque et des fragments du soubassement des monuments de marbre blanc, mais aussi 

(1) Si, comme on le verra, le squelette du roi François Phœbus a été presque complètement préservé, c'est en effet que, ce 
personnage ayant été enterré le premier dans la crypte, ses os devaient occuper la couche la plus profonde du dépôt. 
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par d'autres déblais provenant de la violation des sépultures voisines et où les ossements 
étaient nombreux (i). 

Les ossements provenant de la crypte royale peuvent se diviser en trois catégories. 
Ceux que j'ai classés dans la première, c'est-à-dire les ossements les plus profonds, 

reposant sur le sol de la crypte, sont caractérisés principalement par une teinte verte ou 
quelquefois simplement noirâtre sur quelques-uns d'entre eux, un même os ou un même 
ensemble osseux, par exemple un crâne, pouvant être vert en certaines de ses parties et 
noirâtre en certaines autres (2) (Voir Pl. V, fig. 18). 

Cette teinte verte mérite d'attirer longuement notre attention. Le professeur Denigès, 
directeur du laboratoire de Chimie biologique de la Faculté de Médecine de Bordeaux, 
consulté par le chanoine Dubarat, décela dans ces os la présence du cuivre, et voici le 
texte de la note qu'il me remit pour être incorporée à ce mémoire. 

« La présence de cuivre combiné dans les ossements découverts par M. le chanoine 
Dubarat a été démontrée de la façon suivante : une petite quantité de raclure de ces os, 
aux points présentant une teinte verte, a été projetée dans un mélange de 1 centimètre 
cube d'une solution à 50 p. 100 de bromure de potassium et de occ,5 d'acide sulfurique pur, 
concentré. Il s'est rapidement formé une coloration violette qui, par ses caractères immé
diats et spectrophotométriques d'une part, par sa propriété, d'autre part, de disparaître 
par dilution, a été identifiée avec celle que donne l'ion cuivrique, projeté dans le même 
réactif et qui est produit par du bromhydrate de bromure cuivrique CuBr2, BrH, ou acide 
tribromo-cuivrique, CuBr3H, dissociable par addition d'un excès d'eau. » 

Ignorant que le professeur Denigès était l'auteur de l'examen auquel se référait le 
chanoine Dubarat (3), j'ai fait de mon côté examiner un fragment de péroné gauche, 
faisant partie du premier groupe d'ossements de la première catégorie, par M. Hasen-
fratz, sous-directeur du laboratoire de Chimie du Muséum. Lui aussi a reconnu la présence 
indiscutable du cuivre, et je transcris également la note qu'il me communiqua : 

« Un fragment de péroné gauche a été dissous dans l'acide chlorhydrique dilué, et la 
solution obtenue a été traitée par l'hydrogène, qui a déterminé la formation d'un précipité 
noir de sulfure. Ce sulfure a été fortement chauffé en présence de l'air dans un creuset de 
porcelaine. Le résidu a été repris par de l'eau additionnée d'acide azotique. Dans une portion 
de la solution acide ainsi obtenue a été ajouté de l'ammoniaque en excès, ce qui a provoqué 
l'apparition d'une coloration bleue nitreuse ; dans l'autre portion de la solution, on a 
précipité le cuivre à l'état de nitrite triple de cuivre, de plomb et de potassium, dont les 
cristaux, constitués par des plaques carrées noires, se reconnaissent aisément au microscope. 

« Ces deux réactions démontrent la présence indiscutable du cuivre dans l'os examiné. » 
Comment s'explique ici la présence du cuivre ? 
Ce n'est pas la première fois qu'on rencontre des os colorés en vert par le cuivre. 

(1) Le sous-sol de la cathédrale de Lescar n'est pour ainsi dire (sauf au chœur et au sanctuaire, bien entendu) fait que 
de sépultures. En creusant la tranchée pratiquée pour parvenir au caveau royal, et à 3 mètres environ de celui-ci, on trouva 
des ossements ayant exactement le même aspect que ceux que j'ai rangés dans la troisième catégorie. 

(2) Quelques rares os de la première catégorie font exception à cette règle : ce sont, d'une part, quelques fragments crâniens 
de la princesse Anne, d'autre part la mâchoire inférieure du roi Henri II. Une explication de cette particularité est donnée aux 
pages 40, 41, 74, 87. 

(3) V. Dubarat, 1929, page 83. Voir aussi Brau-Tapie, 1929, page 22. 
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M. Franchet, secrétaire général de la Revue scientifique, qui s'est depuis de longues 
années attaché à l'étude de l'aspect et de la composition chimique des ossements anciens 
en rapport avec les conditions où ils se sont trouvés placés, me dit avoir souvent rencontré 
dans les sépultures des débris osseux présentant une teinte verte localisée à la place qu'oc
cupaient sur les cadavres des ornements de cuivre enterrés avec eux. Mon collègue, le 
professeur Kiss, de l'Université de Szeged, me dit aussi que la même observation a souvent 
été faite en Hongrie sur des ossements enterrés depuis les IXe, Xe ou XIe siècles : il a vu des 
traces de bracelets marquées en vert de la manière la plus précise sur les os de l'avant-bras. 

La littérature archéologique contient de nombreux exemples de pareilles constatations ; 
il y en a même d'inattendus. C'est ainsi, par exemple, que F. Moreau (Pl. LI, 3) signale 
une mâchoire inférieure de fillette, probablement de l'époque franque, dont toutes les dents 
étaient colorées en vert, cette coloration localisée provenant vraisemblablement du fait 
que, dans la tombe, la tête de la fillette s'était affaissée sur un petit torque de bronze 
qu'elle portait au cou. 

On connaît, d'autre part, l'étrange histoire du cimetière de Durfort (Tarn), village de 
chaudronniers (1), dont les ossements furent trouvés verts au moment d'une exhumation 
générale. Tout semblait s'être passé comme si la population de ce pays avait été imprégnée 
de sels de cuivre, même du vivant des individus. 

Ces deux cas ne paraissent avoir rien de commun avec le nôtre ; ici, la teinte verte n'est 
pas strictement localisée comme dans le premier cas ; d'autre part, on voit nettement que 
ce ne sont que les os de certains corps, ceux reposant sur le sol de la crypte, c'est-à-dire lui 
appartenant en propre, qui sont colorés en vert (et encore ne le sont-ils que partiellement), 
alors que ceux d'autres corps, c'est-à-dire les os introduits au moment de la violation, ne 
le sont en aucune manière. 

Le Dr Brau-Tapie, chirurgien de l'hôpital de Pau (2), qui, le premier, a examiné les 
produits des fouilles de Lescar et au merveilleux sens critique de qui nous devons la 
solution de cette énigme, rappelle qu'au Moyen Age il était de pratique habituelle, surtout 
lorsque les corps devaient voyager pour être inhumés au loin, de les décharner en les 
faisant bouillir ; on ne transportait ainsi que les os, les chairs, et les viscères restant sur 
place ou étant distribués ailleurs. 

C'est ainsi, par exemple, que les restes de saint Louis, mort à Tunis en 1270, furent 
bouillis dans de l'eau salée ; les os furent transportés à Saint-Denis et la chair à Monreale en 
Sicile. Philippe III le Hardi, mort à Perpignan en 1285, fut bouilli dans de l'eau et du vin ; 
les os furent transportés à Saint-Denis, les chairs et les entrailles à Narbonne. On parle aussi 
d'une sœur de l'Oratoire qui mourut à Anvers, en 1626, et dont le corps fut l'objet d'un 
bouillissage complet. 

A cette liste donnée par Brau-Tapie, j'ajouterai Henri V d'Angleterre, qui, mort à Vin-
cennes le lundi, 31 août 1422, fut bouilli dans uneftaesle, dit Juvénal des Ursins (p. 567) (3). 

(1) A. Houlès, loc. cit. 
(2) Brau-Tapie, 1929, page 22. 
(3) « Son corps fut mis par pièces, et bouilly en une paesle tellement que la chair se sépara des os. » Le mot « poele » s'applique 

aussi, d'après le Dictionnaire de Littré, à la bassine de cuivre sans queue qui sert surtout, aujourd'hui, à la préparation des confi-
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Il paraîtrait que le corps de Duguesclin fut également, à Châteauneuf-Randon, l'objet 
du même traitement (i). 

Le Dr Brau-Tapie, se fiant à de si nombreux précédents, pense, avec raison à mon 
avis, que dans le cas particulier des rois de Navarre, il y eut d'abord décharnement, au 
moins grossier, ce sans quoi la coloration verte n'eût pas pénétré jusqu'aux os et surtout 
ne les eût pas pénétrés, et qu'ensuite les os furent bouillis. Il estime que ces derniers furent 
alors traités au sulfate de cuivre employé comme agent conservateur. Il me semble que 
l'expérience qu'il a faite (et dont il a bien voulu me communiquer les résultats) en 
plongeant à froid un fragment d'humérus frais dans une solution concentrée de sulfate 
de cuivre donne une coloration assez différente de celle des os des rois de Navarre. Cette 
coloration tire plutôt sur le bleu, au lieu d'être franchement verte, et est surtout beaucoup 
plus intense (Voir Pl. V, fig. 22). 

Je pense que les os des princes de Navarre, préalablement décharnés (2), furent 
bouillis, avec du sel, dans un chaudron de cuivre, le seul récipient dont on devait se servir 
alors pour un tel usage, et abandonnés ensuite, encore humides, ou même avec une petite 
partie de l'eau de bouillissage, jusqu'au moment des funérailles, dans ledit chaudron où, en 
raison de la présence du sel (3), il se serait développé de l'oxychlorure de cuivre de colo
ration verte, avec, sans doute aussi, un peu d'hydrocarbonate, qui aurait imprégné la sub
stance osseuse en se combinant avec les sels minéraux qu'elle contient. Je me suis d'ailleurs, 
à cet égard, livré à une expérience dont les résultats sont probants : j'ai fait bouillir dans 
un chaudron de cuivre avec de l'eau fortement salée des fragments décharnés de membres 
inférieurs provenant d'amputations et les ai abandonnés ensuite avec un peu du liquide de 
bouillissage dans le vase même où ils avaient bouilli. Au bout de deux mois (4), j'ai obtenu 
des os d'une coloration très comparable à ceux de la sépulture de Lescar (Voir Pl. V, fig. 20). 
M. Franchet, de son côté, en ajoutant au sel du vinaigre, a obtenu, au bout d'un temps 
très court, une teinte verte encore beaucoup plus intense et absolument identique à celle 
de nos os les plus colorés, ceux, par exemple, du roi François Phœbus (Voir Pl. V, fig. 21). 

Avec l'hypothèse que je viens de formuler, s'expliquerait très bien que l'on observe 
que les os ne soient pas tous verts et ne le soient pas dans toutes leurs parties. En effet, 
et ceci est très important, il ne faut pas rejeter comme ne pouvant pas appartenir à la 
première catégorie les os qui ne sont pas véritablement verts. Il suffit qu'aux autres 
caractères qui seront énoncés plus loin s'ajoutent l'aspect vernissé et la coloration noirâtre 
qui est typiquement celle des os qui ont été inhumés après avoir subi l'ébullition. J'ai, 

(1) Dans un recueil espagnol de contes du xive siècle (Voir Don Juan Manuel, p. 419) est rapportée l'histoire du comte 
Rodriguez le Franc qui mourut au cours d'un pèlerinage en Terre Sainte. Ses compagnons voulaient rapporter ses restes en 
Castille. « On leur conseilla de faire bouillir le corps pour en détacher les os et les emporter plus facilement... ». Brau-Tapie (p. 19) 
cite de même une chanson de geste où ce procédé particulier est encore indiqué. 

(2) Qu'on se rappelle que le cœur d'Henri d'Albret fut prélevé et envoyé à Juilly ; notons aussi que le crâne d'Anne 
de Navarre (Voir p. 74) fut certainement mis en pièces, sans doute pour en extraire le cerveau. 

(3) Je lis dans Sainte-Foix (t. II, p. 238 à 240) que la pratique de décharner et de faire bouillir dans de l'eau salée les os des 
grands personnages était courante, habituelle, au Moyen Age. Et cette opération devait être faite à Paris par les hannouars ou 
porteurs de sel de la ville. Ainsi s'expliquerait le privilège qu'avaient ceux-ci de porter les corps des rois (c'est-à-dire seulement 
leurs os) depuis Paris jusqu'à la Croix pendante près de Saint-Denis. L'eau de bouillissage était, ajoute l'auteur, dévotement 
répandue sur la terre d'un cimetière. Voir aussi, sur le privilège des hannouars, la Chronique de Jean de Troyes (1461) et 
Mercier, Tableau de Paris. 

(4) C'est à peu près le temps qui s'est écoulé entre la mort d'Henri d'Albret et ses obsèques (Voir tableau II). 
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comme je l'ai dit, constaté en effet sur le même os ou le même ensemble osseux des parties 
qui étaient vertes et d'autres qui ne l'étaient pas. Les parties non vertes seraient celles 
qui, abandonnées, ne trempaient pas dans le liquide chargé de sels de cuivre. 

A l'aspect vert ou noirâtre doit encore s'ajouter, comme caractérisant les ossements 
de la première catégorie, une densité relativement élevée, un certain degré de solidité, la 
présence quelquefois de très légers débris de matière organique desséchée persistant encore, 
enfin l'absence de terre collée à leur surface ou ayant pénétré à leur intérieur, tous carac
tères qui, d'une façon générale, sont ceux des ossements provenant d'un caveau. On peut 
donc tenir pour certain que les ossements que j'ai classés dans la première catégorie appar
tiennent au caveau où ils ont été trouvés. 

Aux os de la première catégorie, il convient de rattacher les quelques débris d'objets 
(Voir Pl. I) que le chanoine V. Dubarat a recueillis dans la crypte et parmi lesquels il 
convient de citer : 

i° Quelques charnières, encoignures de fer et clous provenant des cercueils; certains de 
ces débris portent encore attachés à eux des fragments du bois des cercueils (Voir Pl. I, fig. 1) ; 

2° Une tige de fer dont la section est à arêtes et de 265 millimètres de long environ. 
On avait pensé que ce pouvait être un fragment d'une des barres de fer qui servaient à 
supporter les cercueils ; je crois qu'il doit s'agir plutôt d'un fragment d'épée à lame étroite 
comme il en existait au milieu du xvie siècle, ou bien peut-être d'un poignard. Cette sup
position s'appuie surtout sur la gracilité, sur la forme de la section de cette tige de fer et 
sur la différence de calibre qu'elle présente à ses extrémités (Voir Pl. I, fig. 1) ; 

30 Un tronçon d'épée rouillée dans son fourreau, long de 55 millimètres, large de 
32 millimètres et épais de 15 millimètres environ. L'épéeétaità double tranchant, comme 
l'étaient les armes de taille du début de la Renaissance, et le fourreau était recouvert d'une 
étoffe semblant être du velours, dont la trame a laissé des traces nettement visibles. Tout 
porte à croire que ce devait être l'épée du roi François Phœbus (Voir Pl. I, fig. 1 et 2). 

Les os de la troisième catégorie, c'est-à-dire ceux faisant partie des déblais qui ont 
servi à combler la crypte après sa violation, ne présentent jamais de coloration verte, ni 
même noirâtre ; ils sont le plus souvent de coloration jaunâtre (Voir Pl. V, fig. 19), quel
quefois d'un gris indécis ; ils sont aussi, généralement, plus légers, plus poreux et plus 
friables ; quelques fragments semblent même avoir été roulés et rongés par des animaux (1). 
Enfin, beaucoup d'entre eux ont de la terre collée à leur surface ou introduite à leur intérieur. 
Il est manifeste que les cadavres dont proviennent ces os n'ont été soumis à aucune manipu
lation et qu'ils ont subi une putréfaction normale et complète au contact et à l'intérieur de 
la terre. Ce sont typiquement des os de cimetières ; il n'y aura donc pas lieu de les retenir. 

Quant aux os que j'ai rangés dans la deuxième catégorie, ce sont ceux qui m'ont 
paru douteux, et dont je ne peux dire s'ils appartiennent à la crypte ou s'ils y ont été 
introduits. Aucun n'est franchement et indiscutablement vert. Par contre, ils ne sont pas 

(1) Il convient de noter que quelques rares os de la première catégorie, notamment le frontal du groupe II (prince François 
de Navarre), semblent aussi avoir été rongés, principalement dans les parties qui ne sont point colorées en vert. 
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franchement jaunâtres, comme les os de la troisième catégorie. Je me contenterai de les 
décrire brièvement ici, mais cela fait, et pour éviter d'introduire dans cette étude le moindre 
élément suspect, je ne les retiendrai pas plus que les os de la troisième catégorie. 

La description et l'étude des ossements de la première catégorie feront l'objet du 
second paragraphe de cette seconde partie. 

Ossements étrangers à la sépulture (troisième catégorie). 

Ces ossemènts, tous adultes, sont nombreux et variés, se présentant sous l'aspect de 
débris. Ils pèsent en tout 2^,566, dans lesquels 2kë,i8y correspondent uniquement à des 
individus de sexe certainement masculin et au moins au nombre de quatre (par les maxil
laires inférieurs). Ces individus étaient, pour la plupart, très fortement charpentés, d'une 
vigueur exceptionnelle. Sur quelques-uns de ces os, j'ai remarqué des taches de rouille 
correspondant quelquefois à de petites cupules assez profondes et où l'os avait été comme 
rongé. Ces taches s'étaient vraisemblablement produites par de l'eau chargée d'oxyde de 
fer du fait de la présence des objets énumérés ci-dessus et tombant goutte à goutte du 
plafond de la crypte. 

Les 379 grammes qui restent représentent des os moins vigoureux et dont on ne peut 
anatomiquement affirmer le sexe : les deux tiers supérieurs d'un cubitus droit, un iliaque 
droit avec la branche horizontale du pubis, la partie moyenne de deux fémurs droit et 
gauche, l'extrémité inférieure d'un fémur gauche — une portion moyenne de tibia gauche — 
une portion moyenne d'un autre tibia gauche. L'iliaque et les portions moyennes des deux 
tibias, qui auraient le plus de chance d'être des os féminins, se rapprochent plus que 
les autres débris, par leur patine, des ossements de la seconde catégorie. 

Tous ces ossements doivent être considérés comme ayant, pour la plupart, été 
introduits dans la sépulture au moment de sa violation. 

Ce qui, outre leur aspect et la situation qu'ils occupaient dans le caveau, vient cor
roborer cette conclusion, c'est qu'à eux se trouvent mélangés un certain nombre d'os 
d'animaux [Chèvre et peut-être aussi Mouton (1), Bœuf, Sanglier et vraisemblablement 
aussi Porc (2), Lièvre]. 

Les os d'animaux pèsent en tout : 802 grammes. 
Seuls, une partie moyenne de fémur droit de Sanglier ou de Porc, une partie moyenne 

de tibia de Chèvre, un fragment d'extrémité supérieure de canon (métacarpien gauche) et 
un fragment d'extrémité supérieure de canon (métatarsien droit) de Bœuf, un coxal gauche 
de Lièvre méritent qu'on s'y arrête. 

Ces os présentent une teinte noirâtre vernissée comparable à celle de certains os 
humains de la première catégorie. Ceci paraît devoir indiquer qu'ils avaient subi une prépa
ration culinaire qui les avaient rendus, quant à leur aspect, très comparable à ces ossements 

(1) Ce n'est que dans quelques régions anatomiques que les éléments squelettiques de la Chèvre et du Mouton peuvent se 
distinguer. Ici, c'est seulement la présence de la Chèvre qui peut être affirmée. 

(2) Ce qui vient d'être dit pour la Chèvre et le Mouton est à répéter pour le Sanglier et le Porc. La présence du Sanglier peut 
seule ici être affirmée. 
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humains, s'il est, comme je l'ai dit, à supposer que les cadavres d'où proviennent ces derniers 
avaient subi, tels les cadavres de Louis IX et d'Henri V, par exemple, le bouillissage dans 
de l'eau salée. L'aspect de ces os d'animaux vient ainsi corroborer l'hypothèse du Dr Brau-
Tapie, que j'adopte, quant au traitement qu'ont dû subir les restes des rois de Navarre. 

Il n'est d'ailleurs pas étonnant de trouver ici des débris de cuisine, autrement dit des 
ossements d'animaux. La terre en contient toujours, et on en trouve toujours là où des 
ossements humains sont déposés dans un lieu accessible. On doit donc en trouver presqu'à 
coup sûr dans une sépulture quand elle a été violée et qu'aux ossements qui y existaient 
ont été ajoutés d'autres ossements humains de provenance quelconque. 

Lorsque j'étais enfant, il existait, presque partout encore, en Basse-Bretagne, près des 
églises des petites paroisses, des ossuaires ouverts à tout venant et où l'on jetait pêle-mêle 
les ossements provenant des exhumations. Il suffisait de regarder les débris que contenaient 
ces ossuaires pour y reconnaître toujours des ossements d'animaux souvent faciles à dis
tinguer, même par un enfant, et que les ménagères venaient sans doute jeter là sans avoir, 
au surplus, aucune intention malséante. De telles habitudes devaient exister partout. 

Ayant eu à examiner il y a quelques années, en Bourgogne, des ossements humains 
mélangés, mais parmi lesquels se trouvent ceux de deux grands Saints dont la sépulture 
avait été violée pendant la Révolution, j'ai rencontré aussi, parmi ces os, quelques os 
d'animaux dont la présence eût pu paraître inexplicable à quelqu'un de non averti. 

Ces os peuvent se répartir ainsi : 

I. Un ensemble d'ossements adultes et certainement féminins qui pourraient, tant 
en raison de leur taille que de leur patine et de tous les autres caractères, appartenir à 
un même individu, à savoir : 

i° Fragment important de la branche gauche du maxillaire inférieur, sur laquelle on 
peut voir que la 2e prémolaire et la 2e molaire existaient avant la mort ; la ire molaire était 
tombée depuis longtemps et la 3e molaire n'avait probablement jamais fait éruption. Ce 
fragment osseux est de couleur noirâtre, et il semble même qu'à la face externe de sa branche 
montante la coloration verte se laisse deviner ; mais il est léger et poreux, et sa cassure est 
blanche, ce qu'on n'observe habituellement pas dans les os de la première catégorie. 

Ossements douteux (deuxième catégorie). 

a. MESURES (I). 

2. Angle mandibulaire 
6. Longueur maxima de la branche montante . . 

12. Largeur minima de la branche montante . . . 
12 bis. Largeur maxima de la branche montante 
13. Longueur du condyle 
14. Largeur du condyle (approximativement) 
15. Distance condylo-coronoïdienne 

131° 
53 
26 
33 
6,5 
15 
25 

(1) Toutes les mesures de dimensions qu'on trouvera dans cet ouvrage sont, à moins d'indication contraire, données en 
millimètres. 



44 R. ANTHONY 

[3. INDICES. 

Indice de la branche montante : -—^ *—— — 49,05. 

T -T • A A , (13) X IOO Indice du condyle: = 43,3. 

Bien qu'il soit impossible d'être affirmatif, ce fragment de mâchoire inférieure ne 
semble guère pouvoir s'adapter au crâne IV de la première catégorie (Marguerite d'An-
goulême), dont on pourrait être tenté de vouloir le rapprocher ; d'autre part, il n'appartient 
certainement pas au crâne III de la première catégorie (Anne), dont nous possédons la 
mandibule entière. 

2° Clavicule gauche. Cette clavicule est de couleur grisâtre. 

a. MESURES. 

1. Longueur 131 
2. Hauteur au milieu 7 
3. Épaisseur au milieu 9 
4. Largeur de l'extrémité acromienne 16 

fi. INDICES 

T , . (2) X 100 Indice claviculaire n° 1 : — = 5,3. 

(3) X 100 Indice claviculaire n° 2 : = 6,8. 
(!) 

Elle est extrêmement grêle, mais de longueur normale, ce qui, comme nous le ver
rons, semble empêcher qu'on la rapporte au groupe d'ossements III de la première caté
gorie (Anne). On pourrait supposer quelle se rapporte peut-être au crâne IV de cette même 
catégorie (Marguerite d'Angoulème). 

30 Deux îragments externes d'omoplates droite et gauche, de coloration gris noirâtre, 
mais plus foncée que celle de la clavicule, et, comme vernissés en certains endroits. 

a. MESURES. 
Gauche. Droit. 

1. Hauteur de la cavité glénoïde 31 31 
2. Largeur de la cavité glénoïde 21 21 
3. Longueur de l'apophyse coracoïde 40 38 
4. Largeur de l'apophyse coracoïde 10 9,5 

[•}. INDICES. 

T  ,  . . .  , ,  . . .  ( 2 )  X  1 0 0  j  g .  = 6 7 , 7 .  Indice de la cavité glenoide : .. — J , 
(1) I d. = 67,7. 

T . . j , ) , .. . (4) X IOO 1 g .  = 2S. Indice de 1 apophyse coracoïde : ! 
(3) 1 cl. = 25. 

Les apophyses coracoïdes, surtout la droite, présentent une légère déformation à 
leur bord supérieur. 

Ces fragments d'omoplates, qui proviennent certainement d'un même individu, ne 
semblent guère pouvoir appartenir, ainsi que nous le verrons tout à l'heure, au groupe 
d'ossements III de la première catégorie (Anne) ; ils pourraient peut-être se rapporter au 
crâne IV de cette même catégorie (Marguerite d'Angoulème). 
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40 Deux humérus, provenant certainement d'un même individu, la partie externe 
de l'extrémité inférieure du gauche étant absente ; ces os sont de coloration gris noirâtre, 
ayant exactement la même patine que les fragments d'omoplates. 

a. MESURES. 
Gauche. Droit. 

1. Longueur 294 290 
Taille cadavérique correspondante (1) i-53o (295) 1.53o (295) 
Taille du vivant 1.510 1.510 

2. Circonférence minima 50 50 
3. Largeur de l'extrémité inférieure » 49 
4. Diamètre vertical de la tête 36 36 
5. Diamètre transversal de la tête 35 35 
6. Angle de divergence » no0 

3. INDICES. 

T J • J U -W (2) X IOO { g. = 17. Indice de robusticité : (1) ( d. = 17,2. 
t j • j ^ (5) X 100 j g. = 97,2. Indice de la tete :... — » , 

(4) ! d. = 97,2. 

Ces humérus ne semblent guère pouvoir se rattacher, en raison de leur taille, au groupe 
d'ossements n° III de la première catégorie (Anne), ce qui indique en même temps d'écarter 
de ce groupe d'ossements les omoplates sus-indiqués. S'ils sont royaux, ils ne peuvent se 
rapporter qu'au crâne IV de la première catégorie (Marguerite d'Angoulême). 

50 Radius droit, de coloration grisâtre. 

Longueur 218 
Taille cadavérique correspondante *-575 
Taille du vivant 1.555 

Ce radius semble bien devoir appartenir au même sujet que les deux humérus et les 
deux omoplates ; ce sujet aurait eu alors les avant-bras proportionnellement plus longs 
que les bras. 

6° Deux fémurs, de coloration grisâtre. Au fémur gauche manque l'extrémité supé
rieure, et l'extrémité inférieure est isolée. 

a. MESURES. 

1. Longueur en position 
Taille cadavérique correspondante 
Taille sur le vivant 

2. Longueur au grand trochanter (approximativement). 
3. Angle du col 
4. Diamètre vertical de la tête 
5. Diamètre transversal de la tête 
6. Largeur à la partie moyenne 
7. Épaisseur à la partie moyenne 
8. Largeur au niveau platymérique 
9. Épaisseur au niveau platymérique 

10. Hauteur du col 
11. Épaisseur du col 
12. Angle de divergence 

Gauche. Droit. 

» 403 
» I . 5 2 8  
» 1 . 5 0 8  
» 390 
» 1 1 8 0  

» 36 
» 34>5 

2 2 , 5  24»5 
2 4  24>5 
2 5  26 
23- 22 

» 27 
» 19 
» II° 

(1) Voir, à propos de la reconstitution de la taille, page 57 et suivantes. Le chiffre entre parenthèses est la longueur à 
laquelle, d'après le tableau de L. Manouvrier, correspond exactement la taille cadavérique indiquée ici. 
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fi .  INDICES. 

Indice de robusticité : de robusticité : (6) + (,7> X IO° 
(!) 

= 12 à droite. 

Indice de la tête : = 95,8 à droite. 

(  g .  = 106,6. 
' d. = ioo. 

(  g-  = 92. 

i d. = 84,6. 

Ces fémurs semblent bien appartenir au même individu que les deux omoplates, les 
deux humérus et le radius. 

70 Péroné droit, de coloration gris noirâtre, laissant même comme deviner à son 
extrémité inférieure (face articulaire) la coloration verte. 

Ce péroné droit semble bien devoir appartenir au même individu que les deux omo
plates, les deux humérus, le radius et les deux fémurs. 

En résumé, ces os des membres donnent une taille cadavérique de im,54 environ, 
soit im,52 sur le vivant. 

S'il n'était dit que Marguerite d'Angoulême était grande et élancée et si, d'autre part, 
la coloration verte eût été plus nette, j'aurais pu lui attribuer ces os, c'est-à-dire à les 
grouper avec le crâne n° IV de la première catégorie. 

II. Un ensemble d'ossements d'une couleur gris blanchâtre adultes et certaine
ment féminins, paraissant appartenir à un même individu, à savoir : 

i° La partie moyenne de deux humérus droit et gauche. 
2° Un radius droit et une moitié supérieure de radius gauche. Le radius droit a une 

longueur de 204 millimètres, ce qui donne une taille cadavérique de im,4gy (205) et une 
taille sur le vivant de im,477. 

3° Une extrémité supérieure de cubitus droit. 
40 Une extrémité inférieure de cubitus droit. 
Peut-être conviendrait-il de faire passer ces os dans la troisième catégorie ? 

III. Une extrémité supérieure de radius gauche d'un individu adulte de sexe vrai
semblablement féminin, d'aspect gris blanchâtre. 

IV. Une extrémité inférieure de radius gauche d'un individu adulte de sexe vrai
semblablement féminin, d'aspect gris blanchâtre. 

Longueur 
Taille cadavérique correspondante 
Taille du vivant 

324 
1-543 (325) 
1 5 2 3  

V. Un fragment de péroné d'un individu adulte de sexe indéterminable. Ce débris 
osseux est de couleur brun rouge foncé ; il provient d'un individu un peu plus vigoureux que 
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celui auquel appartient le péroné faisant partie du groupe I (70) de cette présente et 
deuxième catégorie. 

VI. Un groupe de côtes ou fragments de côtes comprenant notamment : 
i° Une ire côte gauche d'un sujet vraisemblablement masculin d'après sa taille et 

présentant une sorte de gonflement au voisinage de son extrémité distale ; 
20 La tête d'une côte gauche, peut-être féminine, avec des lésions d'arthrite chro

nique. 
Les autres fragments costaux semblent féminins. 
Ces débris sont tous noirâtres, sauf le deuxième, qui est gris jaunâtre. 

En résumé, l'ensemble de ces os de la deuxième catégorie représente au moins deux 
femmes adultes figurées respectivement par les groupes I et II. 

Les os de la deuxième catégorie pèsent en tout 652 grammes, dans lesquels le groupe I 
entre à lui seul pour 500 grammes. 

Bien qu'il puisse se faire, qu'il soit même très probable, qu'ils contiennent un très 
grand nombre d'os royaux, il faut les éliminer en raison de ce qu'il est impossible de rien 
affirmer à leur égard. 



II. — LES OSSEMENTS ROYAUX 
(PREMIÈRE CATEGORIE) 

En voici l'énumération : 

I. Ossements d'un adolescent de sexe masculin à savoir : 
i° La calotte crânienne comprenant le frontal et les deux pariétaux ; 
2° La deuxième prémolaire supérieure gauche ; 
3° Le maxillaire inférieur avec en place la 2e molaire droite ; 
4° Six côtes, quatre droites et deux gauches, de la région thoracique moyenne, aux

quelles manquent toutes les épiphyses qui étaient encore libres ; 
5° Un fragment externe d'omoplate gauche, auquel manquent toutes les épiphyses 

qui étaient encore libres ; 
6° Les deux humérus, auxquels manquent la masse épiphysaire supérieure et l'épi-

physe épitrochléenne, qui étaient encore libres ; 
7° Les deux cubitus, auxquels manquent l'épiphyse olécrânienne et l'épiphyse infé

rieure, qui étaient encore libres ; 
8° Les deux radius, auxquels manquent l'épiphyse supérieure et l'épiphyse inférieure, 

qui étaient encore libres ; 
9° Le fémur gauche, auquel manquent la masse épiphysaire supérieure et l'épiphyse 

inférieure, qui étaient encore libres ; 
io° Le fémur droit, auquel manque la masse épiphysaire supérieure qui était encore 

libre ; l'épiphyse inférieure, qui était libre également, a été retrouvée ; 
II° Les deux tibias, auxquels manquent l'épiphyse supérieure et l'épiphyse infé

rieure, qui étaient encore libres ; 
12° Les deux péronés, auxquels manquent l'épiphyse supérieure et l'épiphyse infé

rieure, qui étaient encore libres ; 
130 Le coxal droit, auquel manquent toutes les épiphyses qui étaient encore libres ; 

l'os cotyloïdien, qui était libre également, est absent ; 
140 L'ischio-pubis gauche, auquel manquent toutes les épiphyses qui étaient encore 

libres. 
Nous sommes donc en présence ici d'un squelette qui n'est pas loin d'être complet. 
La coloration verte est très marquée sur tous ces os. 
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II. Ossements d'un enfant de quatre ans environ, à savoir : 
i° Le frontal gauche, tronqué en haut, rongé par des animaux ; 
2° Un fragment de frontal droit (région de la voûte orbitaire et portion externe de 

l'arcade orbitaire) ; 
3° Un petit fragment de la région postéro-supérieure du pariétal gauche ; 
4° Un petit fragment de la vofite crânienne, de situation indéterminable ; 
5° L'ischion droit ; 
6° La partie moyenne du fémur droit ; 
7° Les deux diaphyses tibiales incomplètes : la gauche possède son extrémité supé

rieure; la droite est réduite à sa partie moyenne. 
La plupart de ces os ne présentent pas la coloration verte. Celle-ci se devine simple

ment par transparence dans le frontal gauche, comme l'a remarqué le Dr Brau-Tapie, en un 
endroit situé à mi-chemin entre la bosse frontale et la crête orbitaire. Elle existe plus 
nettement en un point limité du fragment de pariétal gauche, sur la table interne, au niveau 
de l'impression du sinus longitudinal. 

III. Ossements d'un individu adulte de sexe féminin, à savoir : 
i° Un fragment de rachis pathologique constitué des 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e vertèbres 

dorsales soudées. Il sera parlé plus loin de la coloration et de l'aspect de ce débris ; 
2° Un important fragment de la tête comprenant le frontal, la majeure partie du parié

tal droit et le maxillaire supérieur droit, le tout en connexion. Ce fragment présente, dans 
la région de la voûte crânienne, la coloration verte très nette ; le maxillaire supérieur 
droit est noirâtre ; 

30 Un fragment crânien correspondant à la région astérisque gauche et constitué 
d'une portion de pariétal, une portion de temporal (région mastoïdienne) et une portion 
d'occipital, en connexion ; ce fragment est d'une couleur verte très nette, sauf la portion 
d'occipital, qui est jaunâtre ; nous reviendrons sur cette importante particularité ; 

40 Un fragment d'occipital (région torcularienne), de couleur jaunâtre ; 
5° L'angle inféro-postérieur du pariétal droit, avec l'impression du sinus latéral, de 

couleur jaunâtre ; 
6° Un petit fragment de la voûte crânienne indéterminable, de couleur jaunâtre ; 
70 Une portion de base crânienne (région occipito-sphénoïdienne) ; de couleur noirâtre... 

Ces six fragments crâniens n'ont pas de points de contact permettant de les raccorder. 
8° Le maxillaire inférieur auquel manque la branche montante gauche; de couleur 

noirâtre ; 
90 Le cubitus gauche, de couleur noirâtre ; 
io° Quatre côtes déformées, à savoir : la 2e et la 3e gauches, la ire et la 12e droites; 

de couleur noirâtre. 

IV. Boîte crânienne complète d'un individu adulte de sexe féminin, à laquelle paraissent 
devoir être rattachées trois dents inférieures : une incisive centrale gauche, une incisive 
latérale droite et une première prémolaire gauche. Ce crâne est noirâtre dans l'ensemble, 
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mais présente, à certains endroits, surtout au niveau des bosses pariétales, une teinte verte 
extrêmement marquée. 

V. Fragment important de la tête d'un individu adulte de sexe masculin, à savoir : 
i° Un fragment cranio-facial, comprenant la face entière, le temporal gauche, une 

grande partie du frontal, l'ethmoïde, le sphénoïde et l'apophyse basilaire de l'occipital. Ce 
débris est très fortement coloré en vert dans ses parties crâniennes, noirâtre dans ses par
ties faciales ; 

2° Le maxillaire inférieur, moins la plus grande partie de la branche droite. Ce débris 
n'est ni vert, ni même noirâtre. Cette particularité sera expliquée plus loin. 

VI. Trois côtes droites de la région moyenne du thorax, nettement vertes, qui semblent 
adultes et féminines, devant appartenir par conséquent soit au sujet III, soit au sujet IV. 

Ces ossements pèsent en tout : 2^,536. 
Ils représentent comme on vient de le voir : 
Un adolescent de sexe masculin (I) ; 
Un enfant de quatre ans environ (II) ; 
Deux femmes adultes (III-IV) ; 
Un homme adulte (V). 
Sauf le manque d'une femme et d'un homme adultes, cette liste correspond à celle des 

personnages dont, d'après les documents historiques maintenant élaborés (Voir tableau II 
et ses annotations, p. 9 à 28), on devait s'attendre à trouver les restes dans la crypte 
(Voir tableau III, p. 30). 

Pour expliquer l'absence d'une femme et d'un homme adultes, on peut recourir aux 
hypothèses suivantes : 

i° Au moment de la violation de la sépulture, leurs squelettes ont entièrement disparu ; 
cela peut paraître étrange, mais, à la réflexion, admissible, puisque de l'homme que repré
sente le groupe d'ossements V il ne reste qu'un fragment de crâne avec une mandibule et 
rien de plus, et que, de la femme que représente le groupe d'ossements IV, il ne reste qu'une 
boîte crânienne. 

2° Les deux personnages qui manquent sont représentés par q uelques-uns des ossements 
qui ont été rangés dans la deuxième catégorie, et peut-être même dans la troisième. Cette 
hypothèse peut se baser sur le fait qu'un fragment de crâne (groupe d'ossements n° III-30) 
et une mâchoire inférieure (groupe d'ossements n° V), en connexion anatomique avec des os 
verts, se trouvent être de couleur jaunâtre. Remarquons à ce propos : d'abord, que le 
fragment de crâne et la mâchoire auxquels il vient d'être fait allusion sont en réalité 
d'une couleur assez différente de celle des ossements de la troisième catégorie, tout au plus 
comparables sous ce rapport à ceux de la deuxième catégorie ; ensuite, que les os de la 
deuxième et de la troisième catégorie réunis représentent beaucoup plus qu'un homme et une 
femme, alors qu'il ne peut pas avoir été inhumé plus de 7 individus dans la sépulture 
royale ; ensuite encore, que les os de la deuxième catégorie sont (mis à part ceux pour 
lesquels il y a doute) exclusivement féminins; enfin, que la disposition dans la sépulture des 
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ossements éliminés (troisième catégorie) oblige à elle seule à les considérer comme ne lui 
appartenant pas. Pour toutes ces raisons, cette hypothèse paraît difficilement admissible (1). 

30 Etant donné que, ainsi que l'étude anatomique le démontrera, les restes absents sont 
ceux de Catherine de Foix et de Jean d'Albret, une troisième hypothèse infiniment plus 
admissible peut se faire jour. Cette hypothèse est la suivante : Catherine de Foix et Jean 
d'Albret furent sans aucun doute inhumés au moment de leur mort, et bien que ne l'ayant 
point demandé dans leurs testaments (2), à la cathédrale de Lescar (Voir l'ensemble des 
documents cités ci-dessus et notamment le testament d'Anne de Navarre) ; ils le furent 
peut-être dans la crypte, à côté de François Phœbus et du prince François, qui y étaient 
déjà. Mais leurs restes en furent extraits sous le roi Henri II, au moment de l'édification 
des monuments, pour répondre plus directement à celui de ces monuments qui était construit 
à leur intention. Non seulement cette hypothèse n'est pas en contradiction avec le texte 
de Labourt, grâce auquel le chanoine V. Dubarat a pu découvrir la sépulture royale, mais 
elle cadre peut-être mieux avec lui que si les restes de Jean et de Catherine avaient été 
trouvés dans la crypte. Labourt ne dit pas, en effet, que Jean et Catherine sont enterrés dans 
le caveau commun aux autres membres de la famille royale, mais en une tombe qu'il a 
l'air de regarder comme leur étant spéciale. La crypte commune et la tombe particulière à 
Jean et à Catherine étaient, aussi bien l'une que l'autre, situées à l'entrée du sanctuaire; 
l'une et l'autre constituaient la sépulture royale. 

Quoi qu'il en soit, il paraît certain qu'en 1656 les restes de Jean d'Albret et de Cathe
rine de Foix ne reposaient pas dans la crypte. Lorsque, en effet, la Gallia christiana parle 
(en 1656) des personnes royales inhumées dans la crypte, elle ne nomme, ni Jean d'Albret, 
ni Catherine (3), bien que, pourtant, elle fasse mention de François Phœbus. 

Ce n'est pas sans un grand étonnement que l'on constate cette omission, qui ne peut 
être que voulue, parce qu'il faut bien se dire que le texte auquel il vient d'être fait allusion 
doit être regardé comme un véritable procès-verbal envoyé aux rédacteurs de la Gallia 
christiana par l'évêque de Lescar, Jean de Salettes, ou par son neveu et successeur, Henri 
de Salettes, qui, entre 1626 et 1632, effectuèrent avec le Chapitre et les habitants de Lescar, 
et à leurs frais, la restauration de la cathédrale (4). 

Il me semble qu'on doive penser que les restes de Jean et de Catherine, qui se trouvaient 
non dans la crypte, mais dans un caveau spécial, peut-être surélevé de terre, et répondant à 
l'un des tombeaux (5), ainsi que paraît l'indiquer le mot autem qui marque une opposition 
entre les monuments et la crypte, ou bien furent dispersés lors de la profanation de 1569, ou 

(1) Les notes de Pierre de Tisnés (Voir L. Cadier, 1889, page 33) apprennent que, le lendemain de sa mort, Jean d'Albret 
fut transporté à la cathédrale de Lescar. Y fut-il inhumé immédiatement sans décharnement et bouillisage préalables, ce qui 
expliquerait alors que ses os, n'ayant point pris de coloration verte, aient pu se confondre avec ceux de la troisième catégorie ? 
Subit-il au contraire, dans quelque dépendance de la cathédrale, les préparations auxquelles furent soumis les corps des autres rois ? 

(2) Rappelons encore que Catherine de Foix, dont le testament est du 25 juin 1504, bien antérieur par conséquent à la perte 
de la Navarre, demanda tout naturellement à être inhumée à Pampelune et que Jean d'Albret, dont le testament est de la veille 
de sa mort, demanda simplement â être inhumé avec les seigneurs de Béarn, ses prédécesseurs. 

(3) Voir ci-dessus, page 32, la citation de la Gallia christiana. 
(4) V. Dubarat, 1900. Placet â Louis XIV en 1688, p. 32. 
(5) Un tel mode d'inhumation est loin d'être rare. C'est ainsi que fut inhumée, par exemple/Jeanne, fille de Blanche de 

Navarre et de Jean II d'Aragon (Voir p. 9 et 14), dont le sarcophage en pierre sculptée est aujourd'hui conservé au Musée de 
la Chambre des Comptes, à Pampelune (Voir figure 5, page 52). 
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bien, au moment des travaux de restauration de la cathédrale, furent transportés en un lieu 
actuellement ignoré, parce que, après les destructions de 1569, on ne les jugeait plus assez à 
l'abri. Si on ne les jugeait plus assez à l'abri, c'est que déjà à ce moment ils n'étaient pas ou 
ils n'étaient plus dans la crypte. S'ils y avaient été, ils n'y auraient point été plus exposés 
que les restes des autres personnages. Pourquoi les aurait-on déplacés, eux seuls, à l'exclu
sion des autres ? 

Toujours est-il que les restes de Jean et de Catherine n'étaient pas, comme onleverra, 
dans le caveau royal au moment des fouilles de 1929 (1). Et le texte de la Gallia christiana est 

Fig. 5. — Le sarcophage de Jeanne d'Aragon-Navarre (Musée de la Chambre des Comptes, à Pampelune). 

justement là qui nous empêche de nous étonner de leur absence. Quelque document viendra 
peut-être un jour donner la clef du problème dont on essaie seulement d'exposer ici les diffi
cultés. 

On peut également trouver étrange, pour chacun des personnages représentés, non seu
lement l'absence d'un très grand nombre d'os, mais le fait que certains de leurs os se 
présentent réduits à de simples fragments. Ceci est évidemment le résultat d'une violation 
de sépulture et suffirait à la faire affirmer ; au moment de cette violation, des os ont été 
soustraits et dispersés, d'autres brisés même, et les morceaux s'en sont perdus. 

1° Identification et étude des restes de François Phœbus. roi de Navarre 
(groupe d'ossements n° I). (Voir Pl. II, et Pl. III, fig. 4 et 5.) 

1. — DÉTERMINATION DE L'ÂGE. 

I° CRÂNE. — La suture métopique est complètement soudée sur tout son trajet, 
aussi bien à l'exocrâne qu'à l'endocrâne. 

Hors les cas de métopisme dont la fréquence est à peu près, comme l'on sait, de 10 p. 100, 
(1) Insistons bien sur ceci : les os de la deuxième catégorie ne comprennent pas un seul élément squelettique certainement mas

culin. 
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la suture métopique commence à s'oblitérer vers 1 an et est complètement fermée vers 
2 ans, laissant seulement en bas une fissure verticale de 10 à 12 millimètres qui persiste 
jusque vers 6 ou 7 ans et au delà. 

La suture sagittale est complètement ouverte. 
D'après T. Wingate Todd et D. W. Lyon jr., qui ont poursuivi sur la marche des synos-

toses crâniennes de considérables recherches qui font autorité, la suture sagittale com
mence généralement à se souder, à l'endocrâne, à 22 ans. 

La suture coronale est complètement ouverte. 
D'après T. Wingate Todd et D. W. Lyon jr., elle commence généralement à se souder, 

à l'endocrâne, à 24 ans. 

La suture lambdoïde est complètement ouverte. 
D'après T. Wingate Todd et D. W. Lyon jr., elle commence généralement à se souder, 

à l'endocrâne, à 26 ans. 

La suture sphéno-frontale se montre, dans la région restreinte où on peut l'examiner 
(partie antérieure de la fosse temporale), complètement ouverte. 

D'après T. Wingate Todd et D. W. Lyon jr., elle commence généralement à se souder 
à 22 ans. 

La suture fronto-ethmoïdienne, qu'on ne peut étudier que tout à fait en avant, est 
complètement ouverte. 

D'après T. Wingate Todd et D. W. Lyon jr., elle ne se soude que très tard. 

D'après ce qui reste de son crâne, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 
aurait donc moins de 22 ans (notamment par l'état de la suture sagittale). David a 
considéré un crâne dont toutes les sutures sont ouvertes comme ayant moins de 20 ans. 

20 DEUXIÈME PRÉMOLAIRE SUPÉRIEURE GAUCHE. — J'ai, par élimination, et par con
séquent sans certitude absolue, rattaché à ce crâne une deuxième prémolaire supérieure 
gauche isolée, très semblable quant à sa coloration et très comparable quant à sa taille à la 
deuxième molaire droite que nous verrons en place dans le maxillaire inférieur. Cette dent 
présente, sur sa face proximale ou antérieure en contact avec la première prémolaire, une 
forte carie pénétrante, ce qui est déjà un caractère de jeunesse. De plus, elle est non usée, 
bien que, au maxillaire inférieur au moins, une de ses antagonistes, la 2e prémolaire, ait 
existé. On sait que la 2e prémolaire supérieure fait généralement éruption vers 11 ans. 
Étant donné l'âge du sujet auquel je l'attribue, on est donc, en somme, ici en présence 
d'une dent relativement jeune, ce qui expliquerait son défaut d'usure. 

30 MAXILLAIRE INFÉRIEUR. — Cet os qui m'a fait beaucoup hésiter et sur lequel je 
compte revenir a été attribué au sujet n° 1 en raison de ses caractères de jeunesse, que 
nous allons examiner. 

Tous les alvéoles vides correspondant à des dents tombées après la mort sont spacieux, 
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profonds, à contours nets et bien dessinés. La 2e molaire, qui est présente à droite et qui fait, 
comme l'on sait, généralement éruption à 12 ou 13 ans (dent de 12 ans), se montre vierge 
de toute usure et présente au centre de sa surface triturante un léger point de carie du 
second degré. 

En arrière de la deuxième molaire, on aperçoit, de chaque côté, une petite cavité peu 
profonde, dont l'ouverture est en forme de bissac et qui correspond à la situation de la 3e mo
laire. En sondant cette cavité, on ne perçoit aucun germe dentaire dans la profondeur ; de 
même, la radiographie n'en décèle point ; l'os est en cet endroit d'une texture homogène 
(Voir Pl. III, fig. 4). C'est le commencement de l'alvéole de la 3e molaire tout à fait à son début. 
On sait que c'est ainsi que commence à se former cet alvéole à la crête dentaire de la man
dibule, s'approfondissant peu à peu, en même temps que se calcifié le germe dentaire qu'il 
contient. La 3e molaire fait généralement éruption, disent les auteurs, entre 20 et 30 ans ; 
mais quelquefois elle est beaucoup plus précoce, quelquefois aussi plus tardive, pouvant 
même n'apparaître jamais (1). Ici, nous sommes en présence d'un cas de développement 
assez tardif à tout prendre de la 3e molaire, si le sujet auquel nous attribuons ce maxil
laire inférieur est bien un sujet de quinze à seize ans ; ce retard d'évolution est en rapport 
avec le grand développement que nous signalerons plus loin de la boîte crânienne et du 
cerveau, ainsi qu'avec les dimensions relativement faibles de la mandibule. 

Ajoutons que l'angle mandibulaire, généralement, comme l'on sait, très ouvert dans 
la jeunesse, est ici de 126°. 

En résumé, les caractères de ce maxillaire inférieur, sur lesquels d'ailleurs je revien
drai (Voir pages 63 et 64), indiquent un sujet jeune ayant sensiblement plus de 13 ans, 
puisque les 2es molaires sont en place, mais dont l'âge exact ne peut être précisé. 

40 OMOPLATE. — La masse épiphysaire acromienne n'est pas soudée. Elle se soude de 
20 à 25 ans d'après Poirier, à 19 ans et même quelquefois à 18 d'après P. H. Stevenson; 
l'âge de soudure le plus précoce indiqué par les auteurs est 16 ans (Henle). 

La masse épiphysaire coracoïdienne n'est pas soudée. Elle se soude de 16 à 18 ans ' 
(Béclard, Gegenbaur, Krause), ou souvent plus tard (A. Rambaud et Ch. Renault). 
P. H. Stevenson indique 15 ans, mais ajoute que cette soudure ne se fait qu'après celle de 
l'épiphyse inférieure de l'humérus; l'âge de soudure le plus précoce indiqué par les auteurs 
est 14 ans (Dwight ; Lestut). 

L'épiphyse sous-coracoïdienne de la cavité glénoïde est soudée. Elle se soude vers 10 ou 
11 ans, d'après Poirier. 

La masse épiphysaire de la cavité glénoïde n'est pas soudée. Elle se soude de 20 à 
25 ans, d'après Poirier. 

L'épiphyse marginale de l'épine acromienne n'est pas soudée. Elle se soude de 25 à 
28 ans, d'après Poirier. 

D'après l'omoplate, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 aurait donc plus 
de 11 ans (ce qui est d'ailleurs manifeste étant donnée la seule taille des os) et, semble-t-il, 

(1) J'ai sous les yeux un crâne masculin de 39 ans, dont la 3e molaire inférieure droite n'a pas encore fait éruption. 
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16 ans tout au plus, si l'on se fie aux observations deBéclard, Gegenbaur, Krause, et surtout 
à celles de P. H. Stevenson, qui semblent les plus exactes et sont certainement les plus 
complètes. 

5° HUMÉRUS. -— La masse épiphysaire supérieure n'est pas soudée. Elle se soude de 
21 à 24 ans chez l'homme, de 20 à 22 ans chez la femme (Poirier et l'ensemble des auteurs), 
jamais avant 19 ans, d'après P. H. Stevenson. 

La masse épiphysaire inférieure est soudée, mais depuis très peu de temps, car on voit 
très nettement encore, surtout en arrière et en dehors, les traces de la suture. Elle se soude 
de 16 à 17 ans d'après Poirier, de 14 à 15 ans d'après P. H. Stevenson. De toutes les épi-
physes des os des membres, c'est par celle-ci que commence, comme l'on sait, le processus 
de soudure. 

L'épiphyse épitrochléenne n'est pas soudée. Elle se soude à 16 ans environ, d'après 
P. H. Stevenson. 

D'après l'humérus, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 aurait donc 
15 ans environ. 

6° CUBITUS. — L'épiphyse olécrânienne n'est pas soudée. Elle se soude de 20 à 21 ans 
d'après Poirier, vers 16 ans d'après P. H. Stevenson. 

L'épiphyse inférieure n'est pas soudée. Elle se soude de 22 à 24 ans d'après Poirier, 
vers 19 ans d'après P. H. Stevenson. 

D'après le cubitus, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° I aurait donc 
moins de 16 ans, si l'on se fie à P. H. Stevenson qui fait autorité. 

70 RADIUS. — L'épiphyse supérieure n'est pas soudée. Elle se soude de 16 à 19 ans 
d'après Poirier, à 18 ans d'après P. H. Stevenson. 

L'épiphyse inférieure n'est pas soudée. Elle se soude de 21 à 25 ans chez l'homme, 
de 20 à 22 ans chez la femme, d'après Poirier, vers 19 ans d'après P. H. Stevenson. 

L'épiphyse bicipitale n'est pas soudée. Elle se constitue et se soude (A. Rambaud 
et Ch. Renault) de 14 à 18 ans. 

D'après le radius, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 aurait donc moins 
de 16 à 18 ans. 

8° COXAL. — Le coxal droit, qui existe presque complet à la seule exception de l'os 
cotyloïdien, montre à sa partie postéro-interne un début de soudure de l'ilion à l'ischion. 
D'après la plupart des auteurs, la soudure de l'ilion et de l'ischion serait habituellement 
très précoce et débuterait justement par la face interne, les os restant si longtemps libres 
sur leur face externe qu'il n'est pas rare de trouver, chez des adultes, encore des vestiges de 
séparation. 

D'autre part, ni l'iliaque ni le pubis ne sont encore soudés à l'os cotyloïdien dont la place 
reste vide. De toutes les soudures intéressant les quatre pièces principales du coxal, celles 
qui se rapportent à l'os cotyloïdien sont les plus tardives, cet os restant indépendant jusque 
vers 18 ans, alors que, d'après P. H. Stevenson, la soudure des trois éléments principaux 
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du coxal serait réalisée vers 16 ans, après la soudure de l'épiphyse distale de l'humérus et 
de la masse coracoïdienne de l'omoplate. 

L'épiphyse de l'épine iliaque antéro-inférieure n'est pas soudée. Elle se soude de 18 à 
20 ans, d'après Poirier. 

L'épiphyse de la crête iliaque n'est pas soudée. Elle se soude de 20 à 25 ans d'après 
Poirier, de 17 à 24 ans d'après Krause, qui donne les âges les plus précoces. D'après 
P. H. Stevenson, qui indique les chiffres de 19 à 21 ans, il y aurait, dans la soudure de 
cette épiphyse, une très grande variabilité. 

L'épiphyse de l'épine sciatique n'est pas soudée. Elle se soude de 18 à 20 ans, d'après 
Poirier. 

L'épiphyse de la tubérosité ischiatique n'est pas soudée. Elle se soude de 18 à 20 ans 
d'après Poirier, de 18 à 19 ans d'après P. H. Stevenson. 

L'épiphyse marginale de la branche ischio-pubienne n'est pas soudée. Elle se soude, 
d'après P. H. Stevenson, de 19 à 22 ans. 

D'après son coxal, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 aurait donc sen
siblement moins de 16 à 18 ans. 

90 FÉMUR. — Les épiphyses de la tête fémorale, du grand trochanter et du petit tro-
chanter ne sont pas soudées. Elles se soudent de 18 à 22 ans d'après Poirier, à 18 ans d'après 
P. H. Stevenson. Pour Poirier, l'épiphyse du grand trochanter serait, des trois épiphyses 
supérieures, celle qui se soude la première. 

L'épiphyse intérieure n'est pas soudée. Elle se soude de 22 à 24 ans d'après Poirier, à 
19 ans d'après P. H. Stevenson. 

D'après son fémur, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 aurait donc sen
siblement moins de 18 ans. 

io° TIBIA. — La masse épiphysaire supérieure n'est pas soudée. Elle se soude de 18 à 
24 ans d'après Poirier, mais le plus généralement à 18 ans d'après P. H. Stevenson. 

L'épiphyse inférieure n'est pas soudée. Elle se soude de 16 à 18 ans d'après Poirier, 
de 17 à 18 ans d'après P. H. Stevenson. 

D'après son tibia, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 aurait donc 
moins de 16 à 17 ans. 

il0 PÉRONÉ. — L'épiphyse supérieure n'est pas soudée. Elle se soude de 22 à 23 ans 
d'après Poirier, le plus généralement vers 18 ans d'après P. H. Stevenson. 

L'épiphyse inférieure n'est pas soudée. Elle se soude de 20 à 22 ans d'après Poirier, 
vers 18 ans d'après P. H. Stevenson. 

D'après son péroné, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 aurait donc 
moins de 18 ans à 20 ans. 

12° CÔTES. — L'épiphys.e tubérositaire supérieure n'est pas soudée. Elle se soude de 
17 à 18 ans, d'après Poirier. 
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L'épiphyse tubérositaire inférieure n'est pas soudée. Elle se soude de 18 à 20 ans, 
d'après Poirier. 

L'épiphyse de la tête n'est pas soudée. Elle se soude de 22 à 24 ans d'après Poirier, 
ou même un peu plus tard d'après P. H. Stevenson. 

D'après ses côtes, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 aurait donc 
moins de 17 ans ; il convient de noter toutefois, avec P. H. Stevenson, qu'en raison des 
grandes variabilités individuelles les renseignements fournis par les côtes sont ceux qui ont 
le moins de valeur. 

Ces données peuvent être résumées dans le tableau ci-dessous : 

D'après le crâne — 22 ans ou même 20 ans. 
— le maxillaire inférieur + 13 ans. 
— l'omoplate — 16 ans. 
— l'humérus 15 ans environ. 
— le cubitus — 16 ans. 
— le radius — 16 à 18 ans. 
— le coxal — 16 à 18 ans. 
— le fémur — 18 ans. 
— le tibia — 16 à 17 ans. 
— le péroné — 18 à 20 ans. 
— les côtes — 17 ans. 

Mais ce qui est plus important encore que l'âge approximatif donné par chaque os pris 
en particulier est que la soudure de l'épiphyse inférieure de l'humérus qui se fait aux envi
rons de 15 ans est la première de toutes les soudures épiphysaires qui se produisent aux os 
des membres. Dans le cas du sujet n° 1, c'est justement la seule qui existe, avec un léger début 
de soudure de l'ilion à l'ischion ; nous pouvons donc, en toute certitude, lui attribuer un âge 
de 15 ans environ si nous sommes en présence d'un cas habituel, de 14 ans au minimum et 
de 17 ans tout au plus si par hasard nous étions en présence d'un cas exceptionnel. 15 ans 
est justement l'âge du roi François Phœbus, né en 1467 et mort le 30 janvier 1483. 
Le roi François Phœbus entrerait donc, sous ce rapport, dans la catégorie des cas normaux, 
typiques et moyens. 

2. — DÉTERMINATION DE LA TAILLE. 

La reconstitution de la taille d'un sujet s'obtient approximativement, comme l'on sait, 
d'après la longueur des grands os des membres, en utilisant les tableaux de L. Manou-
vrier. Mais ceux-ci, qui sont faits pour des os d'adultes munis de leurs épiphyses, ne sont, 
bien entendu, pas directement utilisables dans un cas tel que celui qui nous occupe et où 
toutes les épiphyses sont (à l'exception de l'épiphyse inférieure de l'humérus) non soudées 
et même absentes (sauf l'inférieure du fémur droit). Il va de soi que, si nous nous bornions 
ici à mesurer les os tels qu'ils sont et à nous reporter ensuite aux tableaux de L. Manou-
vrier, nous obtiendrions des tailles de beaucoup inférieures à la taille réelle, puisque les 
épiphyses seraient négligées. 

J'ai recouru au procédé suivant : 
ARCHIVES DU MUSÉUM. 6E Série. VII. — 8 
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Sur chacun des grands os d'un squelette masculin, originaire du département de 
Seine-et-Oise, d'âge connu, 17 ans, 5 mois, et qui, un peu plus développé que ne le compor
terait son âge, ne réalisant pas exactement par conséquent le cas typique et moyen, 
avait toutes les épiphyses soudées, mais depuis si peu de temps que les traces de suture 
étaient encore partout nettement visibles, j'ai pris deux points de repère, l'un à l'extrémité 
proximale, l'autre à l'extrémité distale de chaque os, sur la ligne d'union diaphyso-épi-
physaire, et j'ai mesuré : i° la distance entre ces deux points ; 20 la longueur totale de l'os. 

Sur chaque os du sujet à étudier, j'ai marqué les deux mêmes points de repère que 
précédemment et en ai également mesuré la distance. 

Soit par exemple pour le fémur : 

DISTANCE DES POINTS 
de repère choisis. LONGUEUR DE L'OS. 

Sujet témoin de 17 ans 5 mois 410 millimètres. 480 millimètres. 

Sujet soumis à l'examen 397 millimètres. X à déterminer. 

Appliquant la formule = 3^7' ^ a* ^rouV(~' Pour longueur du fémur de l'indi

vidu soumis à l'examen, 464 millimètres + 2 millimètres (1), soit 466 millimètres (2). 
Le tableau ci-contre (p. 59) donne les diverses longueurs, ainsi obtenues, des os longs 

des membres du sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1, avec les tailles correspon
dant essuivant les tableaux de L. Manouvrier. 

D'où il résulte que la taille cadavérique du sujet soumis à l'examen serait à peu 
près, d'après les os des membres inférieurs, et s'il est admis que nous sommes en pré
sence d'un squelette masculin : im,6j5. 

D'après les os du membre supérieur : im,642. 
D'après les os des deux membres réunis : im,65. 
Pour avoir la taille de l'individu debout et pendant la vie, il convient de retrancher, 

comme l'on sait, 2 centimètres, ce qui donne à peu près im,Ô2 à im,66, soit environ im,Ô4, 
ce qui est une taille normale pour un adolescent mâle de 15 ans environ. 

Si l'on supposait que ce fut une femme, les chiffres correspondants seraient: im,Ô50, 
im,Ô3i, im,Ô40 et, en retranchant 2 centimètres pour avoir la taille sur le vivant, on aurait 
im,6i à im,Ô3, soit environ im,Ô2, ce qui serait pour un sujet de 15 ans de sexe féminin une 
taille déjà élevée. 

Voici quelques chiffres empruntés aux auteurs et qui rendent compte des grandes diffé
rences qui, au point de vue de la taille, peuvent exister entre les sujets à cette période de 
la vie. 

(1) Rappelons que, pour l'utilisation des tableaux de L. Manouvrier, on doit toujours, afin de tenir compte de l'épaisseur 
des cartilages d'encroûtement, augmenter de 2 millimètres la longueur de l'os mesuré sec. 

(2) Ceci suppose évidemment que, dans les deux sujets, les épiphyses sont, par rapport aux diaphyses, dans les mêmes 
proportions de longueur. 
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GRANDS OS DES MEMBRES 
LONGUEUR TOTALE 

calculée. 

TAILLE CADAVÉRIQUE 
correspondante. 

GRANDS OS DES MEMBRES 
LONGUEUR TOTALE 

calculée. 

Pour un homme. Pour une femme. 

Fémur gauche 466 im,Ô97 (467) (!) Im,Ô70 (464) 

Fémur droit (avec épiphyse inférieure 
remise en place) 466 im,697 (467) im,67o (464) 

Tibia gauche 363 im.654 (362) im>630 (364) 

Tibia droit 363 ïm,654 (362) im,63o (364) 

Péroné gauche • 367 im,677 (368) im,67o (376) 

Péroné droit 357 im.Ô54 (358) im,63o (356) 

Humérus gauche (avec épiphyse infé
rieure soudée) 3i5 im.634 (316) 1 m>595 (313) 

Humérus droit (avec épiphyse inférieure 
soudée) 317 im,634 (316) im ,6i2 (318) 

Cubitus gauche 254 im,644 (253) xm,65o 

Cubitus droit 256 1 "1,654 (257) 1^,650 (254) 

Radius gauche 236 im,Ô44 im,Ô40 

Radius droit 
i 

236 i"\644 j im,Ô40 

D'abord, des chiffres individuels : 
i° Buffon (mesure d'un jeune garçon) : 

im.737 
im ,8oo 

15 ans 
16 ans 

2° Christian Wiener, de Karlsruhe (mesure de ses quatres fils) : 
15 ans. 16 ans. 

I e r  i m ,6go i m , 7 i 4  

2e  .  i™,6gi 1 m,733 
3e im,665 im,722 
4e im,75û im,783 

30 Guttmann, de Vienne (mesure de cinq jeunes garçons) : 

T5 ans : im ,6i5, im ,62o, im ,690, im ,6oo, im ,7io. 
16 ans : im ,62o, 1^,625, im ,72o, im ,66o, in\735. 

(1) Le chiffre entre parenthèses exprime Ja longueur d'os qui, d'après les tableaux de L. Manouvrier; correspond exactement 
à la taille indiquée. 
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Puis, des résultats de moyennes : 
i° Quételet (moyenne des jeunes garçons belges), 16 ans : im,554 ; 
2° Godin, page 67 (moyenne des élèves de l'école militaire préparatoire de Saint-

Hippolyte-du-Fort), 16 ans : im,58i ; 
30 Variot et Chaumet (moyenne des enfants des écoles de la Ville de Paris) : 

— î. ' 
15 à 16 ans im ,596 im ,542 

Il convient de remarquer que, dans ce sujet, les os des membres inférieurs sont parti
culièrement longs par rapport à ceux des membres supérieurs, puisqu'ils donnent une taille 
constamment plus élevée ; de même, dans le membre inférieur, le segment proximal (fémur) 
est long par rapport au segment distal (tibia et péroné), alors que c'est le contraire dans le 
membre supérieur (humérus comparé au radio-cubitus) ; l'avant-bras droit est très légère
ment plus long que l'avant-bras gauche (cubitus droit plus long de 2 millimètres que le 
gauche) ; par contre, la jambe gauche est plus longue que la jambe droite (le péroné gauche 
est plus long de 1 centimètre que le droit) ; cette dernière différence est cependant trop 
faible pour avoir pu produire une claudication marquée pendant la vie, d'autant que les 
deux tibias sont égaux. 

3. — DÉTERMINATION DU SEXE. 

Les meilleurs caractères de détermination du sexe sont, comme l'on sait, pour le sque
lette, ceux que fournissent le crâne et le bassin. Or le crâne que nous avons ici est extrême
ment incomplet : il ne possède pas, notamment, ses apophyses mastoïdes, qui fournissent un 
excellent caractère différentiel du sexe; la glabelle, d'autre part, qui, d'ordinaire, est bien 
marquée dans le sexe masculin, alors que, dans le sexe féminin, elle est généralement très 
atténuée, se présente ici avec un faible développement, ce qui pourrait incliner à faire croire 
que nous sommes en présence d'un crâne de femme. Mais il ne faut pas oublier que la glabelle, 
comme les sinus frontaux dont elle est l'expression à la surface du crâne, ne se développe 
que très tard ; on ne peut donc ici tenir compte de son atténuation pour supposer qu'il 
puisse s'agir d'un crâne de femme. 

Un caractère crânien qui, par contre, tend à indiquer ici le sexe mâle est le volume 
même de la tête. En effet, le diamètre transverse est de 145 millimètres; le diamètre 
maximum antéro-postérieur glabellaire, qui n'est pas exactement mesurable en raison de 
l'absence complète de l'occipital, peut être évalué sans risques de grandes erreurs 
à 180millimètres environ; on peut évaluer de même la hauteur auriculaire à 112 millimètres, 
mais d'une façon beaucoup plus approximative. 

Chacun de ces chiffres doit, comme l'a montré T. Wingate Todd en 1926, être aug
menté, en raison du rétrécissement que subissent en se desséchant les crânes qui pro
viennent d'exhumations, le premier de 2mm,3, et devenir par conséquent I47mm,3 ; le 
second de 2mm,i, et devenir par conséquent i82mm,i ; le troisième de imm,7, et devenir par 
conséquent ii3mm,7. 
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Acceptons ces chiffres, dont la précision ne doit évidemment pas, au moins en ce qui 
concerne les deux derniers, donner le change sur leur caractère éminemment approxi
matif, et appliquons-leur la formule connue de l'indice cubique (Voir P. Broca, 1864, et 
L. Manouvrier, 1885). 

|D. a. p. gl. X larg. max. X H. a. b j 

On aurait, en prenant le coefficient K de 16 à 20 ans (1,10 pour les hommes et 1,08 
pour les femmes), les volumes cérébraux approximatifs suivants : 

1 385,5 c? (coefficient 1,10) ) , 
1 411,9 $ (coefficient 1,08) j 1 a 20 ans-

Ces chiffres, qu'il faut regarder comme exprimant simplement un ordre de gran
deur, seraient considérables pour une femme et surtout pour une femme de 15 ans ; au 
contraire, ils sont normaux pour un homme du même âge. 

Il faut, au surplus, considérer qu'ils sont trop faibles, car la simple comparaison 
visuelle permet de se rendre compte de ce que le cubage direct, s'il eût été possible, 
eût donné i 550 centimètres cubes au moins (1). 

Comparons donc ce dernier chiffre à quelques chiffres connus : 
D'après Welcker, la capacité crânienne serait en moyenne à 20 ans, âge auquel elle 

diffère peu de ce qu'elle est à 16 ans, de 1 450 centimètres cubes chez l'homme et de 
1 300 seulement chez la femme. 

D'après Herta Bôning (1924), elle serait de 11 à 15 ans de 1 426 chez l'homme (9 cas) 
et de 1 131 seulement chez la femme (10 cas), et de 16 à 19 ans de 1 444 chez l'homme 
(13 cas) et de 1 243 chez la femme (10 cas). 

Par conséquent, la capacité crânienne de notre sujet doit être regardée comme 
une capacité masculine, et une capacité masculine élevée. 

D'autre part, le meilleur caractère sexuel du bassin est l'écartement des branches 
ischio-pubiennes, faible chez l'homme, où il est comparable à l'écartement maximum pos
sible de l'index et du médius, plus considérable au contraire chez la femme, où il est com
parable à l'écartement du pouce et de l'index. Si nous tenons compte de ce que l'épiphyse 
de la branche ischio-pubienne en contact avec celle de la tubérosité ischiatique manque 
ici et quelle est beaucoup plus large en dehors qu'en dedans, il est facile d'apprécier que 
cet angle était chez notre sujet peu ouvert, d'un aspect vraiment masculin. 

Mentionnons enfin que la longueur des os des membres entre dans le cadre de ce 
qu'on observe habituellement chez l'homme. Pour ceux d'une femme, ces os seraient 

(1) Il est certain que l'indice cubique donne, dans beaucoup de cas, un chiffre très inférieur à la réalité. 
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exceptionnellement longs. Autrement dit, si notre sujet était une femme, ce serait une 
femme exceptionnellement grande pour son âge. 

Nous devons donc conclure que notre sujet était certainement de sexe masculin. 

4. — ÉTUDE ANALYTIQUE DES OS PRIS CHACUN EN PARTICULIER. 

I° CRÂNE (1). 

a. MESURES. 

1. Diamètre antéro-postérieur maximum glabellaire (appréciation) 180 (182,1; 
2. Diamètre transverse 145 ( 147,3) 
3. Diamètre frontal minimum . 93,5 ( 94>5) 
4. Diamètre interorbitaire interne 22 

29. Distance bregmato-glabellaire 116 
30. Distance bregma-nasion 121 
30 bis. Flèche de l'arc bregma-nasion 27 
31. Distance nasio-lambdatique .' 173 
32. Distance bregmato-lambdatique 97,5 
38. Hauteur auriculo-bregmatique (appréciation) 112 (113,7) 

[i. INDICES. 

Indice céphalique: (2) x 100 __ ^ _ japproxjma^jVemen^ . aVec augmentation des mesures 1 et 2 = 80,8. 

Indice fronto-pariétal transversal : X^1 ° __ ^ avec augmentation des mesures 3 et 2 = 64,1. 

Indice auriculo-vertical : (~j IQ° ~ ^2>2 » avec augmentation des mesures 38 et 1 = 62,4. 

Indice auriculo-transversal : ^ ~ IQ° = 77,2 ; avec augmentation des mesures 33 et 2 = 77,1. 

T t j 1 n  i .  (30 bis) X 100 Indice de la courbe du trontal — = 22,3. 
(30) 

Volume du crâne = i 385 centimètres cubes environ, par l'indice cubique ; mais, 
par l'appréciation, et beaucoup plus probablement, 1 550 centimètres cubes au moins. 

Poids approximatif du cerveau (indice pondéral) = 1 205 grammes environ pour une 
capacité de 1385 centimètres cubes ; — 1348 environ pour une capacité de 1550 centimètres 
cubes. 

Ce crâne est volumineux, sous-brachycéphale, entrant dans le type sphénoïdes de 
G. Sergi, c'est-à-dire très large au niveau des bosses pariétales. L'indice moyen des 
Basques est de 83 (Collignon), et celui des Espagnols en général de 78,1 (Oloriz). 

Son épaisseur, de chaque côté de la glabelle et à 1 centimètre environ en dedans de 
la ligne médiane, est faible, 8 millimètres, ce qui est en rapport avec le faible dévelop
pement des sinus frontaux, qui est un caractère de jeunesse. 

Il n'y a pas, ainsi qu'il a été dit, de trace de persistance de la suture métopique. 
Le front est remarquablement droit. 
L'échancrure sus-orbitaire est un peu mieux indiquée à droite qu'à gauche. 

(r) En raison du rétrécissement que subissent, en se desséchant, les crânes provenant d'exhumations, et ainsi que l'a montré 
T. Wingate Todd (1926), toutes ces mesures doivent être augmentées (Voir p. 60) ; nous l'avons fait pour celles dont l'augmen
tation a été calculée par T. Wingate Todd, et, aussi, par appréciation, pour quelques autres; le diamètre frontal minimum a été 
augmenté par exemple de 1 millimètre seulement. Le chiffre après augmentation figure entre parenthèses à la suite de celui qui 
résulte directement de la mesure. 
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Enfin, j'ai cru devoir examiner, sur le moulage endocrânien, la disposition des sillons 
d'impression des vaisseaux méningés moyens. 

Malheureusement, cette étude n'a pu être faite ici que d'une manière très incomplète : 
les parties les plus intéressantes, c'est-à-dire celles qui correspondent aux racines des vais
seaux méningés moyens, et grâce auxquelles il eût été possible de déterminer le type mor
phologique du mode de ramification, échappent à l'analyse, puisque je n'ai ni les temporaux 
ni les sphénoïdes, mais les pariétaux seulement. 

A ne considérer que la région pariétale, on voit, aussi bien à droite qu'à gauche, qu'elle 
est presque tout entière irriguée par des vaisseaux se réunissant à l'angle ptérique du 
pariétal, c'est-à-dire provenant du rameau bregmatique. Le rameau lambdatique indépen
dant est peu important, n'irriguant que la partie tout à fait postérieure de la région pariétale. 
On est ici, autant qu'on en peut juger, en présence du type III de Giuffrida Ruggeri, qui 
n'est pas le plus commun, ainsi qu'il ressort des observations de cet auteur qui l'a trouvé 
dans 24,3 p. 100 des cas chez l'homme et 29,5 p. 100 chez la femme, alors que le type II 
existe dans 42,3 p. 100 des cas chez l'homme et 44,3 p. 100 chez la femme. 

Incisives, canines, prémolaires: alvéoles vides et spacieux; dents tombées depuis la 
mort. 

Premières molaires : alvéoles comblés, dents tombées avant la mort : celle de gauche 
depuis plus longtemps que celle de droite, ainsi que l'indique un amincissement déjà mar
qué du bord alvéolaire et, comme le montre aussi la radiographie, où l'on voit se dessiner 
encore, à droite, en une teinte plus claire, la place de la racine (Voir Pl. III, fig. 4), ce qui ne 
se voit point à gauche où la cicatrisation osseuse est complètement réalisée. Il faut admettre 
que la première molaire gauche avait dû tomber très peu de temps après son apparition, 
qui, comme l'on sait, se fait vers six ans (dent de six ans). 

Deuxièmes molaires : à droite, la deuxième molaire est en place (Voir p. 54) ; à gauche, 
l'alvéole est vide et spacieux, ce qui indique que la dent est tombée après la mort. 

Troisièmes molaires : les troisièmes molaires ne sont pas développées, leurs alvéoles 
étant tout à fait au début de leur formation (Voir p. 54). 

20 DEUXIÈME PRÉMOLAIRE SUPÉRIEURE GAUCHE. 

Longueur totale 
Longueur de la racine [maximum = 19, minimum = 10, moyenne = 14 (1)] 
Diamètre maximum bucco-lingual 

14.9 
6,2 

30 MAXILLAIRE INFÉRIEUR. 

a. MESURES. 

1. Longueur de la mâchoire 
2. Angle mandibulaire 
3. Hauteur symphysienne .. , 

97 
126° 

25 

4. Hauteur, immédiatement en avant de la branche montante (en arrière de la 2e molaire) I g- 23 
( d. 23 

5. Hauteur au niveau du trou mentonnier (entre la première et la deuxième prémolaire) 

5 bis. Épaisseur au même niveau 

(1) D'après Choquet. 

( d. 26 
J g- 10 
i d. 10 
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j g- 57.5 
j d. 57,5 (approximativement) 

45 
Largeur bicondylienne (approximativement) 116 

6. Longueur maxima de la branche montante 

7. Distance des deux trous mentonniers.... 

9. Largeur bigoniaque (approximativement) 

10. Distance du gonion au point symphysien j ^ 

11. Distance du gonion au fond de l'échancrure sigmoïde j * 

12. Largeur minima de la branche montante 

13. Longueur du condyle gauche 
14. Largeur du condyle gauche 

96 
82 
82 (approximativement) 
42 
42 (approximativement) 
27>5 
28 

6 
18 

(i. INDICES. 

Indice de robusticité de la mâchoire : 

Indice mandibulaire de Thomson : ... 

Indice de la branche montante : 

Indice du condyle : 

(5 bis) X 100 

(5) 
(1) X 100 

g- = 38,4 
d. = 38,4 

(8) 
(12) X IOO 

(6) 
(13) X IOO 

(M) 
(9) X 100 w 

= 83,6 

g- = 47 .8 
d. = 48,6 

= 33.3 à. gauche. 

= 32,7 

Je ne reviendrai pas, à propos de cette mandibule, sur ce que j'en ai déjà dit lorsqu'il a 
été question de la détermination de l'âge, l'ouverture de l'angle mandibulaire et le retard de 
développement de la 3e molaire. J'ajouterai seulement qu'elle est relativement petite, que 
l'indice mandibulaire est faible, que l'arc dentaire est atrésique, s'inscrivant dans le contour 
que détermine le bord inférieur des branches horizontales. Enfin, et c'est cela qui achève 
de la caractériser, sa saillie mentonnière est très développée, ce qui, ajouté à la grande ouver
ture de l'angle et à l'amincissement du bord alvéolaire au niveau de la place qu'occupait 
la première molaire gauche, lui donne à certains égards l'aspect d'une mandibule âgée. C'est 
cet aspect qui, comme je l'ai dit (Voir pages 53 et 54), m'avait, au premier abord, fait 
hésiter. Mais il ne faut pas oublier que les deux premiers caractères sont, chez les vieillards, 
en rapport avec la chute des dents et qu'ici les dents existaient au contraire à peu près 
toutes, pendant la vie, la série des incisives, des canines et des prémolaires étant notam
ment complète et que le troisième caractère peut très rapidement s'acquérir : un tel 
amincissement du bord alvéolaire n'a rien qui doive étonner si l'on suppose, par exemple, 
que la première molaire (dent de six ans) est tombée ou a été extraite, à gauche, à huit 
ou neuf ans. 

4° OS DES MEMBRES. 

Tous les os des membres sont grêles ainsi que l'indiquent les indices de robusticité. 
x. Humérus. 

Longueur moins l'épiphyse supérieure (L) 
Longueur totale calculée (L7) 
Largeur minima au-dessous du V deltoïdien 
Épaisseur au même niveau 
Circonférence minima 
_ , . , (circonférence minima X 100) 
Indice de robusticité 

Angle de divergence 
L'. 

Gauche. Droit. 

295 297 
315 317 

15.4 15,5 
16,4 16,7 
50»7 51,9 

16 16,3 

» 12O0 
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Le fond de la cavité olécrânienne présente un début de perforation à gauche, c'est-à-dire 
dans l'humérus qui est légèrement le moins robuste. On sait que la perforation olécrânienne 
est plus fréquente chez la femme que chez l'homme, chez le jeune que chez l'adulte, à gauche 
qu'à droite, c'est-à-dire qu'elle est toujours et partout en rapport inverse de la robusticité. 

[3. Cubitus. Gauche. Droite. 

Longueur moins les épiphyses 233 235 
Longueur totale calculée 254 256 

La surface articulaire supérieure est unique. J'ai montré en 1907, avec L. Manou-
vrier, que cette disposition caractérise plus spécialement les cubitus de femme et aussi, d'une 
façon générale, ceux des sujets peu vigoureux. Au contraire, la division de la surface arti
culaire se rencontre le plus souvent chez l'homme, et surtout chez les hommes vigoureux. 
Mes recherches de 1908 avec P. Rivet sur les indigènes précolombiens de Paltacalo (Répu
blique de l'Equateur) ont corroboré cette conclusion. Il est donc naturel qu'ici la surface 
articulaire supérieure soit unique. 

y. Radius. Gauche. Droite. 

Longueur moins les épiphyses 215 215 
Longueur totale calculée 236 236 

0. Fémur. Gauche. Droite. 

Longueur : le gauche moins les épiphyses ; le droit moins l'épiphyse supérieure seule
ment 412 434 

Longueur totale calculée 466 466 
Largeur à la partie moyenne 21,4 23 
Épaisseur au même niveau 23,8 23,5 
, /épaisseur x 100\ Indice pilastnque (— ) 114 102 

\ largeur / 
_ , , . . , /somme des diam. pil. X 100 
Indice de robusticité 1 9,0 9>9 \ long. 1 
Angle du col 1340 1410 

Largeur maxima au tiers supérieur 21 24,5 
Épaisseur au même niveau 21,6 21,5 
, , , , . /épaisseur x 100v 
Indice platymenque — 102 ^7,7 x largeur / 
Angle de divergence » io° 
Epaisseur du col 25 26 
Hauteur du col 29,2 30,5 
1 t -i , /épaisseur x 100v Indice du col (— ) 8^,6 85,2 

\ hauteur ' 

La courbure paraît assez accentuée, mais en raison de l'absence des épiphyses, je 
n'ai pu la mesurer. 

£. Tibia. Gauche. Droite. 

Longueur moins les épiphyses 334 334 
Longueur totale calculée 363 363 
Circonférence minima 62,7 61,7 

, /circonférence minima x 100, 
Indice de robusticité — —J 17,2 16,9 

Largeur au niveau du trou nourricier 21,6 21,6 
Épaisseur au même niveau 2 6 , 6  24,6 
, , , • /largeur X 100\ ^ ^ „ 
Indice de platycnemie ( —-—: I 81,2 87,8 

\ epaisseur / 
Archives du Muséum. 6e Série. VIT. — 9 
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Z. Péyoné. Gauche. Droit .  

Longueur moins les épiphyses 
Longueur totale calculée 

329 
367 

326 
357 

En résumé, le sujet représenté par le groupe d'ossements n° 1 était de sexe masculin et 
âgé de 15 ans environ. Ceci nous permet de l'identifier au roi François Phœbus, né en 1467, 
mort en 1483. Car on ne peut guère supposer que si, dans une sépulture où devaient se 
trouver les corps de sept personnes au plus dont un jeune homme de 15 ans, on y ren
contre justement un jeune homme de 15 ans, et que ce ne soit pas celui qu'on cherche. 

Ce jeune homme avait une taille de im,Ô5 environ et était par conséquent assez 
grand pour son âge ; il était bien proportionné, à membres inférieurs relativement longs 
(macroskèle), à formes élégantes, grêles et élancées. C'était un brachycéphale, mais peu 
accentué. Le front était droit, le cerveau très développé (1550 centimètres cubes, environ, de 
capacité crânienne). La mandibule était peu importante avec arcade dentaire peu déve
loppée même atrésique, s'inscrivant dans le contour mandibulaire, d'où il résultait que le 
menton était accusé, mais non point à proprement parler proéminent. 

En résumé, c'était un jeune homme qui devait être beau et intelligent ; il ne présen
tait aucune tare physique (1). François Phœbus était, paraît-il, d'une grande beauté. 

Voici ce que dit de lui et de sa sœur Catherine, Guillaume Leseur, un contem
porain : « .. .deulx des plus beaulx enfants de jamais que mon dit sieur le prince de Vienne, leur 
filz,. laissa en saine vie, savoir est M. Françoys Phœbus de Foix, jatitulé prince de Vienne, 
et, Madame Katherine de Foix, sa sœur, lesquelx enfants à tout oeil humain se démontroyent 
et apparroissoient tant beaulx et décorez de tous haulx dons de nature qu'il sembloit qu'ilz ne 
fussent au monde que pour regarder (2) ». 

J'ai recherché les portraits de François Phœbus, et voici ce que j'ai trouvé : 
i° Dans les Annales de G. de La Perrière, 1539, est un portrait en tête de chaque 

chapitre consacré à un comte de Foix. Celui qui précède le chapitre consacré à Fran
çois Phœbus est le portrait d'un personnage barbu et âgé n'ayant rien de commun avec le 
jeune roi. Ce même portrait précède d'ailleurs les chapitres consacrés à plusieurs autres 
comtes de Foix. 

2° Dans l'édition d'Aleson de 1766, en tête du chapitre qui est consacré au règne de 
François Phœbus, est une composition représentant la scène de sa mort : le roi est à demi 
dressé sur son lit. Il ne semble pas que l'on puisse accorder la moindre confiance à cette 
représentation, qui date au plus du xvne siècle. 

30 M. Huarte, archiviste de Navarre, a bien voulu me montrer, à Pampelune, un 
recueil, exemplaire probablement unique, de planches de portraits des rois de Navarre 
qui fait partie de sa collection personnelle. Ces planches, qui datent du xvnie siècle, n'ont 
aucune valeur documentaire. Tous les rois de Navarre se ressemblent. 

(1) Cependant, comme le fait observer Lagrèze, pages 257 et 258, il devait être atteint de quelque maladie ancienne: 
il fit en effet, comme on l'a vu page 19, son testament, non pas le jour même, mais la veille de sa mort. Il semble naturel de 
supposer qu'il prévoyait devoir mourir, et l'étendue même de son testament est un argument des plus sérieux contre l'hypothèse 
généralement admise d'un empoisonnement auquel il aurait presque immédiatement succombé. 

(2) H. O0URTEAULT (LESEUR), page 257. 
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40 Poey d'Avant [tome II, page. 181, et Atlas, planche LXXII (fig. I)] et Heiss (tome III, 
planche CXLVI) donnent la représentation d'un demi-écu d'or de Navarre qui porte à 
son avers l'effigie de François Phœbus (de la collection Vidal Ramon, à Barcelone). Cette 
monnaie n'existe ni au cabinet des médailles de la Bibliothèque nationale, à Paris, ni, à 
Pampelune, dans la collection, pourtant importante en ce qui concerne la Navarre, du 
Chapitre de la cathédrale, ni au Museo Arqueologico national de Madrid. J'ai donc dû 
me contenter d'examiner (Voir Pl. III, fig. 6) la représentation assez grossière donnée 
par Poey d'Avant et par Heiss. 

On retrouve sur cette monnaie les caractères du visage de François Phœbus : son 
crâne très développé, son front droit avec un nez qui a été indiqué comme en continuant 
la ligne (profil grec), sa mâchoire très petite, enfin son menton très accusé. 

L'effigie de cette monnaie peut, par analogie avec les documents numismatiques 
espagnols de la même époque (1), être considérée comme étant un portrait, en somme assez 
fidèle, du roi François Phœbus. 

NOTA. — On pourrait se demander sur quoi je me suis basé pour rapprocher les uns 
des autres les os constituant le groupe I. 

Tout d'abord sur la patine qui est la même, mais qui ne suffirait pas. 
Le rapprochement du crâne et de tous les os des membres est imposé par l'âge 

auquel correspondent ces os ; le rapprochement des os des membres les uns des autres est 
en plus imposé par le fait qu'ils correspondent à une même taille approximative. 

Quant à la mâchoire inférieure, dont il ne faut pas oublier la coloration verte, elle ne 
peut évidemment appartenir au sujet II (François), qui n'a que 4 ans; ni au sujet III 
(Anne), parce qu'elle est manifestement trop grande et que ce sujet a d'ailleurs sa 
mâchoire, ainsi que nous le verrons ; ni au sujet IV (Marguerite d'Angoulême), parce qu'elle 
est trop petite, ne s'adaptant pas au crâne ; ni au sujet V (Henri d'Albret), parce qu'elle 
est trop petite encore et que ce sujet a d'ailleurs également sa mâchoire. Elle ne peut donc 
appartenir qu'au sujet I, et d'ailleurs elle est jeune, ainsi que je l'ai dit. 

(1) On peut en effet constater que Ferdinand le Catholique est très ressemblant sur ses monnaies. 
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2° Identification et étude des restes du prince François de Navarre (groupe d'ossements n° II). 
(Voir Pl. III, fig. 7 et 8.) 

Les débris constituant le groupe d'ossements n° II proviennent d'un enfant de 4 ans 
environ, ainsi qu'il ressort des comparaisons suivantes : 

Frontal gauche. 
Distance du nasion à l'extrémité de l'apophyse 

orbitaire externe 
Diamètre frontal minimum 

Distance de la ligne médiane au bord interne du 
trou sus-orbitaire 

Distance du bord externe du trou sus-orbitaire 
au sommet de la bosse frontale 

Distance du nasion à la crête orbitaire interne 
Épaisseur à mi-distance entre le niveau des 

bosses frontales et le nasion ; à i centimètre 
en dehors de la ligne médiane 

Épaisseur au niveau de la bosse frontale . . . 
Épaisseur au niveau du sinus frontal ;ài/2 cen 

mètre en dehors de la ligne médiane 

Pariétal gauche. 
Épaisseur au niveau de l'angle ; à 2 centimètres 

environ de la suture sagittale et à 1 centi
mètre de la suture lambdoïde 

Fémur droit. 
Largeur à la partie moyenne 
Épaisseur à la partie moyenne 
T .  épaisseur X 100 Indice pilastnque 

largeur 

Tibia gauche. 
Largeur au niveau des trous nourriciers . . 
Épaisseur au niveau des trous nourriciers. 
T ,. , , . largeur X 100 
Indice platycnemique 

épaisseur 

Tibia droit. 
Largeur au niveau des trous nourriciers . . 
Épaisseur au niveau des trous nourriciers., 
T , , . largeur x 100 Indice platycnemique — 

epaisseur 

OSSEMENTS 
constituant 
le groupe 

n° II. 

FACULTÉ 
de Médecine 

de Paris, 
LABORATOIRE 
D'ANATOMIE : 

47 mois. 

FACULTÉ 
de Médecine 

de Paris, 
LABORATOIRE 
D'ANATOMIE : 
4 ans, hypo-
trophique. 

MUSÉUM 
d'histoire 
naturelle. 

A.YniKOl'OLOlilK, 
n° 3485> 
Cf 4 ans. 

MUSÉUM 
d'histoire 
naturelle. 
ANATOMIE 

COMPARÉE, 
11° 1930-191. 

4 ans. 

MUSÉUM 
d'histoire 
naturelle. 

AMIIKOl'OLOlilK. 
n° 3484, 

5 ans. 

5° 
95 (rétabli 
approxima
tivement). 

» 

» 

46,1 
82 

47 
87 

50 
93,5 

50 
92 

22,3 » 15,5 23 24 26 

3° 

16 

» 

» 

17 (approxi
mative
ment). 

12,5 

25 

13 

27,2 

12,8 

16 

14,5 

2 
2 

» 

» 
2 
2 

» 

» 

2 
2 

» 
» 

3 » 4 » 4 » 

1 » 3 » 4 » 

12,7 
13,2 

14 
T4 

» 
» 

14 
14 

14 (g ) 
if> (g-) 

15 
16 

ic>3,9 100 » IOO 114,2 106,6 

13,8 
T4 

15,5 
17 

» 

» 
I4 

17 
16 
17 

16 
17,5 

98,5 91,1 » 82,3 94,1 91,4 

00 RO 
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Ceci impose l'identification avec le prince François, fils de Jean d'Albret et de Cathe
rine de Foix, justement mort, en 1512, à l'âge de 4 ans. 

Je répéterai ici ce que je disais tout à l'heure à propos du roi François Phœbus : il 
ne peut se faire que, dans une sépulture où il peut y avoir sept personnes au plus, dont un 
adolescent de 15 ans et un enfant de 4 ans, on trouve justement l'un et l'autre et que ce 
ne soient pas ceux qu'on cherche. 

PARTICULARITÉS ANATOMIQUES. — Les principales sont : 
i° La persistance plus tard que d'habitude de la suture métopique, qui, hors le cas 
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de métopisme, est complètement fermée, comme l'on sait, vers l'âge de 2 ans, ne laissant 
en bas qu'une fissure verticale qui persiste jusque vers 6 ou 7 ans et au delà ; 

2° La grande dimension, étant donné l'âge du sujet, du diamètre frontal minimum 
en rapport avec la persistance de la suture métopique ; 

30 La grande ,'argeur de la racine du nez (distance du nasion à la crête orbitaire in
terne, exprimant par sa double valeur le dianètre interorbitaire), également en rapport 
avec la persistance de la suture métopique. 

Ces caractères indiquent que cet enfant de 4 ans environ, en l'espèce le prince François 
de Navarre, avait une tête et un cerveau bien développés pour son âge, surtout dans les 
parties antérieures. 

NOTA. — Le motif qui oblige à rapprocher les ossements constituant le groupe II 
est que, ayant exactement la même patine, ils donnent le même âge par leurs dimensions 
et l'état de développement auquel ils se trouvent. 

3° Identification et étude des restes de la princesse Anne de Navarre 
(groupe d'ossements n° III). (Voir Pl. III, fig. 9 et 10.) 

I° FRAGMENT DE RACHIS. — Ce fragment de rachis est constitué, comme je l'ai dit 
(p. 49), par les 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e vertèbres dorsales (du moins autant qu'on en puisse 
juger étant données les grandes déformations présentées et aussi les détériorations) qui 
sont soudées les unes aux autres par les corps et par les lames. L'ensemble présente 
une courbure à concavité dorsale, c'est-à-dire lordotique, en même temps qu'une cour
bure latérale, c'est-à-dire scoliotique, à concavité gauche, comme c'est, dans les scolioses, 
le cas le plus fréquent. Cette déformation ne paraît pas être l'effet d'une tuberculose 
osseuse, car on ne voit sur les corps vertébraux aucune trace de destruction pendant la 
vie, mais bien plutôt d'un rachitisme probablement tardif (1). 

Par la taille des vertèbres, qui d'ailleurs a pu être modifiée en raison des causes patho
logiques qui sont intervenues, ce fragment de rachis paraît être féminin ; il est manifeste 
aussi qu'il provient d'un individu adulte. 

TAILLE DES VERTÈBRES. 

INDEX VERTICAL. 
HAUTEUR DU CORPS. LARGEUR DU CORPS. Hauteur X 100 j 

Largeur 

18 , 5  2 2 |  84 

18 |  26 
1 

69,2 |  

"21 26 8°,7 ! 

1  

7e 22 2 4 j 91,6 

8« " 22 29 75.8 

23 
3° l  

76,0 

(1) C'est aussi l'opinion du professeur Mauclaire, à l'examen de qui j'ai soumis ce fragment de rachis. 
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J'attribue avec certitude ce débris osseux à la princesse Anne de Navarre. 
En voici les raisons : 
i° Ce fragment de rachis doit tout d'abord et sans aucune hésitation se rapporter à 

la première catégorie d'ossements, c'est-à-dire aux ossements royaux. Tel qu'il se présente 
actuellement, il est de couleur jaune grisâtre, léger et poreux ; et l'on pourrait, à cause de 
cela, vouloir le ranger dans la troisième catégorie. Mais, lorsque les ossements me furent 
envoyés, le chanoine V. Dubarat attira mon attention sur lui en me disant que, bien que 
n'étant point coloré en vert, il avait, au moment où il fut recueilli, un aspect très particulier, 
lisse et brillant, luisant comme s'il avait été ciré, aucune de ses parties n'étant de couleur 
indécise. « J'avais envoyé cette colonne vertébrale, continuait le chanoine Dubarat, avec 
un paquet d'ossements colorés en vert, au professeur Denigès, qui décela dans les os la pré
sence du cuivre. Il nous renvoya le tout quelques jours après ; mais la colonne vertébrale 
avait changé d'aspect en raison des manipulations qu'elle avait subies, probablement 
l'épreuve du feu. »Nous ne retiendrons qu'une chose de ceci, c'est que le fragment de rachis 
en question présentait, et d'une manière particulièrement nette, avant d'avoir subi les 
manipulations auxquelles il a été soumis, un aspect qui nous l'eût fait ranger immédiate
ment dans notre première catégorie : il devait avoir une patine très analogue à celle que 
présente, par exemple, le crâne n° IV (Marguerite d'Angoulême) sur toute sa surface, sauf 
dans la région des bosses pariétales, où il est vert, et le cubitus dont il va être parlé tout 
à l'heure et que je rattache à ce groupe d'ossements n° III ; 

2° Aleson dit (lib. XXXV, cap. I, n° 29), en parlant des enfants de Jean d'Albret et 
de Catherine de Foix : Fueron muchos aunque en gran parte malogrados. D'où pouvaient 
venir les tares que cette courte phrase exprime? Du côté paternel? On sait, par exemple, que 
le raccourcissement notable d'un membre inférieur était, dans la famille d'Albret, hérédi
taire : Alain d'Albret, le père de Jean d'Albret, était de petite taille et boiteux, ainsi que 
son bisaïeul, Charles Ier, le Connétable (1) ; et on retrouve la même infirmité chez Char
lotte d'Albret, fille de Jean d'Albret, sire d'Orval, qui épousa Odet de Foix, vicomte de 
Lautrec (2), de même que chez Catherine de Bourbon, la sœur d'Henri IV (3). 

Charles I, connétable f 1415. 

Charles 11 f 1471. 

i î 
Jean. Arnaud Amanieu, origine de la branche d'Orval. 

I. I 
Alain. Tean. 

1 • 1 
Jean, roi de Navarre. Charlotte. 

| 
I I 

ANNE. Henri II, roi de Navarre. 

Jeanne d'Albret. 
1 

1 i 
Henri IV, roi de France. Catherine de Bourbon. 

(1) Voir Luchaire, page 14, et M. de Barante, t. II, page 320. Le connétable Charles d'Albret fut tué à Azincourt. 
(2) Voir Brantôme, t. III, page 56. 
(3) Voir Palma Cayet, Chronologie septenaire, page 37. Le tableau, qui suit est, bien entendu, réduit à la mention des seuls 

personnages qui intéressent le point de vue particulier envisagé ici. 
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Du côté maternel ? La cousine germaine de Catherine de Foix, Jehanne de France, 
fille de Louis XI (Voir tableau de la page 80), et qui fut la première femme de Louis XII, 
était bossue et contrefaite. Ceci toutefois ne suffirait pas à attribuer à la princesse Anne 
de Navarre une colonne vertébrale scolio-lordotique. 

30 Mais voici qui tranche la question : 
En 1516, Laurent de Médicis songeait à se marier et, à cet effet, il se fit fournir des 

renseignements sur les filles du roi de Navarre par Francesco Vettori, chargé par la Sei
gneurie de Florence d'une ambassade auprès du roi de France, François Ier. Dans une lettre 
datée de Lyon du 27 janvier 1516 (1), Vettori dit à Laurent de Médicis : « Il Re de Navarra 
ha tre figlie, la maggiore ha anni venti (2), l'altra diciassette in circa (3) ; e sono belle secondo 
dice (4)... che afferma averle viste; la minore di poca età (5) » (6). 

En réalité, le roi de Navarre a non pas trois, mais quatre filles, qui sont, suivant 
l'ordre de leur âge, Anne, née le 19 mai 1492, Catherine, Quiterie, Ysabeau. Il faut sup
poser que la personne dont Vettori tient ses renseignements et dont le nom a disparu du 
texte de sa lettre est mal informée du nombre des demoiselles de Navarre, ou fait volon
tairement abstraction de la première qui, en 1516, avait 24 ans, et présentait, comme je 
suis en train de l'établir, de graves imperfections physiques. 

Des négociations s'entamèrent et continuèrent pendant les années 1516 et 1517 ; nous 
n'en connaissons pas les détails. Mais, dans une lettre du 18 octobre 1517 (7), le cardinal 
Jules de Médicis, qui devait, en 1527, devenir pape sous le nom de Clément VII, demande 
au nonce près la Cour de France, Jean Stafileo, évêque de Sebenico,età Francesco Vettori, 
de hâter la conclusion de cette affaire : peu lui importe que l'on choisisse la première 
(prima) ou la seconde (secundo) des demoiselles de Navarre ; ignorant comment elles 
s'appellent, il envoie la procuration du duc avec le nom de la jeune fille en blanc. L'impor
tant est de se décider vite pour l'une ou pour l'autre, à condition toutefois, ajoute-t-il, 
qu'il n'y ait pas un défaut d'esprit ou de corps, ou une difformité telle qu'il vaille 
mieux ne pas donner suite au mariage. Il semble que maintenant, — les mots prima et 
secunda nous l'indiquent, — il s'agisse d'Anne et de Catherine (8), Ysabeau ayant été 
éliminée en raison de sa trop grande jeunesse et Quiterie pour des raisons que nous 
ignorons et que des lettres antérieures que nous ne possédons pas nous auraient peut-
être appris (9). 

Le 4 novembre, nouvelle lettre du cardinal Jules de Médicis adressée seulement au 
nonce (10) ; le choix a été fait entre les deux demoiselles de Navarre. C'est la seconde, par 

(1) Desjardins, t. II, page 761. 
(2) Catherine; née par conséquent en 1495. Voir annotations du tableau II. 
(3) Quiterie ; née par conséquent en 1499. Voir annotations du tableau II. 
(4) Lacune ; un nom propre a ici disparu. 
(5) Ysabeau, dont la date de naissance se place entre septembre 1513 et juillet 1514. Voir annotations du tableau II. 
(6) P. Boissonnade, pages 448 et 449, cite ce passage, mais si incomplètement et si incorrectement qu'on pourrait croire que le 

roi de Navarre n'avait que deux filles. 
(7) C. Guasti, pages 403 et 404. 
(8) C. Guasti, page 404, note 1, se trompe quand il pense qu'il s'agit d'Ysabeau et d'Anne. La première (prima) est Anne 

et la seconde (secunda) Catherine. 
(9) On peut supposer que c'était parce que Quiterie avait peut-être déjà manifesté son intention d'entrer en religion, ce 

qu'elle fit en effet (Voir page 11). 
(10) C. GUASTI, p. 407 et 408. 
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conséquent Catherine, qui a été retenue, parce que de la première il n'y a pas lieu de parler : 
« che de la prima non bisogna ragionare ». Et, dans un postscriptum, le cardinal ajoute : 
« Faites bien attention qu'on ne parle pas de l'aînée de Navarre (c'est-à-dire Anne), bossue 
et faite comme elle est (i). » 

Nous pouvons donc attribuer en toute certitude le fragment de rachis scolio-lordo-
tique à la princesse Anne, qui demanda dans son testament à être enterrée à la cathé
drale de Lescar (Arch. des Basses-Pyrénées, E. 571). 

Et nous répéterons une fois de plus ce que nous avons dit au moment de l'identifica
tion du roi François Phœbus et du prince François : il n'est pas possible que, dans une 
sépulture où il peut y avoir sept personnes au plus, dont un adolescent de 15 ans, un 
enfant de 4 ans et une bossue, on trouve justement un adolescent de 15 ans, un enfant 
de 4 ans et une bossue, et que ce ne soient pas ceux que l'on cherche. 

2° Débris cranio-faciaux : 

y.. Mesures (prises sur le fragment principal (2). 

1. Diamètre antéro-postérieur maximum glabellaire (appréciation) 
2. Diamètre transverse (appréciation) 
3. Diamètre frontal minimum 
4. Diamètre interorbitaire interne 
5. Diamètre interorbitaire externe n° 1 (point de repère : fronto-malare temporale) 
6. Diamètre interorbitaire externe n° 2 (point de repère : fronto-malare orbitale).. . 
7. Diamètre bimaxillaire (point de repère zygo-maxillare) (appréciation) 
8. Diamètre maxillo-alvéolaire (appréciation) 

11. Largeur du nez (apertura piriformis) (appréciation) 
15. Largeur de l'apophyse basilaire de l'occipital 
18. Hauteur nasion, épine nasale 
19. Hauteur nasio-alvéolaire 
23. Longueur basion, sphéno-basion 
25. Longueur basion-hormion 
29. Distance bregmato-glabellaire 
30. Distance bregma-nasion 
30 bis. Flèche de l'arc bregma-nasion 
38. Hauteur auriculo-bregmatique (appréciation) 

3. Indices. 
(2) x 100 

Indice céphalique: — = 80 (approximativement) ; avec augmentation des mesures 2 et 1 = 80,3. 

Indice fronto-pariétal transversal : — ~ 71 (approximativement); avec augmentation des mesures 3 et 2 = 70,6. 
(2) 

Indice auriculo-vertical : * IQ - — 56,2 (approximativement); avec augmentation des mesures 38 et 1 = 56,5. 

Indice auriculo-transversal : .X, IQ° = 70,3 (approximativement); avec augmentation des mesures 38 et 2 — 70,3. 
(11) X 100 Indice nasal: —— = 60 (approximativement). 

30 bis x 100 Indice de la courbe du frontal.... — = 28,7. (3°) 
Volume du crâne (indice cubique), en prenant le coefficient 1,08 et après augmentation des mesures — 896e®,6 environ. 
Poids approximatif du cerveau (indice pondéral) = 780 grammes. 

(1) Dans les instructions qu'elle remit à son ambassadeur Gaston d'Andoins, qui quitta Pau après les fêtes de Noël 1517, 
la reine de Navarre disait (Voir P. Boissonnade, page 493) consentir au mariage avec Laurent de Médicis, à la condition que le 
roi de France s'engageât à « colloquer » en même temps ses trois autres filles, auxquelles l'alliance de leur sœur serait de nature 
à faire du tort (Arch. des B.-Pyr., E. 556, minute originale. Copie à la Biblioth. nat. Coll. Doat. Vol. 232, folios 96-100). Ce sont 
vraisemblablement ces prétentions exagérées et ces appréciations désobligeantes qui firent échouer le projet de mariage. Laurent 
de Médicis épousa Madeleine de Boulogne, fille de Jean de la Tour, comte d'Auvergne et de Lauraguais. 

(2) Voir page 62 à propos de l'augmentation des mesures suivant les indications de T. Wingate Todd. 

160 (162,1) 
128 (130,3) 

91 ( 92 ) 
21 
93 >5 
87 
82 
46 
27 
18 
45 
62 
18 
24 
97 

101 
29 
90 (91,7) 
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En réalité, ces derniers chiffres (volume du crâne et poids du cerveau) paraissent 
trop faibles ; il semble qu'il faille apprécier la capacité crânienne à 950 centimètres cubes 
environ et par conséquent son poids (indice pondéral) à 825 gr,5. 

Il résulte de ces chiffres que ce crâne est légèrement brachvcéphale, à front très 
bombé comme le sont généralement les crânes des rachitiques (indice de la courbe du 
frontal = 28,7) et extraordinairement petit. Nous reviendrons plus loin sur ses autres 
caractères. 

y. Age. — Quelques sutures crâniennes seulement ont pu être étudiées : la coronale 
droite, la sphéno-frontale (au niveau des petites ailes du sphénoïde) des deux côtés, mais 
surtout à droite ; enfin,du côté gauche, la pariéto-mastoïdienne, la masto-occipitale et la 
partie la plus inférieure ou externe de la lambdoïde. 

La suture coronale droite est complètement soudée à l'endocrâne et à l'exocrâne, 
laissant cependant voir encore à l'exocrâne quelques traces de son dessin. D'après 
T. Wingate Todd, cette suture est généralement soudée à l'endocrâne vers 38 ans, sa 
partie ptérique l'étant seulement à 41 ans. Du côté de l'exocrâne, la synostose complète 
de la suture coronale se ferait généralement, d'après T. Wingate Todd, à 50 ans. 

La suture des petites ailes du sphénoïde au frontal n'est, comme je l'ai dit, guère 
susceptible d'être observée qu'à droite. De ce côté, la suture est soudée en dedans, mais, en 
dehors, les petites ailes sont encore libres ; dans l'orbite, on ne peut que deviner les traces 
de la suture. D'après T. Wingate Todd, cette synostose commence d'habitude à l'endo
crâne vers 22 ans et est généralement achevée à 65 ans. 

D'autre part, le fragment astérique gauche montre que la suture pariéto-mastoïdienne 
est libre quoique engrenée. D'après T. Wingate Todd, cette suture commence à se souder 
généralement vers 37 ans, à l'endocrâne, ne faisant que peu de progrès jusqu'à 51 ans, 
l'union complète ne s'atteignant qu'à 81 ans. 

On peut admettre que nous sommes en présence d'un crâne d'âge moyen, qui n'est 
pas encore le crâne d'un vieillard. L'âge d'une quarantaine d'années paraît particulière
ment probable, en dépit de l'état de liberté de la suture pariéto-mastoïdienne, lequel peut ne 
pas correspondre à ce qui existait pendant la vie et résulter d'un dessèchement brusque 
succédant aux conditions d'humidité où le crâne s'était trouvé placé pendant des siècles. 

<ï. Sexe. — L'exiguïté de l'apophyse mastoïde et l'absence de glabelle, s'ajoutant 
au volume très réduit de la boîte crânienne, imposent le sexe féminin. 

e. Particulantes anatomiques. — Nous ajouterons seulement ici à la sous-brachycé-
phalie, au bombement très accentué du front et à l'extrême petitesse du crâne, l'inclinaison 
particulière de la ligne sagittale, surtout en arrière, qui devait donner à ce crâne une sorte 
d'aspect en chignon que l'on trouve fréquemment chez les rachitiques. C'est le faible vo
lume et la forme anormale de ce crâne s'ajoutant à son âge probable (40 ans environ) qui 
me l'ont fait attribuer à la princesse Anne. Il ne pourrait appartenir ni à Catherine de 
Foix, sa mère, ni à Marguerite d'Angoulême, qui, plus âgées (47 et 57 ans), étaient non seu
lement des sujets normaux, mais dont on vantait la beauté. Nous sommes ici en présence 
d'un crâne pathologique. 

ARCHIVES DU MUSÉUM. 6e Série. VII. — 10 
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Les sillons des vaisseaux méningés moyens ne peuvent être étudiés que du côté droit 
et, comme chez le roi François Phoebus, seulement à la surface du pariétal. Ils sont plus 
profonds et plus marqués que chez ce dernier, ce qui est en rapport avec l'âge. Le 
rameau obélique paraît être aussi plus important ; mais, comme on ne voit pas son origine, 
on ne peut déterminer auquel des types de Giuffrida Ruggeri ce crâne appartient sous ce 
rapport. Ce peut être le type II, le type III ou le type IV, mais ce n'est certainement pas 
le type I, qui, d'après les moyennes de Giuffrida Ruggeri, se rencontrerait dans 30,6 p. 100 
des cas chez l'homme et dans 21,3 p. 100 des cas chez la femme. 

Je n'ai rien de spécial à dire des autres portions du squelette céphalique qui ont été 
préservées, si ce n'est que le maxillaire supérieur droit est dépourvu de toutes ses dents, les 
incisives, la canine, les prémolaires étant tombées depuis la mort, et les molaires pendant 
la vie ; peut-être la 3e molaire n'avait-elle jamais fait éruption. Je reviendrai également 
sur la curieuse particularité (Voir page 49) que présente le fragment astérique. Alors que 
les portions pariétale et temporale de ce fragment sont nettement vertes, la portion 
occipitale est jaunâtre. Ceci laisse à penser que, au contraire des deux autres portions, la 
portion occipitale n'a pas séjourné dans le vase de cuivre au contact de l'eau salée, suivant 
mon hypothèse (1), mais était restée à côté de ce vase. Il en résulterait que le crâne 
avait été morcelé après la mort, probablement pour en extraire complètement le cerveau. 

30 Maxillaire inférieur. — Cette mandibule n'a aucune dent en place. Les quatre inci
sives, les deux canines, la ire prémolaire droite et la 2e molaire droite existaient au moment de 
la mort. Les prémolaires et les molaires gauches, la 2e prémolaire et la ire molaire droites 
étaient au contraire tombées depuis longtemps déjà. Quant aux 3es molaires, on se demande 
si elles ont jamais existé, la place qui leur répond se trouvant être extrêmement étroite. 

a. MESURES. 

1. Longueur de la mâchoire (approximativement) 90 
2. Angle mandibulaire 1230 

3. Hauteur symphysienne 21 
6. Distance du gonion au sommet du condyle (hauteur de la branche montante), à droite 50 
7. Distance des deux trous mentonniers 41 

11. Distance du gonion au fond de l'échancrure sigmoïde, à droite 39,5 
12. Largeur minima de la branche montante, à droite 22 
12 bis. Largeur maxima de la branche montante, à droite 27 
13. Longueur du condyle droit 6 
14. Largeur du condyle droit 16 
15. Distance condylo-coronoïdienne (sommet du condyle), à droite 22 

[4. INDICES. 

T . , , , , (12) X IOO 
Indice de la branche montante : — — 44. 

Ci ) X 100 Indice du condyle : -— — 37,4, à droite. 
(ï4) 

Cette mandibule est surtout caractérisée par ses très petites dimensions, ce qui impose 
de l'attribuer au crâne qui vient d'être décrit, la grande ouverture de son angle, l'exiguïté, 
l'atrésie même de son arcade dentaire qui s'inscrit dans le contour de la mâchoire, lorsqu'on 
regarde celle-ci par en dessus, la saillie marquée de son menton. Elle ressemble par ces deux 

(1) La mcme remarque sera faite à propos de la mâchoire inférieure du roi Henri II (Voir page 87). 
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derniers caractères à celle du roi François Phœbus, qui était l'oncle (frère de mère) de la 
princesse Anne. 

4° Cubitus. — Ce cubitus est complet, sauf qu'il lui manque son apophyse styloïde. 
Sa longueur (en ajoutant 2 millimètres pour l'apophyse styloïde absente) est de 204 milli
mètres, ce qui donne une taille cadavérique de im,42, soit im,40 sur le vivant. C'est presque 
le minimum de ce qu'on observe chez la femme. 

La petite taille de ce cubitus impose de l'attribuer au même sujet que le crâne et la 
mandibule, c'est-à-dire à la princesse Anne. 

5° Côtes. Ces côtes, qu'on doit, en raison de leur taille, attribuer à un sujet 
féminin, sont la 2e et la 3e gauche, la ire et la 12e droite. La 2e gauche présente, en arrière 
de son articulation tuberculaire, une prolifération osseuse anormale. La 12e droite est d'une 
largeur inaccoutumée et est déviée dans sa direction. 

L'existence de ces déformations semble indiquer que ces côtes doivent appartenir au 
même sujet féminin que le fragment de rachis, donc à la princesse Anne. 

En résumé, la princesse Anne était un de ces malogrados dont parle Aleson, 
lorsqu'il traite (livre XXXV, chap. I, n° 29) de la progéniture de Catherine de Foix 
et de Jean d'Albret. Elle était bossue, sa scoliose étant d'origine rachitique ; elle était 
en outre d'une taille extrêmement petite que diminuait encore son infirmité rachidienne. 
On se la représente n'ayant pas plus de im,30 à im,35 de haut. La réduction de sa boîte 
crânienne, et par conséquent de son cerveau, n'était en rapport qu'avec l'exiguïté de sa 
taille ; l'histoire, d'ailleurs, nous la fait voir intelligente et capable ; au surplus, son front 
n'était pas étroit (diamètre frontal minimum = 92). Ses restes osseux ne peuvent être 
confondus ni avec ceux de Catherine de Foix, sa mère, ni avec ceux de Marguerite d'An-
goulême, sa belle-sœur. 

Je ne connais aucun portrait de la princesse Anne. 

4° Identification et étude des restes de Marguerite d'Angoulême, reine de Navarre 
(groupe d'ossements n° IV). (Voir Pl. IV, fig. 12, 13, 14.) 

I° Crâne. 

a. Mesures (ij. 
1. Diamètre antéro-postérieur maximum glabellaire 175 (177,1) 
1 bis. Diamètre antéro-postérieur maximum nasal 174 
2. Diamètre transverse 134 (136,3) 
3. Diamètre frontal minimum 97 (98) 
4. Diamètre interorbitaire interne (approximativement) 23 
5. Diamètre interorbitaire externe n° 1 (point de repère fronto-malare temporale) 99,5 
6. Diamètre interorbitaire externe n° 2 (point de repère fronto-malare orbitale) 95 

12. Diamètre crânien minimum à la base (point de repère infra-temporale, sur le sphénoïde) 67 
13. Diamètre bimastoïdien à la base 94 

(1) Les mesures 1, 2, 38 ont été augmentées d'après les indications deT. WingateTodd. Les mesures 3, 35 et 42 ont été augmen
tées de 1 millimètre, et la mesure 33 de 2 millimètres ; T. Wingate Todd n'a pas, comme l'on sait, calculé l'augmentation qu'il 
convient de faire subir à ces dernières mesures (Voir page 62). 
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14. Diamètre biauriculaire 10S 

15. Largeur de l'apophyse basilaire de l'occipital 18 

22. Longueur nasion-basion 89 

23. Longueur basion sphéno-basion (approximativement) 22,5 

25. Longueur basion-hormion 27 

29. Distance bregmato-glabellaire 109 

30. Distance bregma-nasion 113 

30 bis. Flèche de l'arc bregma-nasion 29 

33. Diamètre basio-bregmatique 122 (124) 

34.  Diamètre antéro-postérieur glabello-iniaque (approximativement) 164 

35. Diamètre frontal maximum 120 (121) 
36. Diamètre antéro-postérieur nasio-iniaque (approximativement) 162 

37. Diamètre stéphanique 118 

38. Hauteur auriculo-bregmatique 110 (111,7)  

39.  Projection du bregma sur le diamètre antéro-postérieur maximum nasal 72 

40. Diamètre antéro-postérieur du trou occipital 40,5 

41. Diamètre transverse du trou occipital 28 

42. Diamètre astérique 108 (109) 

43.  Angle sphénoïdal de Welcker 1390  

44. Angle de fuite du front (entre la ligne bregma-nasion et le diamètre antéro-postérieur 
maximum nasal) 40° 

44 bis. Angle de fuite du front d'après Schwalbe (entre les lignes glabello-iniaque et glabello-
bregmatique) 54 0  

p. Indices. 

Indice céphalique : — * ̂ r?° — 76 ^ ; avec augmentation des mesures 1 et 2 = 76,9.  

Ce crâne doit donc être classé parmi les sous-dolichocéphales. 

(3) X 100 
Indice fronto-pariétal transversal — = 72,3 ; avec augmentation des mesures 3 et 2 = 71,9.  

(3) x  100 
Indice fronto-orbitaire : — = 97>4 i avec augmentation de la mesure 3 •-= 98,4.  

(4) x  100 Indice de la largeur orbitaire : — = 23,7 ; avec augmentation de la mesure 3 23,4.  
(3) 

Indice vertical de Broca : — = 69,7; avec augmentation des mesures 33 et 1 = 70. 
( 1 )  

( 33 )  x 100 Indice transverso-vertical : ——— = 91 ; avec augmentation des mesures 33 et 2 =--- 90,3.  

(38 x 100 
Indice auriculo-vertical : ——— = 62,8; avec augmentation des mesures 38 et 1 =63. 

(38) x 100 
Indice auriculo-transversal : — 7— — 82; avec augmentation des mesures 38 et 2 = 81,9.  

(2) •  -
(3) X 100 Indice frontal transversal: = 80,8; avec augmentation des mesures 3 et 35 = 80,9 

(35) 
(42) X 100 Indice pariéto-occipital transverse : — = 61,7; avec augmentation des mesures 42 et 1 — 61,5.  

(12 x 100 

( 1 4 )  x  ~  '  

Indice de la courbe du frontal X i o ^ 25,6. 
(30) 

La saillie du front était donc d'un développement moyen. 
Le volume céphalique calculé d'après l'indice cubique, en prenant le coefficient i,08 et avec 

augmentation des mesures, donne 1 248°°,2. Le cubage direct dont a bien voulu se charger 
mon assistant, M. Clavelin, qui possède une expérience particulière de cette opération 
délicate, donne 1450 centimètres cubes ; la grande supériorité du second de ces deux chiffres 
par rapport au premier est due en partie à la minceur particulière des parois crâniennes. 
Le crâne n° IV étant, comme nous le verrons tout à l'heure, féminin, ce chiffre de 1 450 cen
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timètres cubes dépasse sensiblement la moyenne ; de Welcker donne en effet une moyenne 
de 1 300 centimètres çubes pour les femmes en général ; Broca, une moyenne de 1 337 
pour les Parisiennes, avec un minimum de 1100 et un maximum de 1 539 ; Herta 
Bôning, une moyenne de 1 286 pour les femmes de 50 à 59 ans. Les deux volumes 
suivants correspondent respectivement aux poids encéphaliques : 1 248,2 = 1 085 gr,9; 
1 450 = 1 261 gr. 

Indice du trou occipital : x 100 _ L (4°) 

y. Sexe. — L'absence de glabelle et la petitesse des apophyses mastoïdes imposent 
ici la diagnose de crâne féminin. 

S. Age. — a. Etat des sutures à l'endocrâne. 
La suture sagittale est complètement soudée. D'après L. Wingate Todd, elle l'est 

toujours à partir de 35 ans. 
La suture coronale est complètement soudée sur tout son trajet. D'après. 

T. Wingate Todd, elle l'est, dans sa partie principale, généralement à 38 ans et, dans sa 
partie ptérique ou inférieure, à 41 ans. 

La suture lambdoïde est complètement soudée sur tout son trajet. D'après 
T. Wingate Todd, elle l'est d'habitude à 42 ans, dans sa partie principale, et, dans sa partie 
astérique ou inférieure, à 47 ans. 

La suture masto-occipitale est libre. D'après T. Wingate Todd, elle n'est d'habi
tude soudée qu'à 72 ans dans sa partie inférieure et, à 81 ans, dans ses parties supé
rieures et moyenne. 

La suture sphéno-pariétale (branche horizontale de l'H. ptérique) est libre. D'après 
T. Wingate Todd, elle est d'habitude complètement soudée à 65 ans. 

La suture sphéno-temporale est libre. D'après T. Wingate Todd, elle estd'habitude com -
plètement soudée, dans sa partie inférieure, à 67 ans, et, dans sa partie supérieure, à 64 ans. 

Les sutures pariéto-mastoïde et squameuse sont libres. D'après T. Wingate Todd, 
elles sont d'habitude soudées seulement à 81 ans. A noter que la suture pariéto-mastoïde, 
quoique libre, est fortement engrénée et que les os ne peuvent se disjoindre. 

La suture sphéno-frontale, aux grandes ailes et aux petites ailes, est en voie d'obli
tération. D'après T. Wingate Todd, cette suture est en général complètement soudée, 
partout, à 65 ans. 

b. Etat des sutures à l'exocrâne. 
Bien que l'état des sutures à l'exocrâne ne soit pas un aussi bon indice de l'âge que 

celui des sutures à l'endocrâne (T. Wingate Todd j, il faut cependant noter que : —les sutures 
sagittale et coronale sont complètement soudées sur tout leur trajet; de la première,on ne 
distingue plus aucune trace ; — la suture lambdoïde l'est aussi ; on en devine les sinuosités 
seulement dans sa partie inférieure ; le lambda est indiscernable ; — les sutures circumméa-
tiques sont toutes libres; — la suture sphéno-pariétale est libre également; — la suture 
sphéno-frontale, libre en arrière dans la fosse temporale, y est en voie de soudure en avant ; 
elle est de même presque complètement synostosée dans l'orbite Ajoutons que les surfaces 
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articulaires des condyles occipitaux sont limitées d'un rebord qui ressemble à une lèvre. 
Une telle disposition ne se produit, d'après T. Wingate Todd (i), qu'aux environs de 60 ans. 

En résumé, de l'état des sutures à l'endocrâne il résulterait que le crâne IV est celui 
d'un individu de 47 ans au moins et de 64 ans au plus ; l'état de ses condyles occipitaux 
indique, d'autre part, un âge voisin de 60 ans. 

s. Particularités anatomiques. — Ce crâne est, comme nous l'avons déjà noté, sous-
dolichocéphale (indice céphalique = 76,9) et du type ovoïdes de G. Sergi;son front est bien 
développé dans le sens transversal ; ses parois sont minces ; il est d'une forme harmo
nieuse, à front droit, sensiblement symétrique, ne présentant aucune malformation, ni 
anomalie, sauf, de chaque côté, à la paroi inférieure du conduit auditif osseux, une petite 
absence de substance indiquant un défaut d'ossification en ce point, fait qui s'observe 
quelquefois dans les crânes à parois minces. 

Le volume (1 450 centimètres cubes) exprime un développement du cerveau dans 
son ensemble supérieur à la moyenne ; de plus, la longueur du diamètre frontal mini
mum (98) ainsi que la valeur de l'indice de la courbe de l'os frontal indiquent un déve
loppement marqué des lobes frontaux, dont on s'accorde généralement à considérer le 
volume comme plus spécialement en rapport avec le degré d'intellectualité. 

Les impressions des sillons méningés moyens peuvent être ici complètement étudiées. 
A gauche, c'est le type I de Giuffrida Ruggeri ; à droite, c'est le type IIa avec une 

tendance marquée vers le type I, car il existe, en pleine surface du pariétal, mais près de 
la suture pariéto-temporale, la trace d'une branche anastomotique supplémentaire reliant 
le rameau bregmatique au rameau obélique. 

2° Dents. — J'ai rapporté à ce crâne, dont je ne possède pas la mandibule, trois 
dents inférieures qui semblent bien, par leur patine, provenir des squelettes royaux et qui, 
étant féminines par leur taille, ne s'adaptent pas à la mandibule de la princesse Anne (2). 

y. Incisive latérale droite inférieure. — Cette dent, très petite, est fortement usée, la 
surface d'usure étant très concave, parce que l'émail a mieux résisté, surtout en avant, 
que l'ivoire. Cette forme d'usure semblerait indiquer que les dents inférieures passaient un 
peu en avant des supérieures et qu'il devait exister, par conséquent, un très léger degré 
de prognathisme inférieur. 

Longueur de la dent — 18 ; ^moyenne — 22,3 ; maximum = 29 ; minimum — 18. (3)]. 
Largeur bilatérale au niveau de la couronne = 4,5. 
Dimension antéro-postérieure au niveau du collet = 5,6. 

[s. Incisive centrale gauche inférieure. — Cette dent, également petite, est moins usée 
que la précédente. 

Ses dimensions sont les suivantes : 
Longueur de la dent = 19,5 [moyenne = 20,7 ; maximum = 24 ; minimum = 16 (3)":. 
Largeur bilatérale au niveau de la couronne — 4,2. 
Diamètre antéro-postérieur au niveau du collet = 5. 

(1) Dans une lettre qu'il m'a adressée le 3 juin 1930. 
(2) Non plus d'ailleurs qu'à celle du roi François Phœbus, ni à celle du roi Henri ii ,  dont, tout à l'heure, les restes seront 

identifiés et étudiés. 
(3) D'après Choquet. 
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y. Première prémolaire gauche inférieure. 

Longueur de la dent = 20,5 [moyenne = 21,6 ; maximum = 26 ; minimum = 18 (1)]. 
Largeur bilatérale au niveau de la couronne = 6. 
Diamètre antéro-postérieur au niveau du collet = 6,5. 

Cette dent, également petite, présente du côté labial une surface d'usure au voisi
nage de son angle distal. 

30 DISCUSSION. — A qui faut-il rapporter le crâne féminin adulte n° IV. 
Rappelons tout d'abord qu'il ne pouvait exister dans la crypte que trois femmes au 

plus : Catherine de Foix, Anne de Navarre, Marguerite d'Angoulême. 
Anne de Navarre doit être éliminée immédiatement, car le crâne n° IV ne paraît pas 

pouvoir être celui d'une femme de 40 ans en raison de l'état des synostoses, ni être celui 
d'une femme rachitique comme l'était la princesse Anne ; d'ailleurs, nous avons identifié 
précédemment comme étant celui de la princesse Anne un crâne (n° III) qui tout à la 
fois est d'environ 40 ans et présente des signes manifestes de rachitisme. 

Il y a,d'autre part, un ensemble de raisons contre l'attribution de ce crâne à Cathe
rine de Foix et pour son attribution au contraire à Marguerite d'Angoulême. 

i° Le fait (et qui devrait suffire) que les restes de Catherine de Foix, de même que ceux 
de son mari Jean d'Albret, ne devaient pas se trouver dans le caveau royal pour les raisons 
que nous avons énumérées plus haut (Voir pages 50, 51, 52), et dont la principale est que 
la Gallia christiana de 1656 en fait abstraction, comme je l'ai dit. 

2° Le fait que, comme nous le verrons, le crâne n° V est indiscutablement celui 
d'Henri d'Albret. Aussi bien dans le cas de Catherine de Foix et Jean d'Albret que dans 
celui de Marguerite d'Angoulême et Henri d'Albret, les deux époux n'ont pas dû être 
séparés ; la présence du mari implique donc, au moins dans quelque mesure, celle de la femme. 

30 Le fait que les moyennes résultant de l'étude de la marche des synostoses sutu-
rales donnent comme âge du crâne IV un minimum de 47 ans. Il y a plus de chances pour 
que le crâne en question soit au-dessus du minimum qu'il y en a pour qu'il coïncide avec 
lui ; car un minimum reste toujours une exception. Au surplus, si l'on trouvait que, pour 
une femme de 57 ans, le processus de synostose suturale devrait être plus avancé, il con
vient de faire remarquer que Marguerite d'Angoulême ne fit sa ménopause que très tard, 
puisqu'elle accoucha encore en 1543, c'est-à-dire à 50 ans passés, et que l'on peut vraisem
blablement supposer, bien que les précisions manquent à cet égard, qu'il existe un certain 
rapport entre le fonctionnement des glandes génitales et la marche des modifications 
somatiques qui se produisent avec l'âge. 

40 L'apparence des condyles occipitaux, qui ne se présentent avec un rebord sail
lant qu'aux environs de la soixantaine (T. Wingate Todd). 

50 Le fait (qui, bien qu'il soit à la vérité moins important, mérite pourtant d'être 
signalé) qu'il n'existe aucune parenté morphologique entre le crâne n° IV et celui de 
François Phœbus, frère de Catherine de Foix. Le crâne n° IV est sous-dolichocéphale, de 

(1) D'après Choquet. 
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type ovoïdes, alors que celui de François Phœbus est sous-brachycéphale de type sphénoïdes. 
De même, les impressions des vaisseaux méningés sont différentes dans les deux cas. 
Chez François Phœbus, c'est le type III ; dans le crâne n° IV, c'est le type I et le type IIa 

avec tendance vers I. 
Le seul petit argument que l'on pourrait faire valoir en faveur de l'attribution de ce 

crâne à Catherine de Foix est qu'il présente une certaine similitude dans la région frontale 
avec celui de la princesse Anne, qui était justement la fille de Catherine de Foix. L'indice 
de la courbe du frontal dans le crâne n° IV est très élevé (25,6) ; il l'est plus encore 
dans le crâne d'Anne (28,7). Mais il ne faut pas oublier : i° que le crâne d'Anne est un crâne 
rachitique et que les crânes rachitiques sont justement caractérisés par un très grand déve
loppement de la région des bosses frontales ; 2° que, bien que ce soit de très loin, Mar
guerite d'Angoulême était, à tout prendre, apparentée à Catherine de Fcix et, par consé
quent, à sa fille Anne ainsi que le montre le tableau ci-dessous (1). 

Charles V de France. 

Charles VI. Louis d'Orléans. 

Charles VII. Charles d'Orléans. Jean d'Angoulême. 

Louis XI. Madeleine de France Louis XII. Charles d'Angoulême. 
I (+ Gaston, prince de Viane). | 
; I 

Anne jehanne Charles François CATHERINE DE Foix MARGUERITE D'ANGOULÊME François Ier. 
de Beaujeu. de France. VIII. Phœbus. (+ Jean d'Albret). (+ Henri d'Albret). 

ANNE. Henri d'Albret. François. Henri II. 
(+ Marguerite d'Angoulême. j 

Jeanne d'Albret j |  j 
(+ Antoine de Bourbon, François II. Charles IX. Henri III. 
descendant de Robert 

de France, 6e fils de Saint-Louis). 
I 

Henri IV. 

Nous pouvons donc affirmer être en présence ici du crâne de Marguerite d'An
goulême. 

Pour pouvoir dire que ce crâne est celui de Catherine de Foix, il faudrait : 
i° Tenir pour certain, en dépit du texte de la Gallia christiana (1656), qui a pour

tant, comme je l'ai dit plus haut, la valeur d'un véritable procès-verbal, que Catherine 
de Foix et son mari Jean d'Albret sont restés inhumés jusqu'à 1929 dans la crypte 
royale. 

2° Admettre que les personnages dont les restes ont été complètement dispersés au 
moment de la violation sont Jean d'Albret (Voir page 52, note 1) et Marguerite d'Angou
lême, ce qui est invraisemblable ; 

30 Admettre que Catherine de Foix avait un crâne de caractère extraordinairement 

(1) Ce tableau est incomplet : son simple but est de montrer les degrés de parenté des personnages qui nous intéressent. 
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vieux pour son âge, notamment en ce qui concerne la région de la voûte et les condyles 
occipitaux ; 

4° Admettre que le crâne de Catherine deFoix n'avait aucune parenté morphologique 
avec celui de son frère François Phœbus. 

Enfin, j'ai comparé le crâne n° IV aux représentations contemporaines de Marguerite 
d'Angoulême. Parmi celles-ci, qui sont, comme 
l'on sait, très nombreuses, il convient de citer 
notamment : 

i° Une médaille de la Bibliothèque natio
nale, n° 86, qui la représente de profil, alors 
qu'elle était encore jeune (Voir Pl. IV, fig. 14). 

2° Le portrait aux crayons dessiné d'après 
nature et attribué à [F. Clouet], dit Janet, par 
d'autres à Corneille de Lyon ; la reine y est 
représentée vers la fin de sa vie, en buste, de 
trois quarts, assise, avec un chien sur les genoux 
(Cabinet des Estampes, B. N.; voir fig. 6) (1). 

30 Un autre portrait au crayon, également de 
trois quarts et représentant aussi la reine vers la 
fin de sa vie (Bibliothèque des Arts et Métiers, à 
Paris ; collection de M. de Tralage léguée par lui 
à l'abbaye de Saint-Victor ; dessin provenant 
vraisemblablement des ateliers de Dumonstier). 

J'ai surtout eu recours à la médaille qui 
a l'avantage de représenter la reine de Navarre 
exactement de profil. Il convient de dire tout 
d'abord que ce qui rendait la comparaison par
ticulièrement difficile, c'est : i° que je dispose 
ici seulement du crâne sans la moindre partie 
du massif facial; 2°que,dans le portrait que j'ai 
utilisé, la reine porte une coiffure de telle sorte 
qu'il est impossible de prendre aucun point de repère supérieur ou postérieur ; 30 que 
toutes les médailles et monnaies offrent, comme l'on sait, des déformations convention
nelles, notamment en ce qui concerne la place de l'oreille et celle de l'œil (2). 

Pour comparer le crâne n° IV à la médaille, n° 86, de la Bibliothèque nationale : i° je 
l'ai légèrement agrandi par la photographie, de manière à lui donner un diamètre antéro-
postérieur maximum glabellaire de ceci afin de tenir compte, suivant les indi
cations de T. Wingate Todd, de la diminution de dimensions consécutive à la dessicca
tion ; 20 agrandissant dans les proportions convenables avec une lanterne à projection 

Fig. 6. — « La feue roine de Navarre, Marguerite ». Vers 
1548. Voir Collection générale des portraits du Ca
binet des Estampes de la B. N. (Extrait de V. 
Dubarat, 1929.) 

(1) On trouvera dans l'Atlas de Moreau-Nélaton et dans l'ouvrage de H. Bouchot toute une série de portraits de Mar
guerite d'Angoulême. 

(2) Voir Karl Pearson. 

ARCHIVES DU MUSÉUM. 6E Série. VII. — TI 
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le profil de la médaille, j'y ai introduit le contour du crâne en faisant coïncider tout à la 
fois le nasion et l'orifice auditif externe, dont il est assez facile de déterminer la place sous 
la coiffure, tout en tenant compte des déformations conventionnelles communes à toutes 
les médailles, et, de manière aussi à laisser aux téguments frontaux, au niveau de la gla
belle, une épaisseur de 4mm,8, soit, en chiffres ronds, 5 millimètres (1). Dans ces con
ditions, le crâne n° IV s'adapte exactement à l'effigie de Marguerite d'Angoulême. 

Voici donc une raison de plus pour attribuer avec certitude, comme, au lendemain 
de la découverte, n'avait point hésité à le faire le Dr Brau-Tapie, le crâne n° IV à Marguerite 
d'Angoulême. 

En fin de compte, notons ceci : 
Marguerite, dit-on, était grande et élancée. Il est possible qu'il y ait là quelque exa

gération. S'il était établi qu'elle fût seulement de taille moyenne, les os du groupe I de 
la deuxième catégorie que j'ai classés comme douteux et qui donnent une taille de im,52 
(sur le vivant) seraient très probablement les siens. Il faut bien se rappeler, en effet, 
que ce qui m'a surtout empêché, indépendamment de l'absence de coloration verte, d'attri
buer les os du groupe I de la deuxième catégorie à Marguerite d'Angoulême est que 
je l'ai considérée comme ayant été d'une taille relativement élevée. 

Désireux d'avoir de mes conclusions la confirmation la plus autorisée, j'ai soumis à 
mon collègue et ami, le professeur T. Wingate Todd (Western Reserve University, Cle-
veland-Ohio) qui s'est acquis, comme l'on sait, une expérience exceptionnelle dans 
l'appréciation de l'âge des crânes d'après l'état de synostose des sutures, la série complète 
des photographies du crâne féminin n° IV. J'extrais les lignes suivantes de la lettre qu'il 
m'adressa le 3 juin 1930 : 

«Ihave carefully compared thèse photographs with our female white skulls of known 
âges between 45 and 50, and also between 55 and 60 years. 

« The state of the lambdoid puts the skull certainly beyond 50. 
« The texture is also definitely beyond 50. Your photograph of the cranial base is 

exceptionally clear and permits me to identify with assurance the lipping of the occipital 
condyles such as occurs about 60 years. 

« The anatomical evidence is unequivocallv in favour of an âge 57 years [Marguerite 
d'Angoulême) and against 47 years (Catherine de Foix). 

« I note that the circumstantial evidence is also quite in favour of this being that of 
Marguerite d'Angoulême and that comparison with the portrait profiles confirms this. 

« I do sincerely congratulate you upon having described the skull of Marguerite 
d'Angoulême, the authoress of the Heptamercn ». 

NOTA. — Les seules représentations que je connaisse de Catherine de Foix sont : 
i° une planche du recueil du xvine siècle précédemment cité à propos de François 
Phoebus (2) ; 2° une monnaie (demi-écu d'or) (Cabinet des médailles de la Bibliothèque 

(1) Ces 4mm,8 se décomposent ainsi : 2mm,55 correspondant à l'épaisseur des téguments dans le cadavre (Voir T. Wingate 
Todd et Wilhelmine Kuenzel, 1924) ; 2mm,25 correspondant à la différence qui existe entre l'épaisseur de ces mêmes téguments 
dans le cadavre et chez le vivant (Voir T. Wingate Todd et Anna Lindala, 1928). 

(2) Voir pige: 66 et 67. 
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nationale, n° 700) où sont représentées, affrontées, les effigies de profil de Catherine de 
Foix et de Jean d'Albret (Voir Pl. III, fig. 11). 

Le premier document est, comme il a déjà été dit, sans aucune valeur. Quant au 
second, qu'on a toute raison de considérer comme étant en quelque mesure un portrait 
(Voir page 67), il indique une forme de front bien différente, notamment dans la 
région glabellaire, de celle qu'on observe sur le crâne n° IV. Par conséquent, si l'effigie 
du demi-écu d'or, n° 700, de la Bibliothèque nationale correspond à Ja réalité, le crâne 
n° IV ne peut, pour cette seule raison, et sans parler notamment de la question âge, 
appartenir à Catherine de Foix (1). 

5° Identification et étude des restes d'Henri II, roi de Navarre (groupe d'ossements n° V). 
(Voir Pl. IV, fig. 15, et Pl. V, fig. 18.j 

I° FRAGMENT CRANIO-FACIAL. — Ce très important débris dont j'ai plus haut 
(page 59) indiqué les limites est fortement coloré en vert dans les parties crâniennes, 
noirâtre au contraire dans les parties faciales. 

Il est nettement masculin en raison de tous ses caractères, notamment des fortes 
dimensions de son apophyse mastoïde. 

Pour la détermination de l'âge, on ne peut utiliser que les sutures dites circumméa-
tiques et accessoires, aucune des sutures de la voûte n'étant conservée, à part le segment 
inférieur de la coronale gauche, qui est d'ailleurs complètement synostosé, aussi bien à 
l'exocrâne qu'à l'endocrâne, ne laissant plus rien voir de son dessin ; on sait que la 
suture coronale est, généralement, complètement synostosée (T. Wingate Todd) à l'âge 
de 41 ans. 

Les sutures circumméatiques sont toutes libres, sauf la masto-occipitale (conservée 
seulement à gauche) qui est presque complètement synostosée, aussi bien à l'exocrâne 
qu'à l'endocrâne, dans sa portion inférieure. Les grandes ailes du sphénoïde sont de même 
presque complètement soudées au frontal, aussi bien à l'exocrâne qu'à l'endocrâne, et les 
petites ailes le sont complètement. D'après T. Wingate Lodd, ces deux sutures sont d'habi
tude complètement synostosées, la première à 65 ans, la deuxième à 64 ans. La suture 
fronto-ethmoïdienne est à peu près complètement soudée dans l'orbite. 

Tout ceci indique que nous sommes en présence d'un homme qui a largement dé
passé l'âge moyen. 

a. MESURES. 

3. Diamètre frontal minimum 96 (97) (2) 

4.  Diamètre interorbitaire interne 24 

5.  Diamètre interorbitaire externe n° i (point de repère : jronto-malare temporale) 104 
6. Diamètre interorbitaire externe n° 2 (point de repère : fronto-malare orbitale) 99 
7. Diamètre bimaxillaire (point de repère : zygo-maxillare) 92 
8. Diamètre maxillo-alvéolaire (largeur externe du palais) 55 
9. Diamètre bimalaire maximum (approximativement) 130 

10. Largeur de l'orbite gauche 40 

11. Largeur du nez (apertura piriformis) 24 

(1) Comparée à celle de la monnaie précitée de François Pliœbus (Voir page 67 et PL III, fig. 6) l'effigie du demi écu d'or 
n° 700 montre en outre une indéniable parenté dans la l'orme du menton entre le frère et la sœur. 

(2) Voir page 62, note 1. 



84 R. ANTHONY 

12. Diamètre crânien minimum à la base (point de repère : infva-temporale, sur le sphénoïde). 67 

13. Diamètre bi-mastoïdien à la base no 
14. Diamètre bi-auriculaire 122 

15. Largeur de l'apophyse basilaire de l'occipital 19 
16. Largeur interne du palais au niveau de l'avant-dernière molaire 34 

17. Diamètre bi-orbitaire inférieur (point de repère : ektokonchion) 97 

18. Hauteur nasion-épine nasale 52,5 

19. Hauteur nasio-alvéolaire 72 

19 bis. Hauteur nasio-mentonnière (1) 119 
20. Hauteur rhinion-épine nasale 37>5 
21. Hauteur de l'orbite gauche 35 
22. Longueur nasion-basion 9 1  

23. Longueur basion-sphéno-basion 18 

24. Diamètre basio-alvéolaire 81,5 

25. Longueur basion-hormion 23 

26. Longueur du palais 43»5 
27. Distance minima du bord antérieur du trou auditif (suture rétro-glénoïdienne) à la marge 

orbitaire 62 

27 bis. Longueur de l'apophyse jugale du temporal depuis le bord antérieur du trou auditif 
(suture rétro-glénoïdienne) jusqu'au point le plus éloigné de la suture jugo-temporale, au bord 
inférieur de l'arcade 29 

28. Hauteur minima de l'arcade zygomatique (en arrière de la suture jugo-temporale) 11 
43. Angle sphénoïdal de Welcker 1290  

3. INDICES. 

(3) x  100 
Indice ironto-bi-orbitaire : — = 92,3.  

(5) 
(3) X 100 Indice- jugo-frontal : — = 73,8-

(I9) X 100 = 7S,2. 
(7) 

(19 bis) X 100 
Indice facial total de Kollmann et du Congres de Monaco : J — — 91,5.  

(19) X 100 
Indice facial supérieur de Kollmann : — = 55,3.  

T R (24) X 100 Indice gnathique : 1—— = 89,5.  
(22) 

( i l)  X 100 
Indice nasal : — = 45>7-

( ï 8 )  
(21) X  100 

Indice orbitaire : 7— = 87,5.  (10) 

_ _ (2I) x 100 = 48,6. 
(ï9) 

T (4) X IOO Indice de la largeur orbitaire : — = 23. 
(5) 

( 1 2  x  1 0 0  
— — — i—7—: = 54.9-

(M) 
Indice palatin : (16) x _ g 

( 2 6 )  

( 2 8 )  X  I O O  
— — = 17,7-

(27) 
(28) X IOO 

— — -/ 7 • \ " = 37>9. 
(27 bis) 

Les mesures de largeur (3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17) entrent dans 
les limites des cas normaux. Les mesures de longueur, c'est-à-dire antéro-postérieures 
(22, 23, 24, 25, 26, 27, 27 bis), sont au contraire très réduites; prises sur 14 crânes mas-

(T) 11 a été jugé préférable pour la clarté de l'exposé de donner ici cette mesure, qui utilise le maxillaire inférieur, bien qu'il 
ne doive être question de ce dernier os que dans le paragraphe suivant. 



IDENTIFICATION ET ÉTUDE DES OSSEMENTS DES ROIS DE NAVARRE S5 

culins de tout âge de nos Collections d'Anatomie comparée, les mesures 27 et 27 bis 
m'ont donné les chiffres consignés dans le tableau ci-dessous. 

M. 27 (g.). 
! 

j  M. 27 bis (g.). M. 28 (g.). j  (28) X 100 

(27) 
j  (28) X 100 

(27 bis) 

15 ans (1930-188) 68 ; 43 4 5,8 9,3 
17 ans 5 mois 64 : 33 6 9,3 18,1 
39 ans (1930-185) 63 32 6 9,5 18,7 
52 ans (1930-190) 70 40 5 7,i 12,5 
54 ans (1929-566) 68 ! 38 6 8,8 15,7 
57 ans (1927-563) 69 : 4° 6 8,6 15 
57 ans (1927-560) 65 ! 4° 5 7,6 12,5 
60 ans (1927-565) 66 i 39 6 9 15,3 
63 ans (1927-564) 62 i 37 4 6,4 10,8 
63 ans (1927-561) 67 ; 37 7 10,4 1 18,9 
64 ans (1927-558)  65 !  38 ! 7 

T°,7 ! 18,4 
65 ans (1927-559) 1 37 7 11,1 ; 18,9 
65 ans (1927-562) 72 ; 38 7 9,7 18,4 
67 ans (1927-557) 69 40 6 8,6 15 
Crâne n° V 62 Î » 11 17,7 37,9 

Il va de soi que les longueurs 27 et 27 bis ne peuvent être en rapport qu'avec la 
taille du sujet ou avec les dimensions antéro-postérieures du crâne. 

Dans le cas actuel où la taille était certainement normale, la diminution considé
rable de ces mesures ne peut qu'indiquer un raccourcissement crânien antéro-postérieur 
très particulier. 

L'apophyse zygomatique du temporal présente une forme très spéciale (Voir les 
indices du tableau ci-dessus) : non seulement elle est raccourcie, — ce à cause de quoi 
le sinus qu'elle présente d'habitude à son bord inférieur, et qui correspond aux arrière-
faisceaux du muscle masséter, n'a pour ainsi dire point la place d'exister, et son indication 
est très peu nette, — mais elle est aussi très considérablement augmentée de hauteur 
(mesure 28) ; cette augmentation de hauteur est manifestement une conséquence du 
raccourcissement, comme je l'ai montré en 1903 (p. 140), au cours d'expériences dont les 
résultats sont maintenant classiques. 

A noter aussi que l'arcade dentaire est également raccourcie et qu'on ne voit pas de 
place exister pour la 3e molaire, qui n'a jamais dû faire éruption. Cette disposition est en 
rapport avec le raccourcissement notable de l'arcade zygomatique. 

Beaucoup de mesures de hauteur (18, 19, 19 bis, 20 par exemple) sont au contraire 
fortement exagérées. 

L'indice facial total (91,5) et l'indice facial supérieur (55,3) indiquent une face très 
allongée. 

L'indice orbitaire (87,5) indique un orbite de type moyen, mais avec tendance au 
développement en hauteur. 

L'indice nasal (45,7) exprime une leptorhinie exagérée. 
L'indice palatin (78,1) accuse un palais très étroit (leptostaphylie). 
L'indice gnathique (89,5) indique une absence complète de véritable prognathisme. 
Nous avons donc, en somme, ici affaire à line tête anormalement allongée dans le 
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sens vertical, avec diminution considérable des diamètres antéro-postérieurs ; le nez, qui 
était fortement busqué, comme le montre la forme et la direction des os nasaux (qui 
dessinent une concavité suivant leur bord supérieur), était en outre extraordinairement 
long. Le palais était étroit et en ogive. La glabelle était peu marquée, le front élevé et 
fuyant. Il semble qu'il faille considérer que la synostose prématurée des grandes et des 
petites ailes du sphénoïde avec les os avoisinant (Voir page 83) est en rapport avec le 
mode particulier de développement qui a dû être celui de ce crâne. Notons enfin un cer
tain degré d'asymétrie faciale. 

Une petite protubérance osseuse existe au-dessus du trou sous-orbitaire des deux 
côtés. 

La cloison nasale paraît avoir été légèrement déviée à droite. 
Les os nasaux présentent les traces d'une ancienne fracture surtout à gauche, ce qui 

accentuait probablement encore le buse du nez. 
A la mâchoire supérieure, sont en place la ire prémolaire gauche, les ire et 2e prémo

laires droites. Ces dents sont assez fortement usées. Les ire et 2e molaires gauches étaient 
tombées longtemps avant la mort, et il en est de même de la 20 molaire droite ; il restait 
cependant encore une racine de la 2e molaire gauche ; il est vraisemblable que les 
3es molaires n'avaient, comme je l'ai dit, jamais fait leur apparition, faute de place. 
Toutes les autres dents, notamment les incisives, existaient au moment de la mort ; il 
convient pourtant de noter que la racine de la 2e incisive gauche était en partie résorbée. 
Ce fait, ainsi que l'usure des dents existantes, venant s'ajouter aux données fournies par 
l'examen des sutures, indique nettement que nous sommes en présence du crâne d'un 
homme déjà âgé. 

20 MAXILLAIRE INFÉRIEUR. — Ce maxillaire inférieur, qui est incomplet à droite, 
porte en place la ire prémolaire et la ire molaire gauches, la 2e prémolaire et la ire molaire 
droites ; les 2es molaires gauche et droite étaient tombées depuis longtemps, et la place 
réservée à la 3e molaire est si réduite à gauche que cette dent semble n'avoir jamais fait 
éruption ; la 2e prémolaire et la irc molaire droites étaient notablement plus usées que les 
dents existant à gauche, surtout que la 2e molaire, qui l'était à peine ; toutes les autres 
dents existaient au moment de la mort ; le menton est presque droit et la hauteur sym
physienne assez élevée ; l'angle mandibulaire est à peu près droit. 

A. MESURES. 

1. Longueur de la mâchoire 91 
2. Angle mandibulaire no0 

3. Hauteur symphysienne 32,5 
4. Hauteur immédiatement en avant de la branche montante (en arrière de la 2e molaire), à gauche (approxi

mativement) 29 

5. Hauteur au niveau du trou mentonnier (entre la ire et la 2e molaire) j ^ 32 ^ 

5 bis. Épaisseur au même niveau \ & J ^ ( dr 12 
6. Distance du gonion au sommet du condyle (hauteur de la branche montante), à gauche (approxi

mativement) 79,5 
7. Distance des deux trous mentonniers 45,5 

10. Distance du gonion au point symphysien, à gauche (approximativement) 85 
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11. Distance du gonion au fond de l'cchancrure sigmoïde, à gauche (approximativement) 52,5 
12. Largeur minima de la branche montante, à gauche 33,5 
12 bis Largeur maxima de la branche montante 41 
13. Longueur du condyle gauche 10,5 
15* Distance condylo-coronoïdienne (sommet du condyle), à gauche (approximativement) 31 

b. INDICES. 

Indice de robusticité de la mâchoire 

Indice de la branche montante :... 

Ce maxillaire inférieur est d'une teinte gris jaunâtre, mais non pas à la vérité fran
chement jaunâtre comme celle des os de la troisième catégorie ; de plus, il semble rester 
accolé à l'intérieur de sa branche montante, au voisinage de l'épine de Spix, ce qui est 
d'ailleurs l'endroit où elle persiste le plus longtemps, même dans les cas de putréfaction 
au contact de la terre, un peu de matière organique desséchée; il en est de même au collet 
des dents, surtout de la 2e molaire gauche. 

On doit faire, à propos de ce maxillaire inférieur, la même remarque que celle qui a 
été faite à propos du fragment d'occipital de la princesse Anne (i). En dépit de sa couleur 
très différente, il doit être rapporté au crâne précédemment décrit, et ceci pour cette 
raison péremptoire qu'il s'y adapte exactement, les surfaces d'usure de ses dents 
correspondant même absolument à celles des dents de la mâchoire supérieure ; le défaut 
presque complet d'usure de la 2e molaire gauche s'explique par le fait que son antago
niste supérieur était absent et l'était depuis longtemps au moment de la mort (Voir p. 86). 
Si la couleur de ce maxillaire inférieur est différente de celle du fragment cranio-facial, 
c'est sans doute qu'après le décharnement il ne trempait pas dans l'eau chargée de sels 
de cuivre. 

3° DISCUSSION. — A qui faut-il attribuer les débris cranio-faciaux représentant le 
groupe d'ossements n° V. Ils ne peuvent évidemment appartenir qu'à Jean d'Albret, 
mort à 39 ans, ou à son fils, Henri II d'Albret, mort à 52 ans. 

Jean d'Albret, qui, comme nous l'avons vu à propos de l'identification de Marguerite 
d'Angoulême, ne devait pas plus que sa femme Catherine reposer, au moment de la décou
verte, dans la crypte royale (texte cité page 32 de la Gallia Christiana, 1656), doit 
être aussi éliminé pour la raison que le crâne n° V marque évidemment plus de 39 ans. 

D'autre part, la comparaison avec les portraits d'Henri II oblige à l'attribuer à ce 
dernier avec une certitude complète. 

Les portraits d'Henri II d'Albret sont nombreux. Nous citerons notamment : 
i° Une médaille du Cabinet des médailles (Bibliothèque nationale), à Paris, et qui a 

été reproduite par Schlumberger (t. II, Pl. XII, 3). Dans cette médaille, le roi est repré
senté de profil vers la fin de sa vie (Voir Pl. IV, fig. 16). 

2° Trois portraits aux crayons où il est représenté de trois quarts et qui, existant au 
musée de Chantilly, sont reproduits dans l'Atlas de Moreau-Nélaton (t. II). 

(5 bis) X 100 _ ( g. 41,2. 
, (5) ~ ' dr. 3,75 
(12) X 100 

— 42,1.  (6) 4 

(1) Voir page 74. 
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Pl. XLVI. Portrait de 1530 environ (27 ans). 
Pl. XLVIII. Portrait de 1540 environ (37 ans). 
Pl. XLIX. Portrait de 1550 environ (47 ans). 

30 L'émail de Léonard Limosin, qui est à la galerie d'Apollon, au Musée du Louvre. 
Le roi y est représenté de trois quarts à la fin de sa vie. 

Fig. 7. — Superposition du profil squeJettiquc cranio-facial du roi Henri 11 au contour de l'effigie que porte la médaille de la 
Bibliothèque nationale représentée par Schlumberger. x Position du conduit auditif externe sur la médaille. Le double trait 
pointillé du «menton indique le contour de celui-ci sur la photographie et sa forme réelle, qu'on ne peut voir sur une représen
tation de profil en raison de l'asymétrie faciale. 

Tous ces portraits offrent un ensemble de caractères communs : une ligure allon
gée, un menton très haut, enfin et surtout un nez extraordinairement busqué, long et gros (i). 

(i) Cette forme de nez s'observe également chez la reine Jeanne d'Albret, fille d'Henri II (Voir Pl. IV, fig. 7). On dit 
que c'est le nez des Bourbons ; il semble qu'en réalité les Bourbons le tiennent surtout des Albret. 
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Tous ces caractères se retrouvent exactement sur la tête osseuse n° V. Et en tenant compte 
des déformations conventionnelles communes à toutes les médailles, principalement en 
ce qui concerne la position de l'oreille et de l'œil, il est facile d'apercevoir que le crâne 
n° V s'inscrit exactement dans le profil représenté sur celle qu'a reproduit Schlumberger 
(Voir fig. 7). 

La coaptation a été ici beaucoup plus facile que dans le cas de Marguerite d'Angoulême. 
Il m'a suffi de déterminer sur l'effigie le niveau de deux points fixes osseux, le nasion et le 
point mentonnier par exemple, puis d'agrandir le portrait de manière à donner à la ligne qui 
réunit ces deux points la même longueur que sur le squelette, enfin d'introduire le crâne 
dans le portrait en tenant compte de l'épaisseur des téguments d'après les données conte
nues dans les mémoires de T. Wingate Todd avec Wilhelmine Kuenzel et avec Anna Lin-
dala. Un détail peut étonner : il existe dans le portrait d'Henri II, sur la médaille repré
sentée par Schlumberger, itn retrait de la lèvre supérieure qui semblerait indiquer une 
absence des incisives supérieures ; or, celles-ci existaient certainement au moment de la 
mort (Voir page 86). Cette apparence est donc due plutôt à une proéminence de la lèvre 
inférieure qu'à un retrait de la supérieure. Il pouvait, au surplus, se faire que les incisives 
supérieures fussent brisées, leurs racines persistant partout dans les alvéoles, et ainsi s'ex
pliqueraient les déformations labiales constatées sur le profil. 

NOTA. —L'effigie du roi Jean d'Albret que porte le demi-écu d'or (n° 700), dont j'ai 
déjà parlé à propos de l'identification de Marguerite d'Angoulême, ne présente aucun des 
caractères du crâne n° V ; on ne retrouve sur cette effigie ni l'allongement du visage, ni le 
buse du nez si caractéristique du visage d'Henri II ; enfin, chez le roi Jean d'Albret, le 
menton était, si l'on se fie à la monnaie, court et fuyant (Voir Pl. II, fig. 11 j. 

6° Ossements royaux non identifiables (groupe d'ossements n VI). 

Les trois côtes droites constituant le groupe d'ossements n° VI sont nettement colorées 
en vert. Ce sont des côtes de la région moyenne du thorax, et à deux d'entre elles manque 
la tête. Elles ne peuvent être rapportées à François Phœbus,en raison de leur caractère 
adiilte et de leur gracilité, qui en fait des os certainement féminins; à plus forte raison,le 
roi Henri II ne peut ici être mis en cause. Restent la princesse Anne et la reine Marguerite. 
Si la petite taille de ces os fait penser à la princesse Anne, leur régularité de forme indique 
qu'ils doivent appartenir à la reine Marguerite plutôt qu'à la princesse Anne, qui devait 
présenter des lésions de rachitisme sur de nombreux éléments de son squelette. Il serait 
cependant imprudent de vouloir décider. 

ARCHIVES DU MUSÉUM. 6e Série. VII 12 



RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

I. — Le 6 avril 1929, le chanoine V. Dubarat découvrit à la cathédrale de Lescar, en 
se fondant sur l'interprétation raisonnée de textes anciens, la sépulture des derniers 
princes de Navarre. 

II. — A l'ouverture de la sépulture, il fut immédiatement constaté que celle-ci avait 
été violée ; les restes des personnages qui y avaient été inhumés étaient en effet très incom
plets (et cela d'autant plus que leur inhumation était moins ancienne), mélangés et en 
désordre ; enfin le caveau avait été rempli de décombres, parmi lesquels se trouvaient des 
ossements qui lui étaient étrangers et des débris du soubasement des monuments de marbre 
blanc qui le surmontaient à l'origine (1). 

III. — D'après les documents historiques imprimés qui me furent communiqués, et 
aussi d'après la tradition, la sépulture royale devait contenir les restes de cinq personnages : 

Le roi François Phœbus, 15 ans environ (t 1483) ; 
Le roi Jean d'Albret, 39 ans (t 1516) ; 
La reine Catherine de Foix, 47 ans (t 1517) ; 
La reine Marguerite d'Angoulême, 57 ans (t 1549) ; 

Le roi Henri II d'Albret, 52 ans (t 1555)-
Mes recherches historiques personnelles m'ont conduit à établir : 
i° Que le prince François de Navarre, fils de Jean d'Albret et de Catherine de Foix, 

mort en 1512, âgé de quatre ans environ, et la princesse Anne de Navarre, fille aînée de 
Jean et de Catherine, morte en 1532, âgée de 40 ans, furent également inhumés à Lescar ; 

2° Que les restes de Jean d'Albret et de Catherine de Foix ne devaient pas exister 
dans le caveau royal au moment de sa découverte, en ayant été extraits à une date 
indéterminée, mais antérieure, en tous les cas, à 1656. (Lexte de la Gallia christiana, 
cité p. 32.) 

D'où il résulte que les personnages dont les restes devaient être rencontrés dans la 
sépulture découverte par le chanoine V. Dubarat sont les suivants : 

Le roi François Phœbus, 15 ans environ (t 1483) ; 

(1) Le 25 septembre 1931, au cours d'une visite à la cathédrale de Lescar avec le chanoine Dubarat, j'ai retrouvé, parmi 
les décombres, un morceau de marbre blanc semblable à ceux précédemment recueillis, mais qui, manifestement, avait été 
travaillé : une de ses faces est plane, presque polie, présentant des rayures peu profondes, interrompues, parallèles et irrégu
lièrement espacées, ce qui semble indiquer que cette surface aplanie avait subi un frottement. C'est peut-être un morceau 
du plan supérieur horizontal de l'un des tombeaux ; il correspondrait à la face inférieure de ce plan horizontal qui doit être 
aplanie, au moins sur les bords, pour reposer sur les parois verticales. 
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Le prince François de Navarre, 4 ans environ (t 1512) ; 
La princesse Anne de Navarre, 40 ans (f 1532) ; 
La reine Marguerite d'Angoulême, 57 ans (t 1549) > 

Le roi Henri II d'Albret, 52 ans (t 1555)-

IV. — J'ai reconnu de prime abord que les ossements provenant de la sépulture royale 
répondent en effet à un jeune homme, un enfant, deux femmes adultes et un homme adulte. 

V. — Le roi François Phœbus est représenté par un squelette presque complet dont les 
éléments indiquent précisément, par l'état de leur ossification, un jeune homme de 15 ans 
environ. Ces os sont ceux d'un adolescent indemne de toute tare, et ils répondent bien aux 
dires des contemporains qui vantaient la beauté de ce prince. François Phœbus devait 
avoir une taille de im,65 environ; son crâne est sous-brachycéphale, très large dans la 
région postérieure des pariétaux; son front est droit et élevé ; sa capacité crânienne au-
dessus de la moyenne de celles des jeunes hommes de cet âge (1 550 centimètres cubes 
approximativement) ; la mâchoire inférieure est petite et le menton très accusé. 

VI. — Le prince François est représenté par deux tibias, un fémur et des fragments 
crâniens ne présentant aucun caractère anormal et indiquant précisément par leur taille 
et l'état de leur ossification un enfant de 4 ans environ. 

VIL — La princesse Anne est représentée par une grande partie de sa tête osseuse, un 
fragment de rachis composé de vertèbres soudées et décrivant une courbure scolio-lordo-
tique, un cubitus et quelques côtes. Ses restes furent identifiés en raison des caractères 
pathologiques qu'ils présentent ; des documents historiques nous apprennent, en effet, 
que la princesse Anne était bossue ; l'examen de ses ossements, et surtout de son crâne, 
conduit, en outre, à penser que sagibbosité était d'origine rachitique. Cette princesse était 
d'une taille extrêmement réduite (im,40 environ, si l'on fait abstraction de sa gibbosité ; 
in\35 environ, si l'on tient compte de celle-ci). 

VIII. — La reine Marguerite d'Angoulême est représentée seulement par sa boîte 
crânienne. Celle-ci fut identifiée : 

i° Par l'état de synostose de ses sutures qui indiquent une femme ayant dépassé 
la cinquantaine ; 

20 Par la comparaison avec les portraits qui existent de cette reine. 
Le crâne de Marguerite d'Angoulême est régulier, de forme ovoïde, sous-dolichocé

phale, d'une capacité au-dessus de la normale (1 450 centimètres cubes environ, par 
cubage direct) et est surtout développé dans la région frontale, qui est droite et élevée. 

IX. — Le roi Henri II est représenté seulement par un important fragment cranio-
facial, mâchoire inférieure comprise. Celui-ci fut identifié : 

i° Par l'état de synostose des sutures qui indiquent un homme ayant nettement 
dépassé l'âge moyen ; 
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2° Par la comparaison avec les portraits qui existent de ce roi. 
Henri II présente dans le crâne et dans la face des particularités anatomiques remar

quables, qu'on retrouve d'ailleurs dans ses portraits : raccourcissement antéro-postérieur 
de la tête se traduisant par une brièveté inattendue et une hauteur inaccoutumée de l'ar
cade zygomatique ; allongement vertical de la face et notamment de la mâchoire inférieure 
dans la région du menton ; nez exagérément long et busqué ; front fuyant. 

X. — Tous ces os présentent un ensemble de caractères communs : une couleur verte 
plus ou moins marquée, localisée à certaines parties d'entre eux et qui est due à la présence, 
établie par l'analyse, de sels de cuivre les pénétrant (là où les os ne sont point verts, ils 
sont de couleur noirâtre, très différents à cet égard des os tels qu'on les trouve habituelle
ment dans les exhumations) ; une grande densité ; une grande solidité. Il faut à mon avis 
attribuer ces caractères au fait que, suivant une coutume fréquente au Moyen Age, les 
cadavres des personnages de la famille royale de Navarre furent décharnés, puis les os 
bouillis avec du sel dans un vase de cuivre, où on les laissa sans doute séjourner un 
temps plus ou moins long en attendant la date des obsèques. 

XI. — En fait d'objets, on ne trouva dans le caveau que des fragments de deux 
épées et des débris de cercueils. 

. Les restes des princes de Navarre retourneront à leur sépulture, mais il faut souhaiter 
qu'en signe d'un respect bien naturel pour les ancêtres des derniers de nos rois l'emplace
ment de celle-là soit marqué par un monument rappelant dans la mesure du possible 
ceux qui existaient avant 1569. 

NOTE RELATIVE A LA RÉINHUMATION DES RESTES DES PRINCES DE NAVARRE. —- Le 24 juin 1931, j'ai renvoyé au chanoine 
V. Dubarat, pour être replacés dans leur sépulture, les ossements (les princes (le Navarre. 

Les ossements de chaque personnage sont enfermés dans un petit cercueil de chêne construit à leur mesure et portant une ou 
deux lettres initiales fixées sur l'une des parois (François Phœbus — F. P. ; François — F. ; Anne — A. ; Marguerite d'Angou-
lême — M. A. ; Henri d'Albret — H. A.). De plus, chaque cercueil contient un flacon de verre bouché à l'émeri dans lequel se 
trouve une étiquette sur parchemin, écrite de ma main à l'encre de Chine, et portant le nom du personnage et la date de sa mort ; 
cette étiquette est répétée, écrite au diamant, sur une plaque de verre également introduite dans le flacon. 

Un sixième cercueil contient, réunis, les ossements douteux (deuxième catégorie) et les ossements royaux non identifiables 
)sixième groupe de la première catégorie). Les initiales portées par ce sixième cercueil sont les suivantes : O. R. T. (ossements 
royaux indéterminables) ; cette mention est répétée sur un parchemin et sur une plaque de verre placés dans un flacon également 
contenu dans ce sixième cercueil. 

/i\ A., Paris, 29 juin 1931. 
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CORRECTIONS, ADDITIONS, ÉCLAIRCISSEMENTS 

Page 8. —Arrêt du Parlement de Paris, Arch. des B.-Pyr.,E.380. Au lieu de : « 17 octobre I5i7»,lire :« 7octobre 
1517 ». 

Pages 10 et 17-18. — JEAN, VICOMTE DE NARBONNE. A propos de la mort de sa fille, Germaine de Foix, reine 
d'Aragon. Certains auteurs disent qu'elle mourut à Valence, certains autres à Llivia. L'inventaire de ses 
biens, arrêté le 31 décembre 1539 par le notaire Florenca (Instructio super negocio, etc... Arch. des B.-Pyr., 
E. 571; document publié par I. Barrière-Flavy, Bull. Soc. ariégeoise, 1916), la fait mourir à Lyvia 
dans le royaume de Valence. Or Lyvia est en Cerdagne. Vérification faite, le texte original porte non pas 
Lyvia, mais Lyria, qui est située près de Valence. La confusion procède d'une erreur de lecture due à la 
ressemblance de la lettre r, telle qu'on la représentait auxvie siècle, avec notre v actuel. C'est donc à Lyria, 
royaume de Valence, qu'est morte Germaine de Foix, et non pas à Llivia, Cerdagne. 

Page 14. — CHARLES, PRINCE DE VIANE. Renseignements complémentaires empruntés à Queralt y Nuet (Padre 
José), Relacion historica del serenessimo senor principe don Carlos de Viana escrita en el ano del senor 1706. 
Archivo historica nacional : Seccion de codices, 247. Publié in Col. de docum. ined. para la historia de Espana, 
t. 88, Madrid, 1887. 
Né à Penafiel, en Castille, dans le couvent des Frères Prêcheurs, d'après Zurita. 
Fait prince de Viane, le 20 janvier 1423. 
Mort le 23 septembre 1461, jour de Sainte Thècle, qui était bien un mercredi. 
Inhumé à Poblet, onze ans après sa mort (1472), sur l'ordre exprès de son père, et comme il l'avait 

demandé dans son testament. 
Page 15. — ÉLÉONORE : Au lieu de « F. de Lubian », lire « Argaiz ». 
Page 19. — CATHERINE, note 6. Voici le passage de Machiavel qui paraît indiquer que Gaston II de Foix-Candale 

vivait encore en décembre 1502 : «... il (César Borgia) licencia toutes les troupes françaises qui s'en retour
nèrent en Lombardie, à l'exception de cent lances de M. de Candale, son beau-frère ». César Borgia avait en 
effet épousé en 1499 (contrat du 10 mai 1499. Coll. Doat, vol. 227, fol. 187) Charlotte d'Albret, la sœur 
d'Ysabeau. 

Page 19. — ÉLÉONORE, note 4. Au lieu de « fille légitime » de Charles, prince de Viane, lire « fille illégitime ». 
Page 19. — JACQUES, note 3. Il résulte aussi des pièces relatives à l'érection du duché de Nemours en faveur de 

Gaston de Foix, Blois, 19 novembre 1507 (transcrites par le P. Anselme, t. 3, p. 454-462), qu'à cette date 
Jacques, infant de Navarre, vivait encore. 

Page 22. — CATHERINE, note 2. Au lieu de « notifié par le roi Henri II, le 5 mars 1521 », lire « ratifié par le roi 
Henri II, le 7 mars 1521 ». Le texte de la copie de Doat porte : Tarbes, 7 mars 1520, donc 1521 n. s., Coll. 
Doat, vol. 223, f. 27. C'est par erreur que la table dit : 5 mars. 

Page 24. — HENRI II, note 1. La date de naissance d'Henri II donnée par le livre des Syndics (L. Cadier, 1889, 
p. 179) est le 26 avril 1503. 

Pages 26 et 27. — Contrat de mariage de Marie d'Albret et de Boffile de Juge : Nerac, 23 août 1480. Coll. Doat, 
vol. 223, fol. 122. C'est au château de Roquecourbe que mourut Boffile de Juge. Il faut noter que le moment 
où on voit Marie d'Albret paraître pour la première fois comme abbesse des Clarissesde Mont-de-Marsan 
(16 juin 1519, Arch. des Landes, H. 181) est précisément celui où le comté de Castres, que les dames de Juge 
disputaient à Alain d'Albret, fut définitivement réuni au domaine de la couronne. (Arrêt du Parlement de 
Paris, 10 juin 1519. Voir Luchaire, chap. VI.) 

Pages 82 et 83. — Quelques auteurs ont prétendu qu'Henri IV aurait exécuté les dernières volontés de sa mère 
Jeanne d'Albret et. fait transférer son corps de Vendôme à Lescar. 
Pour un très grand nombre d'excellentes raisons dont l'examen ne serait point ici à sa place, cela semble 

inadmissible. Je me bornerai à noter que les motifs qui ont fait regarder comme absolument impos
sible l'attribution à Catherine de Foix (quarante-sept ans) du crâne n° IV sont encore plus impérieux en 
ce qui concerne Jeanne d'Albret (quarante-quatre ans). 
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Archives du Muséum. Tome VII. 

PLANCHE I 

Objets trouvés dans la crypte. 

Objets divers trouvés dans la crypte, parmi lesquels, à gauche, fragment (entouré de sa gangue) d'une 
épée à lame étroite du milieu du XVIe siècle (détermination probable) ; charnières et encoignures de cer
cueils ; clous ; fragment d'épée à double tranchant... etc. 3/5 G. N. 

Le fragment d'épée à double tranchant dans son fourreau : a, coupe transversale ; b, vue sur le plat. On 
distingue sur le fourreau l'impression de la trame de l'étoffe qui le recouvrait. 
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Objets trouvés dans la Crypte 
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Archives du Muséum. Tome VII. 

PLANCHE II 

François Phœbus. 

Ensemble des ossements du roi François Phœbus. De chaque côté du crâne et de la mâchoire inférieure 
qui occupent le milieu de la planche sont les humérus, dont on voit l'épiphyse inférieure soudée à la dia-
physe. Tous les autres os ont leurs épiphyses non soudées et absentes, sauf l'inférieure du fémur droit. 
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Archivés du Muséum. Tome Vil. 

PLANCHE III 

François Phœbus. — François de Navarre. — Anne de Navarre. — Jean d'Albret. — Catherine de Poix. 

4. Radiographie de la branche droite de la mâchoire inférieure du roi François Phœbus, pour montrer l'absence 
de cavité alvéolaire correspondant à la troisième molaire. 

5. Crâne du roi François Phœbus. Vue latérale gauche. 1/2 G. N. 
6. Effigie du roi François Phœbus, d'après une monnaie figurée par Poey d'Avant. G. N. x 2. 
7. Os frontal gauche du prince François de Navarre. Vue antérieure. G. N. 
8. Tibia gauche du prince François de Navarre. G. N. 
9. Fragment de rachis de la princesse Anne de Navarre. Vue latérale gauche. 1/2 G. N. 
10. Crâne et face de la princesse Anne de Navarre. Vue latérale droite. 1/2 G. N. 
11. Effigies de Jean d'Albret et de Catherine de Foix, rois de Navarre, d'après un demi-écu d'or du Cabinet 

des Médailles de la Bibliothèque Nationale (n° 700). G. N. x 2. 



François Phœbus - François de Navarre - Anne de Navarre - Jean d'Albret - Catherine de Foix 
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Archives du Muséum. Tome Vil. 

PLANCHÉ ÎV 

Marguerite d'Angoulême, — Henri II. — Jeanne d'Albret. 

12. Crâne de Marguerite d'Angoulême. Vue latérale gauche. 1/2 G. N. 
13. Crâne de Marguerite d'Angoulême. Norma verticalis. 1/2 G. N. 
14. Effigie de Marguerite d'Angoulême dans sa jeunesse, d'après une médaille (n° 86) du Cabinet des Médailles 

de la Bibliothèque Nationale. G. N. x 2. 
15. Crâne et face du roi Henri II d'Albret. Vue latérale gauche. 1/2 G. N. 
16. Effigie du roi Henri II d'Albret, d'après une médaille figurée par Schlumberger. G. N. X 2. 
17. Effigie de la reine Jeanne d'Albret, d'après une monnaie du Cabinet des Médailles de la Bibliothèque Natio

nale. G. N. x 2. Pour montrer la parenté de son profil avec celui de son père Henri I\. 
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Archives du Muséum. Tome VIL 

PLANCHE V 

La coloration verte des os royaux. 

18. Fragment cranio-facial du roi Henri II (vue de face). 
19. Troisième métatarsien gauche humain (face interne) faisant partie des ossements étrangers à la crypte 

(troisième catégorie) et qui y furent introduits pour la combler au moment de la violation. 
20. Extrémité supérieure (vue antérieure) d'un tibia droit humain décharné, puis bouilli dans de l'eau salée, 

et, enfin, ayant séjourné deux mois dans le vase de cuivre où avait été faite l'ébullition. Son aspect est 
exactement celui du fragment cranio-facial du roi Henri II (fig. 18). 

21. Fragment d'une côte de bœuf bouillie dans de l'eau salée additionnée de vinaigre et ayant séjourné quelques 
jours dans le vase de cuivre où avait été faite l'ébullition. Expérience de M. Franchet. 

22. Fragment d'humérus humain, pris dans la région moyenne, traité à froid par du sulfate de cuivre. Expé
rience de M. le Dr Brau-Tapie. 

Nota. — Tout ces os sont représentés grandeur naturelle. 
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